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SUR ARREST,
Q UT en interprétant te prùtfdenr Arrêt > & y ajoû---

tant, d/clare certaines perfonnes e'xemptes des droitsr
d'Octrois qui fe. perçoivent en la ville de Lille^

OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU+
Rot de France et de Navarre: à nos amés;
& féaux Confeillers 1es Gens tenans notre Parle¬
ment de Flandres, S al u t. Nos ehers & bren>
arnés les Rewart, Mayeur , Échevins 5 Confeil*
& huit Hommes de la ville de Lille ; Nous ont?
fait expofer que par un Arrêt de notre Gonfeil

du vingt-fept Août mil fept cens cinquante-quatre , & nos Lettres -

patentes expédiées fur- ledit: Arrêt ^ Nous aurions jugé à propos-
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en prorogeant la perception des droits d'oéfcrois accordée à la ville
de Lille fur les boiffons, de défigner les Officiers & Employés
qui jouïroient de l'exemption de ces' droits , comme auflî de
reftraindre à l'égard de certains privilégiés d'un ordre inférieur 9

l'objet defdites exemptions à des quantités proportionnées à la con¬
formation qu'ils font cenfés faire fuivant le titre & la finance de
leurs Offices, ou la qualité de leurs emplois s mais quelques per~
lonnes qui fe prétendent privilégiées, ayant préfenté au Confeil 8c
au Sr. de Beau mont , Commiffaire départi dans les Provinces de
Flandres 8c d'Artois , des Requêtes 8c Mémoires contenant leurs
repréfentations, foit pour n'avoir pas été comprifes comme privi¬
légiées dans ledit Arrêt, ou y avoir été fixées iur un pied trop
modique, Nous avons de l'avis dudit Sr. de Beaumont , ftatué
lut leurs demandes par un Arrêt de notre Confeil du treize
Août dernier , 8c pour l'éxecution dudit Arrêt, Nous avons or¬
donné que toutes Lettres néceflaires feroient expédiées , lefquelles
Lettres les Expofans Nous ont très-humblement fait fupplier de
leur accorder : A ces causes , de l'avis de notre Confeil qui a
vu ledit Arrêt du treize Août mil fept cens cinquante-cinq, dont
l'Extrait eft ci-attaché fous le contre-feel de notre Chancellerie,
Nous avons de notre grâce fpéciale, pleine puiffance 8c autorité
Royale , en interprêtant ledit Arrêt, 8c y ajoûtant, ordonné 8c
ordonnons que le Contrôleur général de nos Fermes au Départe¬
ment de Lille , jouira de l'éxemption fur les Vins 8c Bierres de
fa confommation ainfi qu'il a été réglé pour le Directeur 8c les
principaux Employés defdites Fermes, que le Garde-Magafin des
Vivres en la mêmev Ville jouira de celle fixée à Flnfpeéteur 8c
au Tréforier fur deux pièces de Vin 8c dix-huit rafiéres de grains *
8c que le Contrôleur ambulant des Domaines qui a fon domicile
établi à Lille 9 demeurera fixé fur le même pied que le Receveur
defdits Domaines à une demie pièce de Vin 8c fix rafiéres de
grains ; que l'exemption des Ouvriers, Ajufteurs 8c Monnoyeurs
limitée par ledit Arrêt du vingt-fept Août mil fept cens cinquante-
quatre , à une demie pièce de Vin ? fix rafiéres de grains 8c fix
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pots cPEâu-de-vie fera portée au double ; & en conféquence ,
voulons que ceux defdits ouvriers à qui l'exemption fera confervée
en confîdération de leur fervice aétuel fuivant l'ordre que Nous
nous propofons d'établir à cet égard , en jouïffent à raifon d'une
pièce de Vin , de douze rafîéres de grains Se de douze pots d'Eau-
de-vie , moitié de laquelle'éxemption ainfi réglée appartiendra toû-
jours aux veûves des Monnoyeurs Se Ajufteurs ; Ordonnons -que
ledit Arrêt du vingt-fept Août mil fèpt cens cinquante-quatre, fera
au furplus éxécuté félon fa forme Se teneur, fans Nous arrêter ni
avoir égard aux demandes Se oppofitions du Sr. de Raincour Re¬
ceveur des Domaines, des quatre Officiers, Chauffe-cire ou Scel-
leurs de la Chancellerie près notre Parlement de Flandres, Se des
Garde - générai, Arpenteurs, Sergent - collecteur des amendes,
Se des Huiffiers audienciers des Eaux Se Forêts au Département
de Lille, dont Nous les avons débouté Se déboutons. Si vous
Mandons que ces Préfentes vous ayez à faire regiftrer, Se le con¬
tenu en icelles exécuter fuivant fa forme Se teneur, ceffant Se fai-
fant ceffer tous troubles Se empêchemens Se nonobftant toutes cho-
fes à ce contraires: Car tel est notre plaisir. Donné à Ver-
failles le vingt-deuxième jour du mois de Novembre l'an de Grâce
mil fept cens cinquante-cinq, Se de notre Regne le quarante-
unième. Signé, LOUIS. Etplus bas: Par le Roi. Signé% R„ de Voyer»

Enregijlrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ,

enfemble Les Lettres patentes, Oui & ce confentant le Procureur
général du Roi , pour jouir par les Impétrans de l'effet & contenu
en icelles , fuivant leur forme & teneur , conformément a CArrêt
de la Cour rendu cejourd'kui fix Avril mil fept cens cinquante-
fix. Signé, Soyez.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du ROI.



 



EXTRAIT
DES REGISTRES
DU CONSEILD'ETAT,

> E R OTétant* infërmé, que quoique par
Déclaration du quatre May mil fept cens*
quarante-neuf, qui ordonne la perception dun
droit de trente fols par chacune livre à feize^

*

onces, fur tous les Tabacs^étrangers qui entre--
| ront dans le Royaume pour autre destination

que pour celle de la Ferme générale, & par
l'Arrêt du dix-fept Juin de la même année, il a été fait
très-expre(Tes inhibitions & défenfes à tous Marchands, Fa-
briquans, Voituriers, tant par Eau que par Terre, & autres
Particuliers de quelque qualité & condition qu'ils foient, de
voiturer, tranfporter ou introduire dans les Provinces de Flan¬
dres ôc de Hainaut^ des Tabacs venans de- l'Étranger ga&
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•d'autres Routes que celles qui conduifent directement aux
Bureaux de la baffe-ville de Dutikerque , Verwick ôc Co¬
rn inés, à peine de confifcation, tant des Tabacs que des
Chevaux, Voitures, Charettes, Barques, Bateaux &: autres
Équipages fervans au tranfport, & d'être pourfuivis Se punis
fuivant la rigueur des Ordonnances, Êdits ôc Réglemens ren¬
dus fur le fait de FmtrodudHon & débit des faux Tabacs ,

dans l'étendue de la Ferme où le Privilège exclulîf de la
vente du Tabac a lieu ; plulîeurs de ceux qui font arrêtés en
introduifant en fraude, des Tabacs venans de l'Etranger,
dans la vâ'é d'éviter les peines attachées à leurs contraventions,
prétendent n'avoir pas eu connoiffance des principales difpo-
fitions defdits Réglemens , & notamment de - la Déclaration
du premier Août mil fept cens vingt-un, qui preferit les pei¬
nes aufquelles les contrevenans doivent être condamnés fui¬
vant les différens cas où ils fe trouvent, Se de la Déclara¬
tion du fix Décembre mil fept cens fept, par laquelle en¬
tre-autres difpofitions, il eft ordonné Article Ler que ceux
qui feront condamnés en des amendes de mille livres, feront
tenus de confîgner trois cens livres entre les mains de l'Ad¬
judicataire des Fermes dans le mois du jour de la lignifica¬
tion

, ou prononciation des Jugemens de condamnation; faute
de quoi , lefdites amendes feront converties fur une fimple
Requête du Fermier, fçavoir ; en la peine des Galères à l'é¬
gard des Vagabonds &: Gens fans aveu , Artifans, Gens de
métier, FaCteurs, Ménagers, Voîturiers, Crocheteurs, Gens
de peines, Gens repris de Juftice , Matelots & autres perfon-
nés de cette qualité, & en la peine du foiiet & du ban-
niffement de la Province pour cinq ans , à l'égard des fem¬
mes & filles de pareille qualité , &c en cas que lefdits con¬
damnés fe trouvent incapables de fervir dans les Galères,
ils feront fnftigés & bannis pour cinq ans : Et Sa Majesté
voulant prévenir tout fubterfuge fur l'exécution defdits Ré¬
glemens. Oui le rapport du Sr. Moreau de Sechelle , Con-
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feiller d'État ordinaire 3 & au Confeil royal, Contrôleur
général des Finances. Le Roi étant en son Conseil , a
ordonné Ôc ordonne que la Déclaration du quatre May mil

.fept cens quarante-neuf, fera exécutée félon la forme & te¬
neur , ôc en conféquence que les contrevenans feront punis
fuivant la rigueur des Ordonnances, Édits ôc Déclarations
rendus fur le fait de l'introduébion ôc débit des faux Tabacs,
ëc notamment de la Déclaration du fix Décembre mil fept
cens fept, ôc de celle du premier Août mil fept cens vingt-un j
Enjoint Sa Majesté aux Srs. Ititendans Ôc Commiffaires dé¬
partis en Flandres ôc en Hainaut, aufquels Elle a attribuée
la connoilTance de tout ce qui concerne lexécution de lad."
Déclaration du quatre May mil fept cens quarante-neuf, de
tenir la main à lexécution du préfent Arrêt. Fait au Con¬
feil d'État du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à Verfailles
le trente Décembre mil fept cens cinquante-cinq.

Signé y R. de Voyer.

LOUIS , par la grace de DIEU, Roi de franceet de Navarre : A notre amé ôc féal le Sr. Inten¬
dant ôc Commilfaire départi pour lexécution de nos Ordres
en Flandres j Salut. Nous vous mandons & enjoignons pat
ces Préfentes lignées de Nous , de tenir la main à lexécu--
tion de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous le contre-

fcel de notre Chancellerie cejourd'hui rendu en notre Con¬
feil d'Etat, Nous y étant, pour les caufes y contenues : Com¬
mandons au premier notre Huiffier où Sergent fur ce re¬
quis , de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra , ôc
de faire en outre pour l'entière éxécution d'icelui, tous Ad:e§
Se Exploits requis Ôc nécelfaires fans autre permifiîon : Car
tel est notre plaisir. Donné à Verfailies le trentième
jour de Décembre , l'an de Grâce mil fept cens cinquante-
cinq , ôc de notre Regne le quarante-unième. Signé} LOUIS*
Et plus bas : Par le Roi. Signé, R. de Voyer.
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J E A N-L OUIS MOREA U, Chevalier, Seigneur

DE BEAUMONT , Confiider du Roi en fes Conjeils %

Maître des Requêtes ordinaire de jon Hôtel, Intendant
de Flandres & d'Artois,

vE U tArrêt die Confiil d'Etat du. Roi ci - deffius y <§>
la commiffion y attachée

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera éxécutê félon fiti
firme & teneur, en conféquence lu, publié & affiché par¬
tout où il appartiendra. FAIT ce ZJ Janvier Signé*,
DE BE AU M ONT,

SAR MONSEIGNEUR s.

G U ILLO ME Ta.

De l'Imprimerie de k veûve de G. M. Crame > Imprimai
ordinaire du Roi,



ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les «

Du premier Janvier i

DE PAR LE ROI.
A MAJESTÉ voulant qu'il fôit pourvût au
remplacement des Soldats qui manquent"
dans les Bataillons de Milice qui font à
fon fervice , & en même tems à la le¬
vée de l'augmentation qu'Elle a réfolu
de faire dans lefdits Bataillons 3 Elle a^

ordonne ce qui fuit e° :

T I C L E PREMIER*

Les Bataillons de Milice , qui font actuellement com-
pofés de cinq cens hommes en dix Compagnies, feront :
portés à cinq cens quatre-vingt-dix hommes chacun 9»
formant le meme nombre, de dix Compagnies 3 donr uneo

ordonné ôc

A R



de Grenadiers de cinquante hommes , une de Grenadiers»
poftiches de foixante, ôc huit de Fufiliers du pareil nom»
bre de foixante hommes > les neuf Compagnies , tant de
Grenadiers-poiliches que de Fufiliers, qui étoient feu¬
lement de cinquante hommes, devant être augmentées
de dix hommes chacune.

I I.

Entend Sa Majelié que, conformément aux Ordres
qu'Elle a donnés pour fufpendre la délivrance des congés
d'ancienneté aux Cavaliers, Dragons Ôc Soldats de fes
troupes, il ne foit également délivré aucun congé d'an¬
cienneté aux Soldats de fes Bataillons de Milice pendant
la préfente année ; fe réfervant de régler ceux qui de¬
vront être expédiés par la fuite.

II L

Veut Sa Majefté qu'il foit inceffamment procédé
par le Sr. Berryer , Lieutenant général de Police de
la ville de Paris, & par les Intendans des Provinces ôc
généralités du Royaume , ou leurs Subdélégués, à la levée
tant des remplacemens qu'il y a à faire pour compléter
le fonds aétuel des Bataillons de Milice de leur départe¬
ment

, que des quatre-vingt-dix hommes d'augmentation
par Bataillon , en forte qu'ils puifTent être aflemblés auffi-
tôt que Sa Majelié le prefcrira ; fe réfervant de donner
en même tems les Ordres néceffaires pour les parties de
l'habillement qui devront être fournies aux Miliciens
par les Communautés, conformément à l'Article XII.
de l'Ordonnance du iz. Novembre 173 3.

I V.

V e u t au furplus Sa Majelié que fes Ordonnances
précédentes, ôc notamment celles des 6. Août ôc iz.
Décembre 1748. concernant fes Milices, foient exécutées
en ce qui ne fe trouve pas contraire à la préfente.
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Mande & ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs

Se fes Lieutenans généraux en Tes Provinces, au Sr.
Berryer, Lieutenant général de Police de la ville de
Paris, aux Intendans des Provinces du Royaume, de
s'employer , chacun à leur égard, à lexaébe obfervation
Se éxecution de la préfente Ordonnance, Ordonne auffi
Sa Majefté aux Gouverneurs Se Commandans de fes
Villes Se Places, aux Commiffaires de fes guerres, à tous
Baillis, Sénéchaux, Prévôts, Juges, leurs Lieutenans %

Se autres fes Officiers qu'il appartiendra ; de tenir la
main à ladite éxécution. Fait à Verfailles le premier
Janvier mil fept cens-cinquante-fix. Signé 9 LOUIS*
Et plus bas % Mo P» de VûYER. xfàrgenson*



 



DU CONSÉIL D'ETAT

Q UI permet rentrée des Bmgueries & Epiceries dans
le Royaume , -par ■ les■ Poftsde Dieppe , Honfleur
Cdèn y Boulogne , Agde & Toulon ^ en acquittant dam.
ces Ports les droits oufquels elles font àjjujéties.

gfKDU 6; Janvier «'"•
.

. : \ ■ ' ' -i t • ' ■ ' ' -< ' '
Extrait des Registres du-cossem-jfEtat.,

té anU R ce qui a été repréfentè au noi, étant m
O'Confeil , qu'il feroit avantageux au commerce du..
Royaume, d'augmenter le nombre des Ports qui ©m ét&
indiqués par les Réglemens gpur rentrée des Drogueries
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Epiceries ; Sa Majefté, toujours difpofée à favorifer le com¬
merce deTes Sujets, voulant fur ce faire connoître fes inten¬
tions: Vu lavis des Députes au Bureau du Commerce ; Oui
le rapport du Sr. Moreau de Sechelle, Confeiller d'État
ordinaire, 6c au Confeil royal., Contrôleur général des Fi¬
nances. Le Roi étant en son Conseil, a permis 6c permet,à compter du jour de la publication du prefent Arrêt, l'en¬
trée des Drogueries 6c Epiceries dans le Royaume, par les
Ports de Dieppe , Honfleur , Caen , Boulogne , Agde 6c
Toulon , en acquittant dans ces Ports les droits aufquels
elles font refpeéiivement aifujéties par les Tarifs , Arrêts
6c Réglemens rendus fur ce fujet, qui feront au furplus
exécutés félon leur forme 6c teneur. Fait au Confeil d'Etat
du Roi ., Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le fix
Janvier mil fept cens cinquante-iîx. Signé, M. P. de
Voter d'ârgenson,

OUIS, par la grace de DIEU , Roi
j de France et de Navarre, Dauphin de

Viennois, Comte de Valentinois 6c Dyois, Provence ,

Eorcaiquier 6c Terres adjacentes : A nos amés 6c féaux
Confeillers le Sr. Lieutenant général de Police à Paris,
Se les Srs. Intendans 6c Commiffaires départis pour l'éxé-
cution de nos Ordres dans les Provinces Se Généralités
de notre Royaume ; Salut. Nous vous mandons 6c en¬
joignons par ces Préfentes fîgnées de Nous, de tenir,
chacun en droit foi, la main à Féxécution de l'Arrêt ci-
attaché Tous le contre- feel de notre Chancellerie, ce-

jourd'hui donné en notre Confeil d'Etat , Nous y étant,
pour les caufes y contenues. Commandons au premier
notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit
Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne nen
ignore ; M de faire pour Tçn entière éxecution , tous
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a&es 8c exploits requis & neceffiaires, fans autre permif-
fîon , nonobftant clameur de Haro , Chartre normande
ôc Lettres à ce contraires. Voulons que ledit Arrêt foit
lû , publié 8c affiché par-tout où befoin fera , 8c qu'aux
copies dudit Arrêt, 8c des Préfentes, collationnées par
l'un de nos amés 8c féaux Confeillers - Secrétaires, foi
foit ajoûtée comme aux originaux : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le fîxième jour de Janvier,
l'an de Grâce mil fept cens cinquante-fîx , 8c de notre
Regne le quarante-unième. Signé x LOUIS. Et plus bas :
Par le Roi Dauphin, Comte de Provence. Signé $ M. P.
;©e vôyer B ArGENSON. Et fcellé.

mi »n.w mti. i i, " ?•

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi
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REGIE. ORDRE aux Receveurs & Capitaines
Direction de Lille. généraux concernant la fraude.

A Paris le z$. Janvier 1756'.

NOUS verrions avec plus de fatisfaCtion , Monsieur, l'augmen¬tation de 15711. livres 1. fol 7. deniers, que préfente fur la
partie des Traittes, l'Etat que vous Nous avez adreffé pour le quar¬
tier d'OCtobre dernier, par comparaifon avec celui de l'année précé¬
dente , fi cette augmentation pouvoir s'attribuer à la vigilance des
Employés. & étoit l'effet d'un meilleur fervice de leur part, mais
comme elle tombe uniquement fur le Bureau de la baffe-ville de
Dunkerque, où il s'eft acquitté pendant ce quartier, plus de droits
de Fret & de 3. pour cent du Domaine d'occident, il n'eft pas pof-
fîblc de diffiper entièrement les inquiétudes que Nous vous avons té¬
moignées différentes fois fur les abus qui fe pratiquent pour frauder
les droits dans les autres Bureaux. Ainfi Nous vous prions d'écrire
circulairement aux Receveurs de votre Département, d'être plus at¬
tentifs à l'avenir dans la perception des droits d'entrée & de fortie,
de ne la faire qu'après que les Marchandifes auront été viiitées, l'o¬
rigine reconnue, &: le poids ainfi que la qualité, bien conftatés. Vous
voudrez bien aufïi enjoindre aux Capitaines généraux de preferire à
leurs Brigades des Ordres de travail qui embrafîènt également, &: les
moyens de s'oppofer à l'introduction de la contrebande, & ceux de
prévenir la fraude des droits fur les Marchandifes permifes. Enfin Nous
efpérôns que par vos foins & les leurs, les produits fe foutiendront,
ce qui eit la preuve la plus certaine de la bonne Régie, & de l'exac¬
titude dans le fervice des Employés. Signe , Hocquart , Fontaine
de Cramayel , Roslin , Desfourniel , Chicqyneau , d'Erigny et de
Pressigny.

Lille ce 3. Février 17 y 6".

71 /I ESSIEURS les Receveurs , Controlleurs ,■ Capitaines géné-
raux & autres Employés des Fermes , fe conformeront exac¬

tement aux Ordres de la Compagnie ci-dejjus mentionnés , & pour
Nous ajfurer de leur éxécution , ils les enregifïreront fur le Re-
gijlre des Ordres , cf Nous en acculeront la réception au pied de.
copie avec leur fournijfton de s'y conformer.

Le Diredeur des Fermes du RoL



 



JEAN-LOUIS MOREAU,
Chevalier,Seigneur DE BEAUMONT,

du Roi en (es Confeils , Maître des Requêtes
ordinaire de [on Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois»-

UR ce qui Nous a été repréfente que
la plûparo des Rouliers Se Voituriers fré¬
quentant les Routes de notre Départe¬
ment, Se notamment celle de Lille à
Cambray , font dans l'habitude d'aban¬
donner leurs voitures fur les grands che¬

mins', foit pour boire dans les cabarets, foit pour faire
ràfraicliit leurs chevaux , fouvent fous-le prétexte de pren¬
dre augmentation de charge, Se même uniquement pour-
s?arrêter plufieurs enfemble-à la queue de leurs dernieres
voitures, d'où il réfulte de grands inconveniens : les che¬
vaux abandonnés de leurs conducteurs * prenant le milieu
de la chauffée, Se empêchant que la Diligence de Paris à
Lille & les autres voitures ou équipages tant allant que ve¬
nant,. ne puiffent paffer fans courir rifque de tomber dans -1

\
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les accottemens ou être renverfées ; que fouvent même ces
charretiers aflemblés plufieurs cnfemble infultent 6c maltrai¬
tent ceux qui voudroient avoir le paflage libre 6c fans cou¬
rir de danger, qu'ils affeétent même fouvent de vouloir
renvoyer les voitures paflantes , à quoi étant néceflaire de
pourvoir j Nous avons ordonné 6c ordonnons ce qui fuit,

ARTICLE PREMIER.

Défendons : à peine de vingt florins d'amende 6c de
prifon , à tous Rouliers 6c Voîturiers par terre fréquentant
les Routes de notre Département , 6c notamment celle de
Lille à Canibray , d'abandonner fous quelque prétexte que
ce puiffe être la conduite de leurs chevaux.

I I.

Leur défendons fous les mêmes peines de monter en
aucun cas dans leurs voitures , fauf à monter fur le che¬
val de cheville.

I I I.

Leur ordonnons fous les mêmes peines, de laiflèr li¬
bre la voïe publique fans y tenir leurs voitures arrêtées ,■
,Sc de fe ranger lorfqu ils font en marche , de façon que
les Diligences de Paris à Lille 6c de Lille à Paris, 6c
pus les équipages ou autres voitures allantes 6c venantes
puiffent pafler librement.

î Y,

Défendons encore fous les mêmes peines à tous char¬
retiers pu conducteurs de telles voitures que ce puifle être ,

de les laiffer fur le grand chemin pendant qu'ils boiront
dans les cabarets, feront rafraîchir leurs chevaux ou pren-

\
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dront charge, foit que lefdites voitures marchent ou qu el-.
les foient arrêtées.

V.

Ordonnons que dans les cas où les amendes ci-deiïus
prononcées feront encourues, les Propriétaires des voitures
en feront refponfables, &c qua cet effet, il fera détaché
un cheval defdites voitures, lequel fera mis en fourrière
jufqu au parfait payement defdites amendes»

VI.

Enjoignons aux Officiers & Cavaliers de Marêchauffée
de notre Département, ainfî quaux Infpe&eurs des chauf¬
fées & aux Sergens du Bailliage de Lille , de veiller Se
tenir la main à l'exécution de notre préfente Ordonnance,
les autorifant en tant que de befoin, à affigmer les contre-
venans à brefs délais , pardevant Mrs. les Députés des États
de Lille, pour être condamnés en l'amende, laquelle fera
appliquée au profit de ceux qui auront conflaté la contra¬
vention. Et fera ladite préfente Ordonnance imprimée,
lue, publiée Se affichée par-tout où befoin fera.

Fait à Lille le dix Février mil fept cens cinquante-fix.
Signé, DE BEAÙMONT.

PAR MONSEIGNEUR,
DE BOURGE,

f| ll'lli'l mil ■IHlIMlllll III"" F ' ■ III lll ............. —j Ih—*WM Ht JSSxSifltmm I MO

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi.
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NOUS, CHARLES DE ROUAN,
PRINCE DESOUBISE, D'EPINOY ET DE MAUBUISSON,
DUC DE ROHAN-ROHAN, Pair de France, Vicomte de

Gand, premier Béer & Connétable héréditaire de Flandre , Sénéchal
dé Hainaut , Lieutenant-Général des Armées du Roi, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de fa Garde ordinaire \ Gouverneur -ô
Lieutenant-général pour SA MAJESTE' defdites Provinces de
Flandre & Hainaut , Gouverneur particulier des Ville & Citadelle
de Lille Souverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

T ANT informé des différens abus qui fe commettent
dans l'étendue des Referves de Notre Gouvernement gé¬
néral , à l'occafion de la ChalTe , 3c délirant y pourvoir
par un Règlement qui puiffè contenir chacun dans ion

devoir, Nous avons Ordonné 3c Ordonnons ce qui fuit.
ARTICLE PREMIER.

La Chaffe , conformément à ce qui a été pratiqué jufqu a préfent,
fera généralement interdite à toutes perfonnes, de quelque qualité 3c
condition quelles foient, dans les Cantons refervés à titre de Plaifirs
du Roi, depuis !e premier de Mars jufqu au jour où Nous jugerons
convénable de fixer l'ouverture des ChalTes, relativement à la fitua-^
tion des biens de la Terre ; à peine, contre les contrevenans, de
cent florins d'amende & de tous dommages 3c intérêts.

I I
Dans le temps permis pour la Chafle, c eft-à-dire , depuis le pre¬

mier Septembre jufqu au premier Mars, perfonne ne pourra chafler
dans les Cantons Refervés à titre de Plaifirs du Roi, fans Notre per~
million exprelfe ou celle du Commandant pour Sa Majefté dans la
Place doù dépend chaque Referve; 3c ceux qui y contreviendront,
fubiront la peine de trois mois de prifon 3c d'une amende de cent
florins. Exceptons cependant les Gentils-hommes, Hauts-Jufticiers 3c
Yicomtiers qui pofledent des terres à ce titre dans lefdites Referves,



( X )
aufquels Nous permettons de chafler fur lefdites terres dans le temps
permis, accompagnés d'un Valet ou dun Garde feulement, lefquels ne
pourront, fous quelque prétexte que ce foit, y chafler que conjoin¬
tement avec lefdits Seigneurs. Et comme il fe trouve des Abbés, Cha¬
pitres Se Eccléfiaftiques qui polfedent des terres au même titre dans
lefdites Referves, leur permettons de commettre leur Baillif, ou tel
autre Officier qu'ils jugeront à propos, pour exercer en leur nom
le droit de Chafle dans lefdites terrés, accompagnés d'un Valet ou
d'un Garde feulement, ainfi qui! eft ci-deflus expliqué ; à condition
que chacun defdits Seigneurs Eccléfiaftiques nommera un feul Offi¬
cier pour toutes les Terres qu'il poifede dans chacune defdites Re¬
ferves , Se qu'il autorifera cette nomination par un A£te figné de lui,
que TOfficier ainfî nommé Nous préfentera, ou au Commandant
pour Sa Majefté dans la Place d'où dépendra ladite Referve, pour
en obtenir une permiffion par écrit de chafler dans lefdites terrei :
Se au défaut de ladite formalité de la part defdits Seigneurs Ecclé¬
fiaftiques , ils feront condamnés à une amende de trente florins.

I I L
Tout Particulier qui fera convaincu Tavoir levé des œufs ou les

nids de Perdrix dans l'étendue defdites Referves, fubira la peine de
crois mois de prifon Se d'une amende de cent florins ; & ceux qui en
feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés Se punis comme cou¬
pables: de même ceux chez qui l'on trouvera des Perdreaux vivans.

Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des Collets ou filets,
ou d'avoir drefle des pièges pour furprendre le Gibier dans lefdites
Referves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon Se de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires Se Fermiers des ter¬
res Se maifons fituées dans l'étendue defdites Referves, de vifiter di¬
ligemment toutes leurs haies, enclos Se terres labourables ou autres
apparrenans a eux ou à titre de Ferme, d'en oter les collets, filets
Se autres pièges quil y aura, à peine d'être cenfés les avoir tendus
eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils foient fuf-
peéts pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des collets
pu filets, ou d'avoir drefle des pièges pour furprendre le Gibier, Se
condamnes à l'amende. "



Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Referves , fe¬
ront obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied Se demi, fufpendu de travers Se
gros de quatre pouces, Se ne pourront les mener eux-mêmes à la
Campagne quand ils iront labourer ou autrement, le tout à peine '
de vingt florins d'amende. V I»

Nuls Particuliers, exceptés ceux qui auront droits de chafler dans
1 etenduë defdites Referves, ne pourront avoir Lévriers, Chiens cou»
chans Se autres drefles à la Chafle, Se quand on leur en trouvera, ils
feront punis de vingt florins d'amende Se de la perte de leurs Chiens.

¥ î I,
Tous les Habitans des terres fituées dans lefdites Referves, fe¬

ront tenus d abbatre les nids de Pies qui fe trouveront fur les Ar¬
bres des terres qu'ils pofledent ou des chemins qui y abordent, à
peine de fix florins d'amende pour chaque nid ou il fe trouvera avoir
des petits. VIII.

Toutes fortes de filets, lacets Se autres pièges fervans à furpren-
dre le Gibier, feront confifqués, Se tous les Habicans des terres fi¬
tuées dans lefdites Referves, chez qui on en trouvera , fiibiront la peine
de trois mois de Prifon & de vingt florins d'amende.

I X.
Tout Particulier qui fera convaincu d?avoir blefifé ou tué, de

quelque façon que ce foit, des Cignes fur Rivieres, Canaux , fofles
des Places, ou même dans l'étendue defdites Referves, fera puni de
quatre mois de Prifon Se d'une amende de cent florins.

X.
Tous Manans Se Habitans des Villes, Bourgs Se Villages de No¬

tre Gouvernement général, qui feront commerce de Poudre, de Dra¬
gée ou menu Plomb, ou qui en auront chez eux, feront puriis df
trois mois de Prifon Se de cent florins d'amende.

X I.
Tous Propriétaires ou Fermiers des terres dans l'étendue des Plai¬

nes refervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir aucun trou
ou un homme puiffe fe tenir caché, foit debout ou aflis, pour tirer?
à peine de cinquante florins d'amende*



De toutes les contraventions fufdites, les Chefs de familles &: Maî¬
tres de Maifons feront refponfables pour leurs enfans & domeftiques,
ôc les amendes ci-deffus feront appliquées, moitié aux Dénonciateurs
& l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillifs, Mayeurs, Lieutenans, Echevins, Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages &c Hameaux fitués dans l'éten¬
due des Referves de Notre Gouvernement général / de faire arrêter
ôc conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Pla¬
ces d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chaffans fur les
terres fituées dans lefdites Referves pendant le temps défendu, com¬
me auffi tous ceux qui n'ont point le droit de Ghaffe dans le temps
permis, pour les mettre en Prifon ôc leur faire fubir les peines por¬
tées par la préfente Ordonnance 5 à l'exception des Militaires , Hauts-
Jufticiers ôc Vicomtiers , lefquels, en cas de contravention à cette
Ordonnance, ils feront feulement obligés de dénoncer aux Gou¬
verneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dépendront.
Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'exécution de la pré¬
fente Ordonnance, laquelle fera due, publiée ôc affichée es lieux ôc
en la maniéré accoûtumée.

Fait à Paris, le onze Février mil fept cens cinquante-fix. Signé.,
CHARLES DE ROHAN, PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE,
Forcev ille,

Lue & publiée es Plaids de la Gouvernante .& fouverain Bailliage
de Lille ^ le dix-neuf Février mil fept cens cinquantefix , Oui &
ce Requérant le Procureur du Roi, témoin le Greffier dudit Siège

fouffignê\ Signé, D. J. M. POTXEAU.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi.



CHARLES DE ROHAN,
PRINCE DE SOUBISE 3 D'EPINOY ET DE MAUBUISSON,
DUC DE ROUAN- ROHAN, Pair de France Vicomte de

■Gand, premier Béer & Connétable héréditaire de Flandre ? Sénéchal
de Hainaut, Lieutenant- Général des Armées du Roi, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de fa Garde ordinaire, Gouverneur &
Lieutenant-Général pour SA MAJESTE' defdites Provinces de
Flandre & Hainaut 3 Gouverneur particulier des Ville & Citadelle
de Lille 3 fouverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

U R ce que Nous avons reconnu qu'entre les
différens moyens que Nous nous propofons
d'employer pour le rétabliffèment de la Plaine
refervée à titre de Plaifirs du Roi dans les
environs de Lille, qui fe trouve depuis quel»
ques années prefque entièrement dépeuplée de
Gibier3 celui qui pouvoir le plus contribuer
à nos vues3 étoit de renouveller l'Ordonnance
du Roi du 13. Juin 1730. portant Règle¬

ment fur les droits de ChalTe dans l'étendue de ladite Referve,
Nous avons en conféquence ordonné & ordonnons que ladite Or¬
donnance ci-deflbus tranfcrite 3 fera de nouveau publiée Ôc affichée
dans tous les Villages dépendans de ladite Plaine 3 & pour Nous
affurer de fon entiere éxecution par la fuite 3 Nous Ordonnons pa¬
reillement qu'avant le temps que Nous jugerons convenable de fixer



( 2. )

i)ôur l'ouverture prochaine des Chaffes s chaque Gentil-Homme Jrlaut-Jufticier ou Vicomtier, fera tenu de remettre au Procureur du
Roi de la Gouvernance de Lille , que Nous avons commis & com¬
mettons a cet effet , une Déclaration de l'étendue des Terres à lui
appartenantes 5 fur lefquelles, en vertu de ladite Ordonnance , il
doit être autorifé à chaffer en perfonne 3 Se de juftifier des titres qui
lui en donnent le droit.

Ordonnons auffi que les Seigneurs Eccléfiaftiques 3 qui, aux termes
de ladite Ordonnance , peuvent nommer une perfonne pour les re-
préfenter dans leur droit de Chaffe , feront tenus de remettre in-
ceffamment audit Sr. Procureur du Roi de la Gouvernance, Facffe
de nomination en forme , de celui à qui ils voudront céder leur
droit 3 afin que Nous paillions lui donner la permiflion néceffaire
pour en jouir ainfi qu'il appartiendra.

Déclarons au furplus que toutes permiffions que Nous pourrions
avoir données 3 ou qui auroient été accordées par nos Prédéceffeurs s
tant aux Ecclçfiaftiques qu'aux Gentils-Hommes poffédans des Terres
dans ladite Referve , pour tranfmettre à d'autres leur droit de Chaffe 5
feront 6c demeureront fupprimées , Se qu'on fera tenu de s'en pro¬
curer de nouvelles avant l'ouverture prochaine des Chaffes.

Enjoignons auffi très-expreffément à tout Gentil-Homme , Haut-
Jufticier ou Vicomtier y ainfi qu'aux repréfentans des Seigneurs Ec-
cléfiaftiques, de ne pas chaffer 5 fous quelque prétexte que ce foit s
avant le temps de l'Ordonnance que Nous rendons chaque année
pour l'ouverture des Chaffes , Se lorfqu'elles feront permifes , de ne
mener avec eux qu'un ami ou un Garde feulement, conformément
à ladite Ordonnance.

Fait à Paris , ce onze Février mil fept cens cinquante - fix*
Signé, CHARLES DE ROHAN, PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE,
foRCEVILLE.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
Jouvefain Bailliage de Lille , Oui & ce Requérant le Procureur du
Roi 3 le ic). Février lyfyG par le Greffier dudit Siège fouffigné. %

Signé, Do J. M. POTTEATj.



ORDONNANCE DU ROI,
Du 13. Juin 1730.

P O RTA NT Règlement fur les limites & droits de Chajje dans les
Cantons refervés a titre defes Plaifirs dans le Gouvernement de Lille.

D E P A R LE ROI.

SA MAJESTÉ étant informée des difcuffions qui furviennent journel¬lement à loccafion du Canton refervé à titre de fes Plaifirs dans une

partie des dépendances du Gouvernement de Lille , & délirant *
en conformité de la Déclaration du feu Roi fon Bifayeui du u,
Qélobre 1699. en défigner les limites y de maniéré quil ne relie
aucune difficulté fur fon étendue j Sa Majesté, après avoir vérifié
Fufage, vu les Ordres donnés par ledit feu Roi au lujet dudit Can¬
ton , & éxaminé la Carte qui en auroit été levée par fes Ordres, a
ordonné 6c ordonne que le Canton refervé à titre de fes Plaifirs dans
le Gouvernement de Lille , fera & continuera d'être borné à l'Orient,
au Nord ôc au Midi par le Ruiffeau de la Marcq, depuis fa fburce
jufqua fon embouchure dans la Deufle au-deffus du Village de Mar¬
quette , & à l'Occident par la Riviere de Deufle, auffi depuis fa four-
ce jufqua l'endroit où elle fe joint à la Marcq ; dans laquelle éten¬
due feront compris les Villages & Territoires d'Attiches, Tourmig-
nies, Pont-à-Marcq , Pont - Timbaut , Avelin , Fretin , la partie
cfEnneyelin fituée à la gauche de la Marcq , Péronne , Sainghin ,

Ânftaing, Treffin , Afcq , Annappes, Fiers , Wafquehal , Marcq ,
Mons-en-Barœul , la partie de Marquette à la droite de la bafle
Deufle, Lëzennes, Lefquin , Heliemmes, Ronchin , Fâche, Tem-
plemars, Wattignies, Noyelles , Seclin , Houplin , Emmerin , la
partie de Haubourdin à la droite de la haute Deufle , Loos, Equer-
mes , Wazemmes, Fives .& la Magdelaine. Fait Sa Majesté très-
expreffes inhibitions & défenfes à toutes perfonnes de quelque qua¬
lité & condition qu'elles foient, de chafler dans l'étendue de lad te
Referve fans permiflion du Gouverneur ou Commandant pour Sa
Majesté à Lille , fur peine de défobéïflance, à l'exception feulement
dps Gentils-Flommes, Hauts-Jufticiçrs ou yicomtiers, qui polfédene



des Terres à ce titre dans l'étendue de ladite Heferve , atrfcjueîs Sa
Majesté a bien voulu permettre de chaffer fur lefdites Terres dans
les temps permis, accompagnés d'un Valet ou d'un Garde feulementr
lefquels ne pourront, fous quelque prétexté que ce fait, y chaffer que con¬
jointement avec lefdits Seigneurs. Permet pareillement Sa Majesté aux
Abbés, Chapitres Se autres Ecclehaftiques poffédans des Terres au
même titre dans ledit Canton, de commettre leur Baillif ou autre
Officier, pour exercer en leur nom le droit de chaffer dans lefdites
Terres, accompagnés d'un Valet ou Garde feulement, ainfi quil eft
ci-deffus expliqué : à condition cependant que chacun defdits Seigneurs
Eccléfiaftiques ne pourra nommer qu'un feul Officier pour toutes les
Terres qu'il pourra pofféder dans ledit Canton, qu'il fera tenu d au-
torifer cette nomination par un Aété ligné de lui, Se que l'Officier
ainli nommé préfentera ledit Adte au Gouverneur ou Commandant
de Lille , pour obtenir de lui une permiffion par écrit de chaffer
dans lefdites Terres. Mande Se Ordonne Sa Majesté au Gouver¬
neur Se fon Lieutenant-Général en Flandre , au Gouverneur .parti¬
culier de la Ville de Lille Se à ceux qui y commanderont en loti
abfence , de tenir la main à i exécution de la préfente, laquelle fera
lue , publiée Se affichée par-tout -ou il appartiendra, à ce qu'aucun
n'en prétende caufe d'ignorance,,

Fait à Verfailles, le treize Juin mil fept cens trente. Signé, LOUIS.
Et plus bas ; Bàuyn.

Lui & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernante &
fouverain Bailliage de Lille , Oui & ce Requérant le Procureur du
Roi, le vingt-deux Juin mil fept cens trente 9 par le Greffer dudit
Siège foufjigné, Signé , J. B* POTTEAU.

Relui & républièe es Plaids extraordinaires de la Gouvernance ,fS
fouverain Bailliage de Lille , Oui & ce Requérant le Procureur dm
Roi y le ic). Février 1756'. par le Greffer dudit Siégé fouffgné %

Signé y D. J. M. POTTEAU.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M, Crame s imprimeur
ordinaire du' Roi.



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

D U R O I,
QUT fxe a cinq livres du cent pefant les droits d*entrée

du Royaume fur des Clous moyens & petits y vertans de
tEtranger , & à cinquante fols aùjf du ceiit pefdnt dès
gros Clous 5 dont le millier en nothbie fera du poids de
deux cens cinquante livres poids de marc.

Du 1.6. Mars 17j 6,
■■■ ■. ' •" S « j rf r > J>

Extrait des Registres dû Conseil d'Etat%

E ROI s étant fait repréfenter l'Arrêt
rendu en fon Confeii le 4. May 174/*
par lequel Sa Majesté , pour procurer
aux Manufactures de Clous établies en

\ France un avantage fur celles de TÉtran-
j ger 5 auroit impofé des droits uniformes

à toutes les entrées du Royaume fur les
Clous venans de l'Étranger ; & auroit fixé ces droits 9

fçavoir , fur les moyens Ôc petits Clous de fer y à trois
livres du cent pefant, ôc fur les gros Clous, dont le mil¬
lier en nombre fera du poids de deux cens cinquante li¬
vres poids de marc & au-delfusj, à trente fols aufli du cent



v( 1 )
jetant : Et Sa Majesté étant informée que fès intentions
à cet égard ne font point remplies, en ce que les Clous
étrangers ont toûjours , nonobftant ces droits, une préfé¬
rence nuifible aux fabriques du Royaume. Vu fur ce lavis
des Députés au Bureau du Commerce , Se les Mémoires
des Fermiers généraux. Oui le rapport du Sr. Moreau
be Sechelle , Confeiller d'État ordinaire Se au Confeil
royal, Contrôleur général des Finances. Le Rot étant
en son Conseil , a ordonné Se ordonne qui l'avenir,
Se à commencer du jour de la publication du préfent
Arrêt, il fera perçu à toutes les entrées du Royaume fur
les Clous venans de l'Étranger, fçavoir , fur les moyens
S>e petits Clous, cinq livres du centpefant, Se fur les gros
Clous, cinquante fols àuffi du cent pefant, le tout non
compris les Quatre fols pour livre. Enjoint Sa Majesté
aux Srs. Intendans Se Commiflaires départis dans les Pro¬
vinces Se Généralités du Royaume , de tenir , chacun en
droit foi , la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera
lû , publié Se affiché par-tout ou befoin fera. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à
Verfailles le ieize Mars mil fept cens cinquante-fix.

Signé, M. P. DE voyer d'ArGENSON,

À Lille ce 4. Avril 1756.

Tk/f ESSIEURS Us Receveurs , Centrolleurs & autres
Employés des Fermes , fe conformeront à EArrêt du

Confeil d'Etat du Roi ci-deffus , & ils Nous adrefferont
au pied de copie leur foûmififon de s'y conformer, & leur
certificat de Eenregiflrement d'icelui fur le Regifire d'ordre.

Le Dire&eur des Fermes du Roi.



 



 



TRAITTES. A Paris le zz. Mars 175:6".
Direction T 7 OUS fçavez, Monsieur , que par les Arrêts du Confeil
de Lille- V des H- Septembre 1687. 6c 5. Janvier 1691. il a été dé¬

fendu fous peine de confifcation 6c de 1500. livres d'amende ,

«orv introduire dans le Royaume des Harangs de pêche étrangère,
autrement qu'en vrac 6c falés de fel de Brouage, que l'im-
poiîîbilité reconnue de remplir cette condition, a démontré
clairement qu elle eft prohibitive, 6c que l'objet du Confeil en
rimpofant, a été de ne point permettre l'entrée des Harangs de
pêche étrangère, afin de favorifer celle de la Nation françoife.

Il eft vrai qu'il a été fait une exception à cette régie géné¬
rale en faveur des Hollandois , par le traité d'Utrecht de 1713.
renouvellé en 1759. mais l'Arrêt du 31. Décembre 1745. ayant
révoqué les privilèges dont ils jouïlîoient, il en réfulte que les
Harangs de Hollande font rentrés dans la clafie de ceux pro-
venans des autres Pays étrangers 6c lufceptibles d'une égale
prohibition.

C'est aufli dans ce même efprit que le Confeil a décidé le
7. Janvier dernier , que l'on ne pouvoir fous aucun prétexte
admettre les Harangs de pèche étrangère , ainli que les Harangs
autre que pêche françoife viennent en vrac ou non, qu'ils arri¬
vent par terre ou par mer , c'ell un point indiffèrent à la quef-
îion qu'on a fait naître dans la Direction de Valenciennes,
puis qu'il n'en peut plus entrer dans le Royaume de quelque
Pays étranger que ce loit : Nous vous prions de faire part de
ces explications aux Receveurs de votre Département, 6c de
donner des Ordres circulaires en conformité, afin d'établir une
Régie uniforme à ce fujet ; vous voudrez bien vous affûter
de l'exécution , 6c Nous adrefler une ampliation de la préfente
avec foumiffion de vous y conformer. Signe, Fontaine de
Cramayel , Hocq.uart , Desfourniel, Roslin, Caze, Ferrand
jet le NoRMANT.

A Lille le 19. Alars 175

yf ESSIEURS les Receveurs , Controlleurs , Viftenrs & antres
^ Employés de notre Département, fe conformeront à la décifon
du Confeil du 7. Janvier portée par la Lettre de la Compagnie du 11.
de ce mois dont copie eft ci-deffus , & en conféquence n admettront point
à l'entrée les Harangs de pèche étrangère en vrac on non. Pour Nous
ajfùrer de l'éxecution du préfent Ordre, ils l'enregiftreront ainfi que la
Lettre de la Compagnie Jur le Regijlre des Ordres , & Nous en accufe¬
ront la réception au pied de copie, avec leur foâmijfton de s'y conformer»

Le Dire&eur des Fermes du Roi.



 



DECLARATION
DU ROI,

Donnée à Verfailles le 30. Mars 175 6*

CONCERNANT les Loix pénales contre les Contrebandiers*

OUIS , par la grace de DIEU y Roi
de France et de Navarre : à tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront, Salut.
Par les Ordonnances 3 Édits & Règlement
précédemment rendus, il a été ordonné que
les vagabonds Se gens fans aveu , artifans r

gens de métier, fadeurs , meffagers 5 voitu-
riers , crocheteurs , gens de peine , gens re^

pris de Juitice , matelots & autres perfonnes de cette qualité
qui feront condamnés en des amendes pour Faux-faunage, con¬
trebande & contravention à nos Ordonnances, . & qui ne pour¬
ront les payer dans le mois, feront fur la Requête de l'Adju¬
dicataire de nos Fermes condamnés à la peine des galeres. Nous
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Sommes informés que, lorfque les Jugemens qui prononcent
cette peine par converfion 3c faute de payement des peines
pécuniaires, font intervenus, les condamnés ne font plus ad¬
mis à payer lefdites amendes pour fe fouftraire à la peine des
vgaleres : les Ordonnances 3c Réglemens précédemment rendus
prefcrivent aufli que , dans le cas où il eft prononcé par le
même Jugement des peines corporelles 3c affliétives , 3c des
amendes contre les Faux-fauniers Se Contrebandiers récidiveurs,
ils feront tenus de configner dans un mois les amendes auf-
quelles ils feront condamnés , c>ue paffé ce délai les condamna¬
tions des galeres feront éxécutees nonobftant l'appel des Sen¬
tences i 3c quoique l'Article "VI. du Titre XXVI. de l'Ordon¬
nance du mois d'Août mil fix cens foixante-dix , preferive que
îorfqu'une Sentence porte condamnation de peine corporelle ,
de galeres de banniilement à perpétuité ou d'amende hono¬
rable, foit qu'il y ait appel ou non , TAccufé 3c fon Procès
feront ?renvoyjés en nos Cours,, l'Art XXVI. du Tit. XVII.
de l'Ordonnance du mois de May mil fix cens quatre-vingt,,
en renouvellant la difpofition de la Déclaration de mil fix cens
foixante-fept, a ordonné que l'appel des Sentences définitives,
même de celles qui porteront peines affliétives, ne fera reçu
que lles Sommes , aufquelles monteront les condamnations, tant
pour les amendes que ,rpour les reftitutions de nos droits de
Gabellespayent jeté actuellement confignées entre les mains
du Commis de l'Adjudicataire de nos Fermes : ce qui a donné
lieu à plufieurs de nos Cours 3c Juges de douter îî la difpo-
fition de l'Ordonnance de mil fix cens foixante-dix, à laquelle
il n'a point été dérogé expreffément par celle de mil fix cens
quatre-vingt, np devoit pas continuer à s'exécuter -, 3c voulant
interprêter favorablement les difpofitions pénales portées par lef¬
dites Loix, autant que le peuvent permettre le recouvrement 3c
|a régie des revenus deftinés a fupporter les charges de l'État,
Ngus avpns réfolu d'expliquer plus clairement nos intentions
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fur ces deux points. A ces- causes , 6c autres à ce Nous mou¬
rant , de lavis de notre Confeil 6c de notre certaine fcience,
pleine puiffance 6c autorité Royale., Nous avons, par ces Préfen-
tes fignées de notre main , dit , déclaré 6c ordonné , difons s
déclarons 6c ordonnons, voulons 6c Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE P R E M ï E R.

Ceux qui auront été condamnés aux galeres faute de paye¬
ment 6c par converlîon de l'amende contre eux prononcée,
feront admis à payer laqite amende après le Jugement de con¬
verlîon , même après qu'ils auront commencé à fubir la peine
contre eux prononcée , 6c feront auffi-tôt remis en liberté , de
même que s'ils avoient payé ladite amende immédiatement
après la condamnation , 6c le Jugement de converlîon contre
eux prononcé demeurera , en ce cas , fans effet 6c comme
non avenu.

I I.
L'Article VI. du Titre XXVI. de fOrdonnance du mois

d'Août mil lîx cens foixante-dix , fera éxécuté lorfque les Sen¬
tences des premiers Juges qui reffortiffemt en nos Cours, au¬
ront prononcé contre les Faux-fauniers, Contrebandiers 6c au¬
tres contrevenans aux Ordonnances de nos Fermes, la peine de
mort ou autre condamnation emportant mort civile : ce qui
aura pareillement lieu dans le cas où elles prononceront des
peines infamantes contre les Ecclélîaftiques, les Gentils-hommes,
les pourvus d'Offices Royaux 6c tous autres jouiffans des Pri¬
vilèges de la Nobleffe. Voulons en conféquence qu'aufdits cas
lefdites Sentences ne puiffent être exécutées qu'après qu'elles
auront été confirmées par les Arrêts de nos Cours, 6c que dans
tous les autres cas, l'Article XXVI. du Titre XVII de l'Or¬
donnance de mil fîx cens quatre-vingt, foit éxécuté félon fa
forme 6c teneur, 6c en conféquence l'appel interjetté par ceux
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qui feront condamnés à des peines corporelles 6c affliélives , ne
pourra être reçu qu'après que les peines pécuniaires prononcées
par lefdites Sentences , auront été éxécutées, 6c fi elles ne le font
dans le mois du jour de la lignification, les Sentences palferont
en force de chofe jugée ; dérogeant à cet égard , en tant que
de befoin , à l'Ordonnance de mil fix cens foixante-dix 6c à
toutes autres à ce contraires. Si donnons en Mandement à nos

amés 6c féaux les Gens tenans notre Cour de Parlement 8c

Àydes à Doiiay, que ces Préfentes ils ayent à faire lire , pu¬
blier 6c regiftrer , 6c le contenu en icelles garder , obferver &
exécuter félon leur forme 6c teneur : Car tel est notre plaisir.

En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites
Préfentes. Donné à Verfailles le trentième jour de Mars , l'an
de Grâce mil fept cens cinquante-fix , 6c de notre Regne le
quarante-unième. Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roi,
R. de Voyer. Vu par le Confeil, Peirenc de Moras.

Luè & publiée, VAudience tenante cejourd'hui deux Juillet mil.
fept cens cinquante-fix , & enregifrrée au Greffe de la Cour de
Parlement de Flandres , Oui & ce Requérant le Procureur gé¬
néral du Roi,pour être exécutée félon fa forme & teneur, Ô co¬
pies d'icelle envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs >

pour y être pareillement lues , publiées & enregijlrèes. Fait les
jour, mois & an que dejjiis.. Signé > Soyer.

Lue & publiée ès Plaids extraordtnaires de la Gouvernance
6 fouverain Bailliage de Lille , du 15. Juillet ty$6. Oui &
ce Requérant le Procureur du Roi , par le Greffer dudit Siège

fouffgné. Signé, D. J. M. POTTEAU.
a

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame* Imprimeur
ordinaire du Roi



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI ordonne que toutes les Oranges qui feront apportées

de l'Etranger dans les Provinces des cinq greffes Fermes s

payeront, comme celles du Portugal & de la Chine , le
droit d'entrée de vingt fols du cent en nombre ; & que
celles qui viendront de Marfeille dans ïétendue defdites
cinq greffes Fermes , feront confidérées comme originaires
de IEtranger , & ajjujéties au même droit > Ji on m
prouve qu elles font du crû de Provence»

Du 6. Avril 1

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

LE R OI étant informé que dans" la vue d'éluderle payement du droit de vingt fols du cent ea
nombre fur les Oranges apportées de l'Étranger dans 1 etea-
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due des cinq grolfes Fermes, quelques Négocians préten-
dénc que le Tarif arrête au Confeil de Sa Majesté
le 18. Septembre 1664. n'a impofé ce droit qu'aux
Oranges de Portugal ou de la Chine, Ôc feulement celui
de vingt fols- du millier aux Oranges de quelque Pays
étranger que ce foit, de même qu a celles qui viennent
des Provinces réputées étrangères dans les cinq grolfes
Fermes. A quoi Sa Majesté voulant pourvoir : Vu le
Tarif du 18. Septembre 1664. Oui le rapport du Sr.
Moreau de Sechelles , Confeiller d'État ordinaire , ôc
au Confeil royal, Contrôleur général des Finances. Le Roi
Étant "en son Conseil, en interprétant en tant que be-
loin feroit, ledit Tarif du 18. Septembre 1664. ordonne
que toutes les Oranges apportées de l'Étranger dans les Pro¬
vinces des cinq grolfes Fermes, payeront, comme celles du
Portugal ôc de la Chine, le droit d'entrée de vingt fois
du cent en nombre ; ôc que les Oranges qui viendront de
Marfeille dans ladite étendue des cinq grolfes Fermes, fe¬
ront confîdérées comme originaires de l'Étranger ôc alfujé-
des au même droit, fi on ne prouve qu'elles font du cru.
de Provence par la repréfentation des Acquits de payement
des droits de Foraine qu'elles ont dû acquitter au premier
Bureau pour arriver à Marfeille. Veut ôc entend Sa Majesté
que les Oranges du crû du Royaume , qui viendront des
Provinces réputées étrangères dans l'étendue des cinq grolfes
Fermes, foient les feules pour lefquelles la perception du
droit de vingt fols du millier en nombre ait lieu. Fait au
Conleil d'État du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à Ver-
failles le fix Avril mil fept cens cinquante-fix.

Signév M, P. de Voyer dArgenson.
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Antoine - Louis - François le Fevre de Cadmàrtin >

Chevalier ^ Marquis D E St. A N G E , Comte de
Moret 3 Seigneur de Caumartin 5 Boiffy le Châtel ,
Dormeilles & autres Lieux , Confeiller du Roi en /es
Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fin Hôtel,
Intendant de Flandres & FArtois,

E U 1Arrêt du Confiil d'Etat du Roi ci-dejjus.
NO US Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté filon

fa firme & teneur, & à cet effet lû , publié & affiché

; —
^ , ; ■ . ■■ ,«3

De rimprimerie de la veuve de C. M. Crame^
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



LETTRES
PATENTES

<' Données à Verfailles le 15* du mois d'Avril ijfS*
QUI ordonnent Venregijlrement au Parlement de Flandres\

de la Déclaration du 14. Février 1737. qui régie la
forme en laquelle les procurations pour réfigner des
Bénéfices doivent être faites.

OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU,
Roi de France et de Navarre : A nos amés

\ ôc féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour
! de Parlement de Flandres à Doiiay* Salut. Par
; notre Déclaration du 14. Février 173,7. Nous
S avons expliqué nos intentions touchant les pro¬

curations & aétes qui fe font à l'effet de réfigner
ou de permuter des Bénéfices & les aétes en démiflion pure ôc
Jîmple, ainfi qu'il eft plus au long porté par notredite Déclaration 5s
dont la teneur enfuit.
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LOUIS, par la grace de DIEU y Roi de france etde Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver¬
ront , Salut. La multiplication des fraudes & des abus qui
s'étoient glifles dans les réfignations en faveur, depuis que l'ufage
en avoit été introduit dans notre Royaume , obligea le Rot
Henri IL à y apporter les remedes convenables par fon Édit
du mois de Juin ijjo. Ce fut dans cette vûe qu'il ordonna,
entr'autres chofes , que les procurations pour réfigner les Béné¬
fices ne pourroient être reçues par un Notaire feul & fans la
préfence de deux Témoins connus & domiciliés qui ne fuffent
ni domeftiques, ni parens ou alliés jufqu'au degré de coufîn ger¬
main inclufivement, foit du réfignant ou du réfîgnataire. Le
feu Roi notre très-honoré Seigneur & Bifayeul a renouvellé &
même étendu les difpofîtions d'une Loi fi néceffaire , par fa
Déclaration du mois d'OCtobre 1646. & par fon Edit du mois
de Décembre 1691. mais il manquoit encore quelque chofe à
la perfection de ces Loix , puifqu en prefcrivant des régies pour
les procurations qui font reçues par un Notaire avec des Té¬
moins

y elles n'avoient rien déterminé par rapport aux procura¬
tions qui font paflees pardevant deux Notaires ou il n'eft pas
d'ufage d'appeller deux Témoins : & ayant réfolu de fuppléer à
cette obmifîion , Nous avons confidéré que les réfignations fe
faifant le plus fouvent dans la penfée de la mort, & étant expo-
fées aux mêmes furprifes que les difpofîtions de derniere volon¬
té , on ne pouvoir y pourvoir d'une manière plus fûre qu'en
rendant la forme des procurations pour réfigner des Bénéfices ,

prefque femblable à celle que Nous avons autorifé par notre
Ordonnance du mois d'Août 173 j. pour les aétes à caufe de
mort qui font reçûs par des Notaires, Nous obligerons par - là
ceux qui recevront les procurations pour réfigner , à y apporter
la même attention pour connoître l'état du réfignant, & lui
faire expliquer , fa volonté en leur préfence , que lorfqu'il s'agit
de s'affurer de l'état d'un Teftateur & de lui entendre prononcer
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fes difpofitions. Et comme il arrive fouvent que les démifïions
pures ôc (impies font une efpéce de réfignation fecrete en faveur
de celui qui en eft l'objet, ôc que les permutations des Béné¬
fices , qui renferment toûjours une réfignation réciproque , font
aufli fufceptibles de différens genres de fraude qu'il eft important
d empêcher, Nous avons jugé à propos d afliijétir les unes ôc les
autres à l'obfervation des régies que Nous établirons par notre
préfente Déclaration. A ces causes 3 ôc autres à ce Nous mou-
vans } de l'avis de notre Confeil ôc de notre certaine fcience >

pleine puiffance ôc autorité Royale , Nous avons dit, déclaré ôc
ordonné, ôc par ces Préfentes (ignées de notre main, difons,
déclarons ôc ordonnons, voulons ôc Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Les procurations pour réfigner des Bénéfices ne pourront être
faites que par des Aétes paffés en préfence de deux Notaires,
ou en préfence d'un Notaire avec deux Témoins au moins de
la qualité qui fera ci-après marquée , ôc il fera fait mention dans
lefdits Aûes de l'état de fanté ©u de maladie dans lequel fera
le réfignant j le tout à peine de nullité.

I I.

L e s d i t s Notaires ou l'un d eux écriront TA<fte de pro¬
curation fuivant la déclaration que le réfignant leur fera de fes
intentions, ôc lui en feront enfuite la le&ure de laquelle il
fera fait une mention exprefle -, après quoi l'A&e fera (igné
tant par le réfignant que par les deux Notaires -, ou par le
Notaire ôc les Témoins § ôc en cas que le rélignant déclare
qu'il ne peut ligner % il en fera auffi fait mention ; le tout à
peine de nullité,
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I I I.

Ne pourront être pris pour affilier aufdits Aétes que des Té¬
moins connus 8c domiciliés qui foient âgés au moins de vingt ans
accomplis, 8c qui ne foient ni parens ou alliés du réfîgnant, ou
du réfignataire jufqu'au degré de coufin germain inclufivement, ni
ferviteurs ou domeftiques de l'un ou de l'autre. Voulons en outre
conformément aux Articles XL XLI. XLIL & XLIV. de notre

Ordonnance concernant les Teftamens , qu'il ne puifle être admis
dans lefd. Aêtes que des Témoins qui fçachent 8c puiiTent ligner, 8c
qui foient mâles, regnicoles 8c capables d'effets civils, fans que les
Réguliers, Novices ou Profés de quelque Ordre que ce foit, ni les
clercs, ferviteurs ou domeftiques du Notaire qui recevra la procura¬
tion piaffent être pris pour Témoins ; le tout à peine de nullité.

I V.

Voulons conformément à l'Article XLVIII. de notre Ordon-
nance , que ceux defd. Notaires ou Témoins qui auront figné lefd.
procurations, fans avoir vû le réfîgnant 8c l'avoir entendu pronon¬
cer 8c expliquer fes intentions, foient pourfuivis extraordinairement
à la Requête de nos Procureurs comme pour crime de faux.

Y.

Il reliera minute defdites procurations ; à peine de nullité.
V I.

La difpofîtion des quatre Articles précédens aura lieu pareille¬
ment pour les procurations 8c aétes qui fe font à l'effet de permu¬
ter des Bénéfices 4 8c pour les Aétes de démiflion pure 8c fimpie.
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VII.

N'entendons au ftuplus rien innover par ces Préfentes fur les
régies, conditions Se formalités établies par ledit Édit ijyo & au¬
tres Ordonnances, Édits Se Déclarations poftérieures ; toutes les¬
quelles Loix continueront d'être éxécutées félon leur forme Se te¬
neur Si donnons en Mandement à nos amés Se féaux Confeil-
lers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, grand
Confeil , Baillifs , Sénéchaux ôc tous autres nos Officiers Se Jufti-
ciers qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils gardent, obfervent Se
entretiennent, faffent garder, obferver Se entretenir, Se pour les
rendre notoires à nos Sujets , les faiîent lire, publier & regiftrer:
Car tel est notre plaisir., En témoin de quoi Nous y avons
fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles le quatorzième jour de
Février , Fan de Grâce mil fept cens trente-fept, Se de notre Regne
le vingt-deuxième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi.
Phelypeaux. Et feelié du grand Sçeau de cire jaune.

Et comme nous fommes informés que notre Déclaration ci-deffus
tranfcrice n'a pas été adreffée dansde tems à notre Cour de Parlement
de Flandres, Se que Nous jugeons qu'il importe au bon ordre quElle
tienne la main à fon éxécution : A ces causes , de lavis de notre

Confeil, Nous avons dit Se ordonné, Se par ces Préfentes lignées de
notre main, difons Se ordonnons, voulons Se Nous plaît que notred.
Déclaration du 14. Février 17 37, foit enregiftrée en notredite Cour
de Parlement de Flandres, pour y être éxécutée dans toutes fes dif-
polîtions. Si vous Mandons que cefd Préfentes Se notredite Décla¬
ration vous ayez à faire lire, publier Se regiftrer, Se le contenu en icel-
les faire garder Se obferver félon fa forme Se teneur : Car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailles le quinzième jour du mois d'Avril,
mil fept cens cinquante-lîx, Se de notre Regne le quarante-unième.
Signe, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi. R. de Voyer*
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Lues & publiées VAudience tenante cejourd'hui 21. May 17
& enregiflrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres 9
Oui Ô ce Requérant le Procureur général du Roi, pour être exé¬
cutées félon leur forme & teneur, 6 copies d'icelles envoyées aux
Bailliages & autres Sièges inférieurs , poury être pareillement lues s

publiées & enregiftrées. FA I T les jour y mois & an que defus.
Signé, Soyez»

Lues & publiées es Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille , Oui & ce Requérant le Procureur
du Roi , par le Greffer fouffgnê1 Signé , D* M» Potteau»

De fImprimerie de h veuve de C M. Cramé9 Imprimeur
ordinaire du Roi



 



 



A Lille le ai. May 1756V

T i A COMPAGNIE, Monsieur, me marque par
fa Lettre du ij. de ce mois, que je reçois dans le mo¬

ment , qu'il a été porté plufîeurs fois des plaintes au Miniftre
par quelques Ambafladeurs de puiflances étrangères en France s

fur ce que les Courriers qui leur apportoient des dépêches ,

étoient retardés en route par les vifites qu'on prétendoit dans
les Bureaux des Fermes.

Comme ce fervice requiert ïa plus grande célérité, &
que le moindre retard eft fufceptible des plus grands incon-
veniens ; l'Intention de la Compagnie eft que'tous les Re¬
ceveurs des Bureaux de mon Département, laiffent librement
paffer fans prétendre aucune vifite , tous les Courriers des
dépêches feulement qui n'auront qu'un fimple petit Porte¬
manteau , foit que ces Courriers foient à des Miniftres étran¬
gers ou à des Miniftres de France : c'eft-à-quoi je vous prie
de vous conformer ôc de m'accufer la réception de la pré¬
fente.

Le Directeur des Fermes du RoL



 



*UÎ ordonne que les Navires uniquement armés pour la pêche >

jouiront de F. exemption des droits de, /ortie des Traites ou.
Cinq greffes Fermes , exigibles dans les Ports où ils feront"
armés , jur les Vivres , Vins , Eaux-de-vie & autres boïfjons
Jervant à leur avitaillement y & ce fous les conditions y fnoncegs.

Du y. ' May 17 y/6*

Extrait des Registres du Cùnseii dEtat.
7

E ROI étant informé que la pêche forme une des branches
les plus utiles du commerce de fon Royaume, en don¬

nant à fes Sujets- de nouveaux moyens de fubfîfter,• & en mul¬
tipliant le nombre des Matelots, îî néceflaires pour le progrès -
du commerce extérieur & pour l'entretien des flottes : Et Sa/
Majefté .voulant donner une nouvelle-marque de fa.proteûigxii
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aux négocians des Ports de Ton Royaume, qui font des armé¬
niens pour la pêche, Se en faciliter l'établiflem-ent dans quelques
Ports où ils n'ont point eu lieu jufqu a préfent, en prenant
de juftes précautions pour empêcher l'abus des faveurs qu'Elle
veut bien accorder ; après avoir pris fur ces objets les avis des
Srs. Intendans Se Commifîaires départis pour l'éxecution de fes
ordres ; Se vû les Mémoires des Députés du commerce Se ceux
des Fermiers généraux 5 qui ont confenti de ne demander au¬
cune indemnité pour raifon de l'éxemption des droits qui font
partie de leur bail : Oui le rapport du Sr. Peirenc de Moras,
Confeiller d'État, Se ordinaire au Confeil royal , Contrôleur
général des Finances, le Roi Étant en son Conseil 5 a or¬
donné Se ordonne ce qui fuit ;:

ARTICLE P R E M I E R.

Les Navires uniquement armés pour la pêche , jouiront de
l'exemption des droits de fortie des Traites ou cinq greffes Fer¬
mes / éxigibles dans les Ports où ils feront armés, fur les Vi¬
vre^, Vins, Eaux-de-vie Se autres boiffons fervant à leur avi-
taillement, Se ce fous les conditions ci-après réglées.

I I.

S'il eft embarqué dans les Navires armés pour la pêche au¬
cunes marchandées Se autres chofes que victuailles Se uftenfiles
fervant à la pêche , l exemption accordée par le premier Article
naura point lieu.

III.

Il ne pourra être embarqué en exemption de droits fur cha¬
que Navire armé pour la pêche , une plus forte provifion de
Vins Se Eaux-de-vie que pour le tems ordinaire de chaque pê¬
che , Se dans la proportion ci-après établie.
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I V.

Il fera paffé en exemption pour chaque homme dequipage,
relativement au tems déclaré pour le voyage , trois quarts de
pinte de Vin , mefure de Paris , par jour , Ôc le double en ci¬
dre ou poiré , ôc l'équivalent en Eau-de-vie, à raifon du quart
de ce qui eft accordé en Vin ^ le maître ôc le pilote du Na¬
vire auront double ration, Ôc les moufles auront feulement
demi-ration.

V.

Pour l'exécution de F Article ci-defTus, chaque Propriétaire
de bâtiment armé pour la pêche , fera tenu de remettre au Bu¬
reau des Fermes un Duplicata du rôle de fon équipage , certi¬
fié par le Commi(Taire de la Marine ou autre Oflicier chargé
du Bureau des Claffes»

V L

Lors du départ des Navires d eftni es pour la pêche , il fera
pris au Bureau des Fermes un congé qui contiendra le jour du
départ, la quantité de Vivres, Vins-, Eaux-de-vie ôc' autres boif-
fons qui auront été embarquées , ôc le nombre d'hommes dont
ces Navires feront montés , en diftinguant la qualité de chacun
d'eux , lequel congé les Capitaines ou patrons feront tenus de
repréfen ter â leur retour de la pêche dans le Pote de leur arri¬
vée , ôc fi ce neft pas celui de leur départ, il y fera feulement
vifé, ôc enfuite renvoyé dans le premier ; à défaut de quoi lefd.
Capitaines ou leurs cautions feront tenus de paver le quadruple ces
droits de. forcie defd.. Vivres, Vins, Eaux-de-vie & autres bouffons.

V I I.

Au retour defdits Navires la déclaration en fera remife dans
les vingt-quatre heures de l'arrivée-, ôc il fera fait par le Fermier
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t on fes Prépofés, un recenfementde tous les Vins Se Eaux-de-
vie qui s'y trouveront encore en nature, dont il fera dreffé
Procès-verbal 5 Se-ce qui aura été confommé au-delà de la quan¬
tité . ci-deffus , réglée, à proportion du tems que les Bâtimens
auront été dehors, fera fujet à tous les droits dont [exemption
eft accordée , fans que pour raifon du déchet ou coulage, Se
fous quelqu autre prétexte que ce foi:, IL puiffe être .fait - aucune
diminution.

- VIII.

Les vivres, Vins Se Eaux-de-vie embarqués en exemption
de droits .pour la pêche, &c qui n'y auront point été confbm-
més, ne pourront demeurer à bord plus de fix jours, après k
retour du Navire-dans le port du départv paife lequel tems, les
droits en feront liquidés, comme ayant été confommés au-delà
de la proportion fixée ci-deflus.

I X.

Les Navires qui .reviendront dans mn autre - port que celui
où ils .auront été armés pour la pêche , Se dans lequel il fera
dû des droits différens, ne pourront y décharger aucuns Vins
ou ,Eaux-de-vie , qu'en .payant par le maître, tant les droits dont
l'exemption aura été accordée au lieu du départ, que ceux dus
dans le port où ils auront abordé, fi ce n'eft dans les cas for¬
cés, d'une vifite ou d'un radoub, dans lefquels le maître fera
tenu de faire fa déclaration Se d'entrepofer les boiflons fous
les clefs du Fermier, fi le Commis l'exige.

X.

En cas de Fraude reconnue faite fous l'apparence de la pêche
par un commerce de Vins Se Eaux-de-vie , foit par un verfe-
rpent fur les côtes du Royaume , ou autrement, le ^Capitaine
qu Maître fera condamné à une amende de trois mille livres,^
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qui ne pourra être remife ni- modérée , & au payement de h-
quelle le Navire, Agrêts Se Apparaux feront affeâés par privi¬
lège, fans préjudice de la contrainte par-corps contre ledit
Maître ou Capitaine»

X'1

N^èntend Sa 'Màjefté préjudicier aux avantages qu Elle à
Accordés aux pêches par les Edits, Lettres patentes Se Arrêts
du - Gonfeil -qui leur font propres ou qui leur ont été rendus

communs ; Veut que les ports où l'entrepôt eft permis, cond¬
iment d'en jouïr comme auparavant.

X I ï.

Permettons aux Armateurs de la Hougue Se Barfieur, de
faire venir de Brouage & d'entrepofer les Sels néceffaires pout
la pêche , en fe conformant aux régies-établies par le Titre
XV. de l'Ordonnance des Gabelles.

.X I I L

Seront-tenus lefdits Armateurs de fournir à leurs frais
des magaîîns lurs, pour y recevoir les Sels qu'ils voudront
cntrepofer ; Se les permis néceffaires pour aller chercher des
Sels à Brouage ne leur feront accordés qu'après que les ma-
gafîns auront i été indiqués au Commis du Fermier & par lui
acceptés.

XTV.

'Lesdits îttagâfîns feront fermés par trois clefs différentes ,
îune pour le Propriétaire des Sels, la fécondé pour le Com¬
mis du Fermier, Se la troifîéme pour un Habitant notable
du lieu, le tout aux frais du Propriétaire , Se fauf au Fer¬
mier de faire ajouter à fes dépens les ferrures ou cadenas qu'il
jugera convenables»
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X Y.

Les emplacemens Se relevemens fe feront dans les magafins
aux dépens des Armateurs Se Propriétaires des Sels, qui feront
tenus à cet effet de fournir des tremies Se minôts duement éta¬
lonnés , pour conftater les quantités de Sel emplacées Se rele¬
vées dont il fera dreffé Procès-verbal, Se moyennant ce, ne
fera payé aucuns droits pour les Officiers , s'il en étoit établi
par la fuite dans lefdits ports de la Hougue Se de Barfleur.

X V L

L'Àrrest du Confeil du 19. Oélobre 17 $4. rendu pour
Honfleur, fera commun pour les ports de la Hougue Se de
Rarfleur: Voulant Sa Majefté qu'ils jouïflfent des exemptions y
portées, ainfî qu'en jouïffént les Habitans de Honfleur. Fait au
Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles*
le ij. May ijjê. Signé s Machault*

A Lille h 2J. Juin IJ

JE vous envoyé, Monsieur , ci-joint l'exemplaire d'un Ar¬rêt du Confeil d'Etat du zf May dernier , que la Com¬
pagnie m'a adreffé le 14. de ce mois , reçu le 19, qui ordonne
que les Navires uniquement armés pour la pèche, jouiront de
1 exemption des droits de fortie des Traites ou cinq, grofles
Fermes, exigibles dans les Ports ou ils feront armés , fur les
Vivres Se Eoilfons fervant à leur avitaillement, par lequel vous
verrez que les quantités de ces Roiflons font fixées relativement
au nombre d'Hommes d'Équipage Se. au tems, déclaré pour le
voyage Se les formalités qui font preferites tant au départ qu'au
retour defdires Navires, je fuis chargé en outre de vous
©bferver que dans le cas où il ferait tuée de l'entrepôt établi pour



f 7 .)les Mes Se pour Guinée des Vins Se Eaux-de~vie de Bor¬
deaux , où d'autres Provinces qu'on auroit fait venir pour la
deftination du Commerce defdites Mes Se de Guinée, Se qu'on
voudrait embarquer pour la pêche, ces Boiffons feront fujettes
tant aux droits dus à la fortie de Bordeaux Se autres Provin¬
ces que d'entrée dans le port d'Entrepôt, Se que ces Boiflons
ne feront dans le cas de ne jouir de l'exemption que des droits
dus à la fortie du port d'Entrepôt où rembarquement s'en feroit
pour la pêche.
Il y a cependant une exception à faire pour les Navires

deftinés à la pêche de la Morue à l'Ifle royale Se à Terre neuve ;
ces Navires ne peuvent s'armer que dans des ports permis pour
les Mes, ou dans d'autres permis par quelques Réglemens parti¬
culiers pour ladite pêche de la Morue ; Se les Vins Se Eaux-
de-vie, qui viennent des ports du Royaume à la deftination.
de cette pêche, jouïflent des mêmes éxemptions que ceux defti¬
nés pour lefd. Mes, par décifîon du Confeil du 31. Oétobre
173 3 c'eft pourquoi par rapport à cette pêche de la Morue ,

l'éxemptioh. ne fe borne point à l'exécution feule des droits
exigibles dans le port de départ , cette exemption eft aullï
étendue Se la même que celle accordée au Commerce des Mes.

Vous vous conformerez à cette obfervation ainfî qu audit
Arrêt , Se vous aurez agréable de m'en accufer la réception
au bas de copie avec votre foûmiffion de vous y conformer.

Le Dire&eur des Fermes du Roi



 



A R R E S
U CONSEIL D'ETA

DU ROI,
QUI permet au Sr. Servant 6 Compagnie , d'établir

une Manufacture dans la ville du Puy ; en çonféquence,
de lui donner le titre de Manufacture Royale , & d'y
mettre un tableau aux Armes de Sa Majesté , au
defus de la principale porte d'entrée d'icelle > avec cette
infcription : Manufacture Royale d'Étoffes de Soie dir
Puy en Vélay; comme aujfi* d'y avoir un Portier a la
livrée de Sa Majesté : Exempte le/dites Etoffes des
droits des cinq grojjes Fermes , & difpenfè les Joies
definées a la fabrication d'icelles , de paffer par Lyon*

Du ij. Septembre 17y y.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat

LE ROI étant informé que le nombre des Fabriquesd'Étoffes de Soie unies, répandues dans quelques-unes
des principales villes du Royaume , n'eft pas allez confidé-
rable pour y fabriquer la quantité de Velours unis , 8c autres
Étoffes de Soie unies fuffifante à la confomm.ation qui s'en
fait. Sa Majefté, toujours attentive à ragrandiffement : du
Commerce 8c à celui des Manufactures , qui en font un
des principaux foûtiens, voulant procurer à ceux de

X//\ 3?
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Sujets qui voudroient s'adonner à la fabrique de Velours,
■6c autres Étoffes de Soie unies, les moyens de s'occuper
utilement fans fortir de chez eux, & dans les lieux de leur
iiailfance, a jtrgé néceffaire , non feulement de permettre
des établiffernèns de Manufactures 6c Fabriques de Soie dans
les villes 6c lieux du Royaume où il n'y en a jamais eu,
mais encore de les exciter par des prérogatives , 6c des
récompenfes convenables 6c proportionnées : En confé-
quenee , le Roi s'étant fait repréfenter, en fon Coiifeil, la
ibûmiffion faite par Jean-Michel Servant, Écuïer , 6c Com¬
pagnie, par laquelle , fous le bon plaifîr de Sa Majefté,
ils .auraient projeté d'établir une Manufacture dans la ville
du Puy en Vélay , où ils fe propofent de fabriquer 6c faire
fabriquer par tel nombre d'Ouvriers qu'il leur fera nécef¬
laire, de l'un6c de l'autre fexe, Regnicoles ou Étrangers,
toutes fortes d'Etoffes unies 6c façonnées de toutes lon¬
gueurs , largeurs , qualités 6c aunages, 6c d'y employer
toutes fortes de Soies crues ou cuites, ai'nfi qu'ils le jugeront
a propos, comme aufïl d'imiter toutes efpéces d'Etoffes de
Soie étrangères ,, fous les offres d'appliquer à chacune defd.
■pièces d'Etoffes, le plomb de leur Manufacture , & fous
leur fou million expreffe d'y monter 6c entretenir ; favoir,
la première année trente métiers battans, la deuxième année
foixante-dix , la troifiéme cent vingt, la quatrième cent
quatre-vingt, la cinquième de cens cinquante, la fixiéme
trois cens vingt, la feptiérne quatre cens , 6c la huitième
cinq cens, fauf à en augmenter le nombre après ce tems-là,
à proportion de l'augmentation de leur Commerce ; mais
fans jamais ppùvdit y entretenir un moindre nombre que
celui de cinq cens. Mais que les grands frais indilpen^;
lïbles d'un pafétî 'étabiiflèmënt dans un lieu où it n'y en
a jamais eù'de' fembiabie ^ î& qui contribuera à oéeùpefc &

./•; ' av^o/7. . x
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faire fubfifter le grand nombre de perfonnes quîls feront
obligés d'employer, ne leur permettroient pas de l'entre¬
prendre , fi Sa Majefté n'avoit la bonté de leur accorder ,
i.° au moyen du plomb ci-deffus, qui fera appliqué à cha¬
cune de leurs pièces d'Etoffes de Soie, par l'un des Confiais
de ladite ville du Puy, Se fur le certificat defdits Confuls-
d'y avoir été fabriquées , la faculté Se permifiîon de les
faire entrer librement dans toutes les vilLes Se provinces
du Royaume fans exception, fans payer aucuns droits de
Douanes, entrées ni forties des cinq groffes Fermes , fous
quelque prétexte que ce puiffe être , Se fans pouvoir y être
troublés, directement ni indirectement par quelques per¬
fonnes que ce foit y comme4 aufll qu'elles, puiffent jouir à
la fortie du Royaume de l'exemption accordée par l'Arrêt
du Confeil du i 3. Octobre. 174J. z,° De leur permettre
de faire vokurer en droiture dans ladite ville du Puy, fans
gaffer par Lyon, toutes les Soies nationales qu'ils voudroient;
employer à la fabrication defdites Etoffes, fans payer les
droits ni de la Douane de Lyon , ni de celle de Valence 5

ni enfin aucun autre droit, fous quelque prétexte que ce
foit j.® Que pendant le tems Se efpace de. quinze, années
qui commenceront à courir du jour du premier métier
monté , & à la fin de chacune d'icelles, il leur fera accorde
par Sa Majefté , fur les. fonds qu'Elle jugera à propos de
deftiner à cet effet, une gratification de trois livres par
pièce de Velours de vingt aunes, Se moitié de lad. fomme^
©u un fol fix deniers par aune pour les autres efpéces de-
Soieries, Se ce à proportion de la longueur defdites pièces»
4,0' Qu'après avoir monté cent à cent vingt métiers dans,
ladite Manufacture , Se qu'alors ils feraient, en état d'y en¬
tretenir un Teinturier habile Se expérimenté, qu'ils ferons
obligés de foire, venir d'ailleurs dans ladite ville du. Puy
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pîaife à Sa Majefté ordonner fur le certificat de fon arrivée ,
délivré par lefdits 'Officiers de la ville du Puy, ôc repré-
fente au Sr. Intendant de Languedoc, qu'il leur foit payé
la fomme de quatre mille livres une fois payée, pour
contribuer a rétabiifibrhènt dùdit Teinturier de ladite ville
du Puy. y.0 Et attendu -que pour conduire & diriger un
établiffém^nt de cette importance , ils auront befoin d'un
Directeur dont la probité ôc les talens pûiffent contribuer
t'en procurer le fuccèsj ils auraient, fous le bon plaifir dé
Sa Majefté, choi.fi le Sr. Jacques Magol, auquel ils au-
roient fuppliê Sa M a*efté d'accorder pendant lefdites quinze
années , & përfonnellement , une fomme de huit cens livres
pour fon logement : qu'enfin Sa Majefté voudra bien dé¬
corer leur Manufacture du titre de Manufacture Royale ,

& permettre à toutes perfonnes Nobles de s'y iiitéreffer fans
aucune déroo-eance; comme au'fli ordonner cme les Entre-

O 1

preneurs d'icelle ne pourront, lous precexte de ladite en-
treprife, être taxés à autres ôc plus grands droits que ceux
qu'ils payaient auparavant. Et Sa Majefté voulant donner
des marques de fa protection, tant audit établiffement qu'à
tous ceux de pareille nature qui pourront fe former dans
des villes Ôc lieux où il n'y en a point eu jufqu à préfent, à
l'effet d'animer l'induftrie de tous fes Sujets, Ôc les porter
à perfectionner de plus en plus les Arts ôc Manufaétures ,

par 1 émulation, la,concurrence ôc lefpéranœ de participer
aux faveurs qû'Elle fe propofe d'accorder à tous ceux qui
feront des étabiiffemens utiles : Ouï le rapport du Sr.
Moreau de Séchelle, Confeiller d'Etat, & ordinaire au
Confeiî royal, Contrôleur général des Finances ; le Roi
étant en son Conseil, a accepté ôc accepte ladite fou¬
rni ffon

, <k ayant aucunement égard aux demandes y
prMipsy a ôrdoixné ôc ordonne ce qui fuit.
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ARTICLE PREMIER.

À permit Se permet audit Sr. Servant Se Compagnie 9.

d'établir ladite Manufacture dans ladite ville du Puy en
Vélay ; Se en conféquence, de lui donner le titre de Manu¬
facture Royale, Se d'y mettre un tableau aux Armes de
Sa Majeflé , au-de (fus de la principale porte d'entrée d'icel-
le 5 avec cette infeription : Manufacture Royale d'Etoffés
de Soie du Puy en Vélay ; comme auffi d'y avoir un
Portier à la livrée de Sa Majefté Se voyant avec fatis-
faCtion que des perfonnes Nobles slntéreffent dans des
établiffemens auffi utiles ; Veut Sa Majefté qu'elles le puif-
fent faire fans déroger à leur nobleffe.

I I.
A permit Se permet audit Entrepreneur Se fes Affociés,

de fabriquer Se faire fabriquer par tel nombre d'ouvriers 3

Regnicoles ou Etrangers, de l'un Se de l'autre fexe, que bon
leur femblera, toutes fortes d'Etoffes unies, de toutes lon¬
gueurs & largeurs , qualités Se aunages, Se dy employer
des Soies crues ou cuites, comme ils le jugeront à propos $
comme auffi d'imiter toutes efpéces d'Etoffes de Soie
étrangères , à condition d'appliquer à chacune defdites
pièces d'Etoffes, le plomb de leur Manufacture, portant
ces mots : Manufacture Royale d'Etoffes de Soie du Puy
en Vélay ; dérogeant expreffément Sa Majefté à tous»
StatutsArrêts, Réglemens Se ufages à ce contraires.

I I L
Ordonne Sa Majefté qu'au moyen du plomb ci-deffus

preferit, qui fera appliqué à chacune defdites pièces d'Etoffes,
de Soie , par un InfpeCteur à ce prépofé, ou par l'un des;
Confuls de ladite Ville, & le certificat defdits Confuls por¬
tant que lefdites Étoffes auroient été réellement fabriquées
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dans ladite ville du Puy, lefdites Etoffes pourront entrer
librement dans toutes les Villes 3c Provinces du Royaume
fans exception, fans payer aucuns droits de Douane , ni
aucuns droits d'entrée ou de fortie des cinq groffes Fermes,
fous quelque prétexte que ce puiffe être, 3c fans pouvoir y
être trouble directement ou indirectement : comme aulli

quelles jouiront à la fortie du Royaume de l'exemption
des droits, accordée par les Arrêts du Confeil des 13.
êc 13. Octobre & 19. Novembre 1743. 3c Lettres pa¬
tentes fur iceux ; du zz. Décembre de la même année.

IV.
Permet Sa Majefté aud. Entrepreneur 3c fes ÀfTbciés, de

faire voîturer en droiture dans lad. ville du Puy , fans pafier
par L yon,toutes les Soies nationales qu'ils voudront employer
a la fabrication defd. Etoffes, fans payer les droits des Doua¬
nes de Lyon 3c de Valence, ni aucuns autres droits, fous quel¬
que prétexte que ce puiffe être ; voulant Sa Majefté que fur
les états qui feront dreffés des droits dont Elle a accordé
l'exemption par ledit Article 3c par le précédent, il en
foit tenu compte à l'Adjudicataire général des Fermes,
en déduCtion du prix de fon bail.

V.
Et poufd'autant plus encouragerled. Entrepreneur^fes,

AfTociés, à former 3c foûtenir letabliffement de lad. Manu¬
facture, Veut &c ordonne Sa Majefté que pendant le tems 3c
efpace de quinze années, il leur fera payé annuellement fur
les fonds qui feront à ce défîmes, 3c fur l'Ordonnance dud. Sr.
Intendant de la Province de Languedoc, la fomme de quatre
livres par pièce de Velours de vingt aunes, 3c moitié de lad.
fomme, ou deux fols par aune pour les autres efpéces d'Etof¬
fes de Soie pure 3c non mélangée , & ce à proportion de la
longueur des pièces, la première année commençant au
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premier métier qu'ils juftifieront avoir monté dans ladite
Manufacture. V I.

Dans le cas, Se non autrement, où ledit Entrepreneur
Se les Aflbciés auroient monté le nombre de cent ou cent

vingt métiers , en forte que ladite Manufacture feroit en
état d'y entretenir un Teinturier habile Se expérimenté ,

lequel ils feraient obligés de faire venir d'ailleurs, Veut Se
ordonne Sa Majefté que fur le certificat defd. Officiers , de
fon arrivée dans ladite ville du Puy, repréfenté audit Sn
Intendant, 6c fur les fonds à ce deftinés, Se fur fon Ordon¬
nance , il leur .foit pareillement payé la fomme de quatre
mille livres pour cette fois feulement , pour contribuer à
letabliffement dudit Teinturier dans ladite ville du Puy.

V I I.
^Ordonne en outre Sa Majefté, qne pendant le tems

Se efpace de fix années, il fera payé annuellement audit
Sr. Jacques. Magol, ou tel autre Directeur de ladite Ma-
nufacture, choifi de l'agrément de Sa Majefté, par ledit
Entrepreneur Se fes A ffociés perfonnellement , fur les mêmes
fonds comme ci-deffus, Se l'Ordonnance dudit Sr. Inten¬
dant, la fomme de huit cens livres pour fon logement,
Se ce à compter du jour du bail qu'il juftifiera avoir
pafle, fauf à augmenter ladite fomme, Se continuer ainfi
après ledit tems, fi Sa Majefté le juge à propos.

V I I I.
Lesdits Entrepreneurs, ni leur Directeur, ne pourront,

fous quelque prétexte que ce foit, être taxés, à caufe de
ladite Manufacture, à autres .Se plus grandes impofitions
qu'à celles qu'ils payoient auparavant. *

I X.
Fait Sa Majefté défenfes à tous fabriquans, foit au Puy

ou ailleurs * de détourner Se débaucher aucuns des ouvriers;
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qui feront employés dans ladite Manufacture du Puy > Se
aufdits ouvriers d'en fortir fans un congé exprès 5c pat
-écrit dudit Entrepreneur Se fes Affociés ; le tout conformé¬
ment Se aux peines portées par l'Arrêt du Confeil du 2. Jan¬
vier 1749. lequel fera éxécuté en tout fon contenu.

X.
Veut Se entend Sa Majefté que tous ceux qui feront

de pareils établiffemens dans des villes ou lieux où il n'y
en a point eu jufqu a préfent, jouïffent des mêmes gratifi¬
cations Se avantages par aune d'Etoffe , que ceux qui ont
été ci-defllis accordés par l'Article V. du préfent Arrêt.

X I
Enjoint Sa Majefté audit Sr. Intendant de la Pro¬

vince de Languedoc, de tenir la main à l'éxécution du
préfent Arrêt, fur lequel toutes Lettres néceffaires feront
expédiées, qui fera lû , publié Se affiché par-tout où befoin
fera, Se éxécuté nonobftant oppofitions ou autres empêche-
mens quelconques, pour lefquels ne fera différé, Se dont
fi aucuns interviennent, Sa Majefté s'en eft refervée à Elle
Se à fon Confeil la connoiffance -, icelle interdifant à toutes
fes Cours Se autres Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi ,
Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau le vingt-cinq Sep¬
tembre mil fept cens cinquante-cinq. Signé, Phelypeaux.
JEAN - EMMANUEL DE GUIGNARD, Chevalier , Vicomte

de Sain l-Priest , Confeiller du Roi en fes Confiils , Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Jufiice, Police
& Finances en U Province de Languedoc,

V
* EU VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus : Nous ordon¬
nons que ledit; Arrêt fera éxécuté filon fa forme & teneur , lu , pu-
hlié & affiché partout ou befoin fera. Fait a Montpellier le trente
Mars mil fept cens jc'mquante-fix. Signé., DE SAINT - PRIESTc
Et plus has ; par Monfeigneur , Sqêfue.



C 9 >

ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

■QUI permet au Sr. Grenus 3 de continuer à fabriquer &
faire fabriquer dans La ville du Puy en Vélay , par tel
nombre d'ouvriers Regnicoles ou Etrangers , de L'un &
l'autre fexe , toutes fortes de Mouffelines & Toiles de
coton , de telles qualités & largeurs qu'il jugera a pro¬
pos ? & d'en marquer chaque pièce d'un plomb , por¬
tant pour empreinte d'un côté les Armes de Sa Majefle ^

& de L'autre ces mots ; Manufacture Royale du Puy j
avec définfes à toutes perjbnnes de le troubler dans L'ex¬
ploitation de ladite Manufacture : Lui permet en outre
de faire mettre au-deffus de la principale porte d'en¬
trée de ladite Manufacture un tableau aux Armes de
Sa Majeféy avec la même infcription du plomb> & d'avoir
un Portier a la livrée de Sa Majefé : Et éxempte lefd.
Mouffelines & Toiles de coton des droits des cinq
greffes Fermes.

Du 6, janvier 175

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

SUR la Requête préfentée au Roi, en fon Confeilspar Jacob-François Grenus, négociant Suifie ; con¬
tenant , quayant depuis quelques années formé le projet
d'établir en France une Manufacture de Mouffelines Se
de Toiles de cocon de toutes eipéces , il fe feroit , fous
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le bon plaifîr de Sa Majefté, fixé dans la ville du Puy
en Vélay , où il auroït acquis une maifon Se fait conf-
truire plufieurs métiers &c établi un filage ; en forte qu'il
fe trouve aujourd'hui avoir douze métiers battans Se plus,
de foixante-dix ouvriers tant hommes que femmes, dont
il a fait venir partie de l'Étranger ; qu'il fe propofe d'aug¬
menter fa fabrique Se d'étendre la filature du coton au¬
tant qu'il lui fera poflible , mais qu'il ne peut faire cette
augmentation fans être aflùré de quelques marques de dit
tinéiion, Se encouragé par quelques récompenies Se éxemp»
tiens. Requéroit à ces caufes le Suppliant, qu'il plût à
Sa Majefté , en autorifant fon établiflement au Puy en
Velay 3 lui accorder le titre

à la principale porte de fa
portier à la livrée du Roi ; comme aufli, de faire mar¬
quer fes Toiles de coton Se fes Mouflèlines de toutes ef-
péces Se de toutes largeurs , qu'il fera fabriquer , d'un
plomb 3 portant pour empreinte d\in côté les Armes du
Roi ? Se de l'autre les mots , Manufacture Royale de
Mouffelines du Puy, avec défènfes à toutes perlônnes de
le troubler Se inquiéter dans fa fabrication de Moufle-
Unes ; ordonner en outre que toutes les Mouflelines Se
Toiles de coton provenantes de fa fabrique, Se revêtues
de fes marques & plomby comme aufli les cotons en
laine qu'il pourroit faire venir pour être employés dans
ladite fabrique, feront éxempts de tous droits dans toute
l'étendue du Royaume ; éxempter les ouvriers, Se princi¬
palement le Sr. Sahuc , Directeur de ladite fabrique, de
toutes impofitions Se charges publiques ; faire défenfes à
toutes perfonnes.de l'inquiéter, Se à tous fabriquans 3, à
cinquante lieues à la ronde , de faire travailler chez eux

conféquence lui permettre
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les ouvriers de ladite Fabrique, quils ne foient munis
d'un congé ; permettre en outre au Suppliant de faire ar¬
rêter les ouvriers étrangers qui voudroient s echaper, fans
l'avoir rembourfé des frais de leur voyage. Vu lad. Re¬
quête , ôc l'avis du Sr. de Saint-PrieÛ , Intendant Ôc
Commiffaire départi pour lexécution des Ordres de Sa
Majefté, dans la Province de Languedoc. Qui le rap¬
port du Sr. Moreau de Séchelle , Confeiller d'État
ordinaire, ôc au Confeil royal , Contrôleur général des
Finances. Le Roi en son Conseil , ayant aucunement
égard à lad. Requête, a ordonné ôc ordonne ce qui fuit,

ARTICLE PREMIE R.

À permis ôc permet audit Sr. Grenus, de continuer à
Fabriquer *ôc faire fabriquer dans ladite ville du Puy en
Vélay, par tel nombre d'ouvriers Regnicoles ou Étran¬
gers , de l'un ou de l'autre fexe que bon lui femblera >
toutes fortes de Moulfelines Ôc Toiles de coton de telles

qualités ôc largeurs qu'il jugera à propos, ôc d'en mar¬
quer chaque pièce d'un plomb , portant pour empreinte
d'un côté les Armes de Sa Majefté, ôc de l'autre ces
mots e Manufacture Royale du Puy , avec défenfes à tou¬
tes perfonnes de le troubler dans l'exploitation de ladite
Manufacture ; dérogeant expreflement à cet égard à 'toits
Statuts, Réglemens ôc Ufages à ce contraires.

I I.
Lui permet pareillement de faire mettre au-deflus de

la principale porte d'entrée de ladite Manufacture , un
tableau aux Armes de Sa Majefté, avec la même inferip-
don du plomb : Manufacture Royale du Puy en VélayS
ôc d'avoir un portier à la livrée de Sa Majefté.
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Permet Sa Majefté audit Sr. Grenus , de prendre tels
Affociés que bon lui femblera ; voulant que les perfonnes
nobles puifTent sy intérefler fans déroger à leur Nobleffe,

I V.
Ordonne Sa Majeflé qu'au moyen du plomb ei-deflus

prefcrit, qui fera appliqué à ckacune defdites pièces de
Mouffelines ôc Toiles de coton, par un InfpeCteur à ce
prépofé, ou par l'un des Confiais de ladite ville , ôc le
certificat dudit Confiil, portant que lefdites Marchand!-
fes auroient été réellement fabriquées dans ladite ville du
Puy , lefdites Étoffes pourront, pendant le tems ôc efpace
de fix années, entrer librement dans toutes les Villes ôc
Provinces du Royaume fans exceptionfans payer aucuns
droits de Douanes , ni aucuns droits d'entrée ôc de fortie
des cinq grofifes Fermes , fous quelque prétexte que ce
jpuilTe être , Ôc fans pouvoir y être troublé directement ni
indirectement 5 comme aufli, qu elles jouiront à la fortie
du Royaume de l'éxemption des droits, accordée par les,
Arrêts du Confeil des 13. ôc ijv Octobre ôc 19. No¬
vembre 1743 . ôc Lettres patentes fur iceux, du ài. Dé¬
cembre de la même année.

V.
Ordonne pareillement Sa Majefté, que les Cotons;

en laine, que ledit Entrepreneur ôc fes Aifociés pourraient:
faire venir pour être employés dans ladite fabrique , fe¬
ront exempts de tous droits d'entrée , de Douanes , ôc
autres de quelque efpéce «5c fous quelque dénomination
que ce foit,

Y I.
Ledit Entrepreneur, fes AfTociés ni leur Directeur,,

m pourront * fous quelque prétexte que ce foit â à caufe
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de ladite Manufacture, être taxés à autres Se plus grandes
impolîtions que celles qu'ils payoient auparavant,

V I I.
Fait Sa Majefté défenfes à tous fabriquais , foit au

Puy ou ailleurs , de détourner Se débaucher aucuns des
ouvriers qui feront employés dans ladite Manufacture du
Puy, Se aufdits ouvriers d'en fortir fans un congé par
écrit dudit Entrepreneur Se de fes Âffociés , aux peines
portées par F Arrêt du Confeil du t. Janvier 1749. le¬
quel fera éxécuté fuivant fa forme Se teneur.

VIII.
Enjoint Sa Majefté audit Sr. Intendant, de tenir la

main à Féxécution du préfent Arrêt , fur lequel toutes
Lettres néceffaires feront expédiées, Se qui fera lu , pu¬
blié Se affiché par-tout où befoin fera , Se éxécuté non-
obftant oppoiîtions ou autres empêchemens quelconques,
pour lefquels ne fera différé , Se dont fi aucuns inter¬
viennent , Sa Majefté s'en eft réfervé Se à fou Confeil
la connoiffance , icelle interdifant à toutes fes Cours Se
autres Juges. Fait au Confeil d'État du Roi, tenu pour
les Finances , à Verfailles le fix Janvier mil fept cens
cinquante-fix. Collationné. Signé, Bergerei.
JEAN-EMMANUEL DE GUÏGNARD, Chevalier Vicomte

de Saint-Priest , Gonfciller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requîtes ordinaire defon Hôtel, Intendant de Juftice , Police
& Finances en la Province de Languedoc.

rr
* EXJ le préfent Ârrh : Nous ordonnons qu'il fera éxécuté félon fa forme &
teneur , li } publié & affiché par-tout ok befein fera $ en conféquence , que le
Sr. Grenus , y dénommé, jouira des privilèges & exemptions qui lui font ac¬
cordés

} pour lui y Jes ouvriers , & les Etoffes de fa Manufacture ; Enjoignons
au Sr. de Jlachat notre Subdélégué au Puy, d'y tenir la main. Fait à Mont¬
pellier le trente-un Janvier mil Fept cens cinquante-fx. Signé, DE SAINT-
PRIEST, Et glus bas: par Monfeigncur , S o e v u je.
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A Lille le 24. May 17

LA COMPAGNIE , Monsieur , m'a adreffé le 17.de ce mois , les deux Arrêts dont je vous envoya
ci-joint un exemplaire de chacun l'un du t y. Septem-.
bre 17jy. qui permet aux Sr-. Servant &c Compagniej.
detablir une Manufacture Royale d'Étoffes de Soye dans
la ville du Puy en Vélay, Se qui ordonne que lefd. Étof-/
fes qui arriveram-d'ans les différentes Provinces du Royaux
me , jouiront de l'éxemption générale de tous droits.

L'autre du 6. Janvier dernier, accorde pareille exemp¬
tion aux Mouffelines Se Toiles de coton provenant d'une
Manufacture que le Sr. Grenus a établi dans lad. ville,
du Puy , lorfque ces Mouffelines Se Toiles, de cocon fe-
font tranfportées dans les différentes Provinces du Royaume,

Ces deux Arrêts portent de plus, la même éxemptiou
fur lefd. Étoffes, Mouflêlines Se Toiles de coton prove¬
nant defd. deux Manufactures deftinées pour l'Etranger^
mais cette ftipulation étoit affez inutile, par ce quelles en
touïffent naturellement en vertu des. Arrêts des 1 y Se 1-p
Octobre 1743. qui exemptent des droits de fortie, les-.
Etoffes Se Tapifferies des Manufactures du Royaume feu¬
lement., qui feront compofées de pure Laine , Soye, Poil5
Coton , Fil, Se celles mêlées de ces. différentes matières
ou avec or ou argent ; les ouvrages de bonneterie , Se:
les Toiles du crû du Royaume, qui feront envoyés di¬
rectement à l'Etranger;

Les deux Arrêts, çi-joints., ordonnent eu outre, f^at
voir : celui du %y. Septembre fexemption des
droits fui les Soyes. nationales , Se les difpenfent de paf~
fe gar; Lyon Se Valence lorfquelles feront deftinées gou^'
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la Manufà&ure d'Etoffes de Soye dudit Sr. Servant. Et
celui du 6. Janvier dernier , même exemption fur tous
les Cotons en laine qui feront deftinés pour être em¬
ployés dans la fabrique de Mouffelines & Toiles de co¬
ton du Sr. Grenus, Mais comme cette exemption fe
trouve généralement accordée par les Arrêts des 12. No^
vembre 6c 9. Décembre 1749. & celle des Soyes na¬
tionales , rendue générale par un autre Arrêt du 3 o*
Décembre dernier, vous obferverez que la Compagnie
n'a aucune indemnité à répéter pour les droits defdites
Etoffes , Mouffelines 6c Toiles de coton qui pourroient
vous être déclarées à deftination de l'Etranger i non plus
que pour ceux des Soyes 6c Cotons en laine qui vien¬
dront pour l'avenir de ces deux Manufactures, & que
la Compagnie n'eft fondée à prétendre cette indemnité
que pour les droits defd. Etoffes, Mouffelines ic Toiles
de coton provenant de tes deux fabriques , qui feront
envoyées dans les différentes Provinces du Royaume ; c'eft
pourquoi pour mettre lad. Compagnie en état de répéter
lad. indemnité , je vous envoyé un Regiftre pour y
porter le poid feulement des pièces de Soyes, de Mouf¬
felines 6c de coton qui paffetont dans les différentes Pro¬
vinces du Royaume , avec les droits que vous liquiderez
tek qu ils feroient portés fur votre Regiftre de Recette %
fi l'exemption n'avoit pas lieu : vous tiendrez ce Re¬
giftre par colomne , la première pour les Etoffes de Soyes
de la Manufa&ure du Sr. Servant, la deuxième pour
les Mouffelines 6c Toiles de coton de la fabrique du
Sr. Grenus, la trolfiéme pour les droits principaux qui
feroient dus fans lexemption, la quatrième pour les

3uatre fols pour livre , la cinquième pour les droits'Acquits ? la fixiéme pour le cotai des droits d'Etoffes
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de Soyes, 6c la feptiéme pour le total des droits des
Mouflelines 6c Toiles de coton.

Vous ferez de plus attention que l'exemption accor¬
dée aux Etoffes de Soye de la Manufadure du Sr. Servant,
eft pour un tems illimité > mais que celle pour les Mouf-
felines 6c Toiles de coton de la fabrique au Sr, Grenus P

eft bornée au terme de lîx ans.

Vous obferverez auili que ces Etoffes ainfi que les
Mouffelines 6c Toiles de coton de ces deux Fabriques,
ne doivent jouir de leur exemption lors de leur circu¬
lation dans le Royaume , qu'autant qu elles porteront les
marques 6c plombs ordonnés, 6c qu'elles feront accom¬
pagnées des certificats prefcrits par lefd. Arrêts des zy.
Septembre 175$. 6c 6. Janvier 1756. lefquels certificats
vous retiendrez 6c enliafferez pour être envoyés à Paris;
avec votre Regiftre particulier de liquidation : 6c s'il refte
en blanc à la fin de l'année, vous le garderez 6c vous
joindrez feulement aux pièces de votre compte ordinaire
un certificat de néant pour cette partie.

Vous aurez agréable de m'accufer la réception de la
préfente 6c des Arrêts qui y font joints avec votre fou-
miffion de vous y conformer

Le Directeur des Fermes du RoL



A Paris le 28. May 1756V

NOUS recevons , Monsieur , un Ordre de M. leContrôleur général en datte du vingt-cinq de ce mois,
par lequel Nous voyons que l'intention du ROI eft que >

jufira"a ce qu'il en foit autrement ordonné, on conti¬
nue à ne point faire payer le droit de fret fur les Navires
hollandois qui viendront dans les Ports de France , 5c qu'à
commencer du premier du mois de Juin, il ne foit perçu
auili jufqua ce qu'il en foit autrement ordonné , que dix
livres au lieu de douze livres par Baril du poids de trois cens
livres fur les Morues venant d'Hollande.

Nous vous prions de donner en conféquence , au reçu. de
la préfente, vos Ordres à tous les Receveurs des Ports 5c Bu¬
reaux frontières de votre Département, 5c de Nous accufer
la réception de la préfente, à l'adrelfe de M. Gigault 3
Directeur des cinq greffes Fermes. Signé , Fontaine de
Cramayel , là Live d Epinay , d'Erigny 5c Roslin.

A Lille le j. Juin 175&

MESSIEURS les Receveurs & Controlleurs des Fermesdu Roi de notre Département, fe conformeront à la
dccifion du Confeil du 2$. May dernier, mentionnée dans
la Lettre de la Compagnie du 28. dudit mois, dont copie
ejl ci-defjiis ; ils Nous en accuferont la réception au pied d'un
exemplaire, avec leur foûmijjion de s'y conformer, & ils
Imregijlreront fur leur Regifire d'Ordre.

Le Directeur des Fermes du Roi'



 



DIRECTION DE LILLE.
ORDRE fuivant la décifion du Confeil du zff. du mois de

May dernier , qui ordonne de laifer entrer les Soudes dJEfi
pagne en payant les droits , & que la prohibition du Salicor
ou Cendre de Varech fubfijle fuivant CArrêt du Jo»
Septembre 1743 *

A Farts le 3. Juin 1756*

VOUS fiçavez , Monsieur , que l'encrée dans le Royaume duSalicor ou Cendre de Varech venant de l'Étranger a été dé¬
fendu par Arrêt du 30. Septembre 1743. Sur le fondement de cet
Arrêt, il a été fait difficulté dans quelques Bureaux du Royaume
de lailfer entrer des Soudes d'Alicante qu'on a regardé comme mê¬
me efpéce de marchandife, de comme étant dans le même cas
de la prohibition ; la queftion ayant été foûmife à l'examen du
Confeil , il a été décidé le 2,6. du mois dernier qu'il falloit laiffier
entrer les Soudes d'Efpagne en payant les droits, & que la prohibi¬
tion ne devoit fubfifter que pour le Salicor ou Cendre de Varech.

Nous vous prions de donner connoiffiance de cette décifion aux
Receveurs des Bureaux d'entrée de votre Département , afin de
prévenir toute difficulté de qu'ils admettent à l'entrée en payant les
droits les Soudes venant d'Elpagne. Signé, Hocqjjart , Roussel 2.

Roslin , Desfourniel , de Beaumont , Chenonceaux de Bouret
de VaLROCHE.

A Lille le 14. Juin 1756,

71 /J ESSIEURS les Receveurs , Contrôleurs , Vifiteurs , çj autresJ-VJ. Employés de notre Département fe conformeront a la décifion du
Confeil du z6, May dernier 5 ainfi qu'à FArrêt du 30. Septembre 1743.
mentionné en la Lettre de la Compagnie dont copie eft ci-dejfus s & feront
payer le droit d'entrée fuivant le Tarif de 1671. à raifon de cinq fols du cent
pefant, é" les quatre fols pour livre fur les Soudes d'Efpagne qui leur fe~
ront déclarées s ils Nous en accuferont la réception avec leur foûmiffion de s'y
conformer , au bas de copie, (J* auront attention de l'enregiftrer fur leur Ré~
gifire d'ordre»

Le Dire&eur des Fermes du Roi;



 



DIRECTION DE LILLE,
ORDRE qui renouvelle celui du 4. Octobre 174;. que Nous avons envoyé

le 13. dudit dans tous les Bureaux de Flandres & Hainaut , pour U
liquidation des droits de fortie au dos des Acquits a Caution qui /?-
ront expédiés pour les Marchandées exemptes portées par les Arrêts
des 13. ij. Octobre & 19. Novembre *

A Paris le 3. Juin 1756",

NOUS vous avons marqué, Monsieur , par notre Lettre du 4. Octobre 1745-de recommander expreffément à tous les Receveurs des Bureaux de votre
Département, d'être éxa&s à faire la liquidation des droits fur les Acquits à Cau¬
tion des Marchandifes éxemptées par les Arrêts des 13. & 15. O&obre 1743.pour
la deftination de Bayonne traité à cet égard comme Pays étranger, afin que
dans le cas où ces Marchandifes rentreroient de Bayonne dans le Royaume, on
fut en état de faire payera la rentrée tôus les droits qu'elles auroient évité dans
la route à caufe de lad. deftination de Bayonne : cependant Nous apprenons par
le Directeur de cette ville que dans les différens Bureaux on n'a point l'attention
de faire la liquidation defd. droits fur les Acquits, au moyen dequoi, les Commis
font très embaralfés pour les droits qu'ils ont à percevoir dans le cas de lad. rentrée.

Nous vous prions de renouveller à tous les Receveurs des Bureaux de votre Dé¬
partement, les Ordres à ce fujet contenus dans notred. Lettre du 4. Ocfobre 1745.
& de leur marquer d'en ufer pour la deftination des villes de Marfeille &: Dun-
kerque, comme pour celles de Bayonne , parce que ces deux villes font égale¬
ment traitées comme étrangères, fk que fans la liquidation des droits au dos des
Acquits des Marchandifes expédiées à leur deftination, on ne peut faire la per¬
ception de tous lefd. droits dans le cas où elles rentrent de ces villes pour la con-
fommation du Royaume.

Nous fommes perfuadés que vous tiendrez éxaétement la main à l'exécution
des Ordres contenus en notred. Lettre de 1745. & en la préfente. Signé, Roslin ,

Hocquart , Roussel , Desfourniel , de Beaumont , Chenonceaux de Bouret
ide valroche.

- !

A Lille le 14. Juin 1756,
ESSIEU RS les Receveurs ^Contrôleurs & Vifteurs des Fermes du Roi des Bureaux
de notre Département ,fe conformeront très-exactement aux Ordres de la Compagnie

mentionnés en fa Lettre du 3. de ce mois dont copie efi ci-dejfas , ainf qu'au contenu de
celle du 4. OCiobre 1745. eft rappellée, de laquelle Nous leur avons fait part par no¬
tre Ordre du 12. dud. mois d'OClobre étant enfuite, & dont ils Nous ont fourni leur am-
pliation & foûmijjion de s'y conformer au pied de copie ; & pour Nous en ajfurer de nou¬
veau l'éxecution ainf que de la préfsnte, ils Nous en fourniront pareillement leur amplia-
tion & foûmijfion au bas de copie de s'y conformer, & feront mention de/on enregifrement
fur le Regiftre des Ordres qui fe tient a leur Bureau.

Le Directeur des Fermes du RoL



 



UT permet aux Maire , Jurats & Habitans de la ville de
Libourne , de faire directement par le port de ladite Ville ^

le commerce des Ifes & Colonies françoifes de !Amérique»
Du 8. Juin 1756,

Extrait des Registres pu Conseil d'Etat.
U R ce qui a été repréfenté au Roi y
étant en Ton Confeil, par les Maire,
Jurats 8c habitans de la ville de Libourne
en Guienne, que leur port eff: l'un des
plus propres au commerce, fok par fa
fituation, foie par le nombre des Vaif-
feaux qui s'y conftruifent journellement^
foit enfin par la quantité de denrées qui
fe recueillent dans fon territoire 8c aux

environs : Il eft en effet finie fur le confluent des deux Ri¬
vières, de. la Dordogne 8c de Fille , ou il y a flux & reflux^



& il eft affez creux pour recevoir des Vaiffeaux de trois cens
tonneaux ; les chantiers pour la conftruétion des Vaiffeaux y
font commodes, de font à portée de fe pourvoir facilement
de tous les matériaux qui entrent dans cette conftruétion : il fe
recueille dans le pays beaucoup de Vin , beaucoup d^ Blé, de
il s'y fabrique de fort bonnes Eaux-de-vie : mais tous ces avan¬
tages leur deviennent prefqoe inutiles, Si la confommation de
leurs denrées eft extrêmement bornée, parce que le port de
Libourne n eft pas au nombre de ceux aufquels il eft permis
d'armer pour les Colonies françoifes de l'Amérique : de forte
que, pour faire le commerce des Mes, ils font obligés d'en¬
voyer leurs marchandifes de leurs denrées à Bordeaux, dont ils
font éloignés de douze lieues par mer, ce qui leur occasionne
beaucoup de frais, de leur fait courir des fifques, à caufe que
le bec d'Ambez eft fouvent orageux, de que les Bateaux char¬
gés y font quelquefois naufrage. Pourquoi lefdits Maire , Ju-
rats de habitans de Libourne, Supplient Sa Majefté de leur
permettre de faire directement le commerce des Mes de la mê¬
me manière qu'il fe fait à Bordeaux , de d'ordonner qu'ils jouiront
à cet effet de tous les privilèges de exemptions portés par les
Lettres patentes du mois d'Avril 1717. Vu la Requête defd*
Maire, Jurats de habitans de Libourne , les ~ Lettres patentes
du mois d'Avril 1717. portant Règlement pour le commerce
.des Colonies françoifes , eofembie l'avis des Députés au Bu¬
reau du commerce , <k les obfervations des Fermiers généraux ;
Ouï le rapport du Sr, Peirenc de Moras , Confeiller d'État %
de ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finan¬
ces ^ le Roi étant en son Conseil, a permis de permet aufdits
Maire, Jurats de habitans de Libourne, de faire directement
par le port de ladite Ville, le commerce des Mes de Col<>>
nies françoifes de l'Amérique , ainfi de de la même manière
qu'il fe fait à Bordeaux; à l'effet de quoi ordonne Sa Majefté
que les Négocians de Libourne jouiront de tous les privilèges
& exemptions portés par lefdites Lettres patentes du mois d'Avril
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tji 7, aux difpoficîons defquelles ils feront tenus de fe con¬
former : Et feront fur le préfent Arrêt toutes Letrres néceffai-
res expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étante
tenu à Verfailles le huit Juin mil fept cens cinquante - fix,
SlgTîé y p helypeaux.

Antoine-Louis - François le Fevre de Caumartin s

Chevalier
y Marquis de St. ANGE y Comte de Moret 3

Seigneur de Caumartin 5 Boiffy le Ckâtel y Dormeilles &
autres Lieux , Conseiller du Roi en fis Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Flan¬
dres & d!Artois.

EU IArrêt du Confiil d'Etat du Roi ci-deffus. ;

NO US Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fi
forme & teneur, & à cet effet lû, publié & affiché par¬
tout où il appartiendra. Fait a Dunkerque le Juillet
d75& Signé 3 C AU MARTIN,

*

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé i Imprimeur
«ordinaire du Roi
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUIpermet aux Négocians & habitans de la ville de Cherbourg f

de faire directement par le Port de ladite ville 3 le commerce
des JJÎes & Colonies françoifes de VAmérique.

Du 8e Juin 175^.
Extrait des Registres du Conseil d9Etatg

UR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en
fon Confeil, par les Négocians Se habitans
de la ville de Cherbourg, que le Port con£=
truie dans cette ville en 1688. Se 1689» a
tellement été reconnu utile ? qu'en 1738*
Sa Majefté auroit jugé à propos de faire re¬

prendre les travaux qui y avoient déjà été faits, Se d'y faire
ajoûter une Éclufe Se des Jetées ; qui fe trouvèrent affez avan¬
cées 5 pour que le Port pût fervir de retraite au* Corfaires



( % )
François Se efpagnols pendant la Guerre furvenue en 2744*
entre la France, l'Efpagne Se l'Angleterre. Mais fi ce Porc a
été reconnu utile pendant la Guerre , il a paru tel aufii pen¬
dant la Paix , par 1 émulation qu'il a infpirée aux habitans de
leleétion de Valognes pour la culture des terres, qui, trouvant
une confommation affurée de leurs Denrées, qu'ils peuvent faire
paffer facilement à l'Étranger, fe font adonnés à cultiver avec
le plus grand foin un terrein, qui jufque-là avoit été inprat Seftérile. Cette même émulation des cultivateurs a ranime celle
des Négocians qui ont fait conftruire , pour l'exportation de
ces Denrées , un plus grand nombre de VaifTeaux qu'ils n'en
avoient auparavant ; au moyen defquels ils ont entrepris le
commerce de LouKbourg, du Canada Se des autres Iiles de
l'Amérique. Mais les avantages que les uns Se les autres fe
promettaient de recueillir de leur commerce Se de la fituation
avantageufe de leur Port, font rendus inutiles par les droits
qu'ils font obligés de payer pour les Vivres -que ion embarque
pour la nourriture des Équipages, parce que le Port de Cher-
bourg neft pas au nombre de ceux aufquels il a été permis
de faite le commerce des Colonies françoifes de l'Amérique ,

& qui jouïffent des éxemptions accordées à ce commerce. Les
Négocians de Cherbourg font obligés d'avoir recours aux Ports
qui ont le privilège de l'entrepôt., tels que Bordeaux, la Ro¬
chelle , Nantes Se autres ; ce qui eaufe tant de retardement
dans leurs opérationsmultiplie fi fort les rifques, Se entraîne
tant de dépenfes Se d'avaries, que ce commerce devenu infruc¬
tueux , eft prefque abandonné : Sur quoi lefdits Négocians Se
habitans de Cherbourg fupplient Sa Majefté de leur permettre
de faire directement le commerce des Mes Se Colonies fran¬
çoifes de l'Amérique, d'ordonner qu'ils jouiront dans ledit Port
de Cherbourg, du privilège de l'entrepôt Se des autres privilè¬
ges Se éxemptions portés par les Lettres patentes du mois d'Avril
1717. portant Règlement pour le commerce des Mes & Colo¬
nies françoifes. Vu la Requête defdits Négocians Se habitans



( 3 )
de Cherbourg, les Lettres patentes du mois d'Avril 1717. en-
femble Favis des Députés au Bureau du commerce, 6c les ob-
fetvations des Fermiers généraux. Oiii le rapport du fleur
Peirenc de Moras , Confeiller d'État, 6c ordinaire au Con-
feil royal, Contrôleur général des Finances, le Roi Étant
en son Conseil , a permis ôc permet aux Négocians 6c lia»
bitans de la ville de Cherbourg, de faire direéfement, par le
Port de ladite ville, le commerce des Mes 6c Colonies fran-
çoifes de l'Amérique. Veut en conféquence Sa Majefté qu'ils
jouïffent du privilège de l'entrepôt 6c des autres privilèges 6c
exemptions portés par lefdites Lettres patentes du mois d'Avril
1717. ainfi qu'en jouifTent ou doivent jouir les Négocians des
Ports admis à ce commerce , aux conditions de fe conformer
aux autres difpofitions defdites Lettres patentes. Et feront fur le
préfent Arrêt toutes Lettres néceflaires expédiées. Fait au Corn
feil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfaillesle huit
Juin mil fept cens cinquante-fix. Signé, Phelypeaux0

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin»
Chevalier, Marquis de S T. ANGE , Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartiti , Boijjy le Châtel y Dormeilles 6
autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maure
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres
& d3Artois,

VIEU l9Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejfus*
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté flan fa for¬

me & teneur, & a cet effet lu , publié & affiché par-tout où
il appartiendra. Fait à Dunkerque le 15. Juillet I/56I
Signé , CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



DU ROI,
PORTANT la déclaration de Guerre

contre leRoi
Du 9. Juin 175 6»

DE PAR LE ROI.

ORDONNANCE

O U T E l'Europe fait que~ le Roi
d'Angleterre a été en 17J4. lagreffeur
des poflfeffions du Roi dans l'Amérique
feptentrionale , &c qu'au mois de Juin
de l'année derniere, la Marine angloife 9
au mépris du droit des gens & de lâ
foi des Traités , a commencé à éxercer
contre les Yaiffeaux de Sa Majesté 9

& contre la Navigation & le Commerce
de fes Sujets, les hoftilités les plus violentes,,



£ t )
Le Roi joftement offenfé de cette infidélité, ôc de Imfulte

faite à fon Pavillon, n'a fuipendu pendant huit mois les effets
de fon reffentiment, ôc ce qu'il devoit 5à la dignité de fa Cou»
ronne que par la crainte d'expofer l'Europe aux malheurs d'une
nouvelle Guerre.

cest dans une vue fi falutaire que la France n'a d'abord oppofé
aux procédés injurieux de l'Angleterre, que la conduite la plus
modérée.

Tandis que la Marine angloife enlevoit par les violences
les plus odieufes , ôc quelquefois par les plus lâches artifices,
les Vaiffeaux François qui navigeoient avec confiance fous la
fauve-garde de la foi publique , Sa Majesté renvoyoit en An»
gleterre une frégate dont la Marine françoife s etoit emparée,
ôc les Bâtimens anglois continuoient tranquillement leur com¬
merce dans les Ports de France.

Tandis qu on traîtoît avec la plus grande dureté dans les
Mes britanniques les Soldats ôc les Matelots François, ôc qu'on
franchiffoit à leur égard les bornes cjue la loi naturelle ôc l'hu¬manité ont prefcrites aux droits meme les plus rigoureux de
la Guerre 5 les Anglois voyageoient ôc habitoient librement en
France fous la proteébion des égards que les Peuples civilifés
fe doivent réciproquement. \

Tandis que les Miniftres Anglois, fous l'apparence de la
bonne foi, en impofoient à FAmbaffadeur du Roi par les fauffes
proteftations , on éxécutoit déjà dans toutes les parties de
l'Amérique feptentrionale, des Ordres direélement contraires aux
affûrances trompeufes qu'ils donnoient d une prochaine conciliation.

Tandis que la Cour de Londres épuifoit l'art de l'intrigue
ôc les fubfides de l'Angleterre pour foûlever les autres Puifi
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fances contre la Cour de France 9 le Roi ne leur demandoic:
pas même les fecours que des Garanties ou des Traités défen-
iifs, Tautorifoient à exiger, 3c ne leur confeilloit que des me-
fures convenables à leur repos 3c à leur fureté.

Telle a été la conduite des deux Nations. Le conftrafïe

frappant de leurs procédés doit convaincre toute ïEurope des
vues de jaloufîe , d ambition 3c de cupidité qui animent l'une,
3c des principes d'honneur, de jufike & de modération fur
lefquels l'autre fe conduit.

Le Roi avoir efpéré que le Roi d'Angleterre ne confultanc
enfin que les régies de l'équité, 3c les intérêts de fa propre
gloire, désavoueroit les excès fcandaleux aufquels fes Officiers
de mer ne ceffoienc de fe porter.

Sa Majesté lui en avoit même fourni un moyen auffi jufte
que décent, en lui demandant la reftitution prompte 3c entière
des Vaiffeaux françois pris par la Marine anglôife, 3c lui avoir
offert fur cette condition préliminaire d'entrer en négociation
fur les autres fatisfaâions qu'Elle avoit droit d'attendre , 3c de
fe prêter à une conciliation amiable fur les différends qui con¬
cernent l'Amérique.

Le Roi d'Angleterre ayant rejeté cette propolîtion, le Roi
ne vit dans ce refus que la déclaration de Guerre la plus authen¬
tique , ainli que Sa Majesté lavoit annoncé dans fa Réquifition,

La Cour britannique pouvok donc fe difpenfer de remplir
une formalité devenue inutile ; un motif plus effentiel aurok
dû l'engager a ne pas foûmettre au jugement de l'Europe les
prétendus griefs que le Roi d'Angleterre a allégués contre la
France , dans la déclaration de Guerre qu'il a fait publier à
Londres,
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Les imputations vagues que cet écrit renferme, n ont en

effet aucune réalité dans le fondf ôc la manière dont elles font
expofées , en prouveroit feule la foibleflè , £ leur fauffeté n avoit
déjà été folidement démontrée dans le Mémoire que le Roi
a fait remettre à toutes les Cours , ôc qui contient le précis
des Faits avec les preuves juftificatives qui ont rapport à la
préfente Guerre ôc aux négociations qui 1 ont précédée.

Il y a cependant un fait important dont il na point été
parlé dans ce Mémoire , parce qu'il n etoit pas poflible de pré¬
voir que FAngleterre porteroit aufli loin qu'Elle vient de le
faire , fon peu de délicateflè fur le choix des moyens de faire
illufion.

Il s'agit des ouvrages conftruits à Dunkerque , ôc des Trou¬
pes que le Roi a fait affembler fur ces côtes de l'Océan.

Q u i ne etoiroit, à entendre le Roi d'Angleterre dans fa
déclaration de Guerre, que ces deux objets ont déterminé
Tordre qu'il a donné de fe faifir en mer des Vaiffeaux appar¬
tenant au Roi ôc à fes Sujets l

Cependant perfonne n ignore qu on n a commencé de tra~
vailler à Dunkerque , qu'après la prife de deux Vaiffeaux de Sa
Majesté, attaqués en pleine paix par une Efcadre de treize
Vaiffeaux anglois. Il eft également connu de tout le monde
que la Marine angloife semparoit, depuis plus de Cx mois,
des Bâtimens François, lorfqua la fin de Février dernier ^
les premiers Bataillons que le Roi a fait paffer fur fes cotes
maritimes, fe font mis en marche.

Si le Roi d'Angleterre réfléchit jamais fur l'infidélité des
rapports qui lui ont été faits à ces deux égards, pardonnera-t-il
à ceux qui Font engagé à avancer des faits dont la fuppoficipn
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m peut pas même être colorée par les apparences îes moins
fpécieufes ?

Ce que le Roi fe doit à lui-même , 6c ce qui! doit à les
Sujets, l a enfin obligé de repouffer la force par la force : mais
conftamment fidèle à fes fentimens naturels de juftice Se de
modération , Sa. Majesté n'a dirigé fes opérations militaires
que contre le Roi d'Angleterre fon agreffeur ; Se toutes fes né¬
gociations politiques n'ont eu pour objet que de juftifier la con¬
fiance que les autres Nations de l'Europe ont dans fon amitié
Se dans la droiture de fes intentions.

Il feroit inutile d'entrer dans un détail plus étendu des mo¬
tifs qui ont forcé le Roi à envoyer un corps de fes Troupes
dans IMfle Minorque, 6c qui obligent aujourd'hui Sa Majesté
à déclarer la Guerre au Roi d'Angleterre, comme Elle la lui
déclare, par mer 6c par terre.

En agiffant par des principes G dignes de déterminer fes
réfolutions, Elle eft affûrée de trouver dans la juftice de fa
eaufe, dans la valeur de fes Troupes, dans l'amour de fes
Sujets, les reffources qu'Elle a toûjours éprouvées de leur part s
Se Elle compte principalement fur la prote&ion du Dieu des
Armées.

Ordonne 6c enjoint Sa Majesté à mus fes Sujets, Vaffaux
Se Serviteurs, de courre fus aux Sujets du Roi d'Angleterre j
leur fait très-expreffes inhibitions Se défenfes d'avoir ci-après avec
eux aucune communication , commerce ni intelligence, à peine
de la vie : Et, en conféquence , Sa Majesté a dès-à-préfent
révoqué 6c révoque toutes permifiions, paffeports, fauve-gardes
6c fauf conduits contraires à la préfente, qui pourraient avoir
été accordés par Elle ou par fes Lieutenant généraux Se autres

Officiers. 6c les a déclares nuls Se de nul effet Se valeur»
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défendant à qui que ce foit dy avoir aucun égard. Mande de
ordonne Sa Majesté à Monf. le Duc de Penthièvre Amiral
de France, aux Maréchaux de France, Gouverneurs 3c Lieu-
tenans généraux pour Sa Majesté en fes Provinces Se Ar¬
mées, Maréchaux-de-camp, Colonels, Meftres-dc-camp, Capi¬
taines

s Chefs 3c Conducteurs de fes gens de Guerre, tant de
cheval que de pied , françois 3c étrangers, 3c tous autres fes
Officiers qu'il appartiendra, que le contenu en la préfente,
ils fàfTent éxécuter, chacun a fon égard, dans l'étendue de
leurs pouvoirs 3c jurifdiéHons : Car telle est la volonté
de Sa Majesté , Laquelle veut 3c entend que la préfente
foit publiée 3c affichée en toutes les Villes, tant maritimes
qu'autres, 3c en tous les Ports, Havres 3c autres lieux de
fon Royaume 3c Terres de fon obéïflance que befoin fera,
à ce qu aucun n en prétende caufe d'ignorance. Fait à
Verfailles le neuf Juin mil fept cens cinquante - llx. Signé y
LOUIS. Et plus bas: m. p de Vqyer d'àrgenson.

/

r

A LILLE:

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé j, Imprimeur
ordinaire du ROI.



 



 



ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier , Marquis DE St. ANGE > Comte de
Moret Seigneur de Gaumartin , Boijfy le
Ghâtel y Dormeilles & autres Lieux-, Confeiller
du Roi en [es Confeils , Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres-
& d'Artois.

UR ce qui! Nous a été repréfemé par les>
Marchands Se Voîturiers de la Ville ôc Châ-
tellenie de Bailleul 5 que les chemins de ladr
Châtellenie font dans le plus mauvais état . .

Se que la négligence des Baillis Se Officiers de-
Communautés à fatisfaire aux viiîtes qui leur font preferites
par les Ordonnances Se Réglemens, expofe ceux de lad,
Châtellenie de Bailleul, à devenir abfolument impratica¬
bles , à quoi étant nécelfaire de pourvoir.

Nous Intendant, Ordonnons que le Placard de Philippe
ÎI. Roi d'Efgagne ^ rendu le 3 , Février ijjq. Sc renouvelles

/



par Mrs. le Blanc, de Bernïeres &dela Grandvilles
ci-devant, Intendans de cette Province, les 10. Juin 1714,
zo. Avril 1716. & 4. Janvier 173 J. feront exécutés fé¬
lon leur forme Se teneur ; Enjoignons en conféquence aux
Baillis 'Se Officiers de Communautés, de faire dans l'éten¬
due de leur jurifdidtiori, une première vifîte des chemins
fix femaines avant le tems réglé pour les Ecotiages, foie
par les Placards, foit par les Coutumes des Lieux; de
âreffer Procès-verbal de tous les défauts qu'ils trouveront
aufdits chemins , Se des réparations qu'ils eilimeront devoir
y être faites, de faire donner un écoulement aux Eaux
des foffés qui font aux deux côtés des chemins, de faire
mettre ces foflés en bon état Se à une largeur Se profon¬
deur convenable , Se de défendre fur-tout aux Propriétai¬
res riverains, de toucher en relevant lefdits foffés, à la
crête ou bord du côté des chemins , afin que lefdits che¬
mins ne foient pas rétrécis Se mangés infenfiblement par
ce relèvement des foifés; toutes lefquelles réparations , lefd.
Officiers ordonneront aux riverains de faire inceffamment
& .annuellement dans le courant de May au plûtard, à
moins qu'il n'en foit par Nous autrement ordonné , Se en
feront faire la publication en chacune Paroiffe en la for¬
me Se manière accoutumée ; Se le tems fixé pour les
Ecoiiages étant venu, lefdits Baillis Se Officiers feront te¬
nus de procéder promptement à une nouvelle vifite defd.
chemins, Se ou ils trouveront alors des défauts, ils en fe¬
ront faire Se parfaire fur le champ Se fans autre avertiffe-
ment ni publication , les réparations aux doubles frais Se
dépens des Défaillans, en employant pour cet effet un
nombre d'ouvriers fuffifant, pour que ces réparations foient
faites avec toute la diligence Se promptitude polfible , Se
£ëront les falaires defdits ouvriers Se le prix des matériaux
y employés, payés par les Défaillans fur les Ordonnan¬
ces qui feront décernées par les Échevins; Se ks Défaillans



contraints an payement nonobftant l'appel & fans préju¬
dice d'icelui : & en interprêtant en tant que dé befoin ,
lefdites Ordonnances de Mrs. le Blanc , de Bernieres
■& de la Grandville , Ordonnons qua défaut par les
Baillis & Officiers de Communautés, de faire les vilîtes
& de veiller aux réparations nécefTaires, les Députés or¬
dinaires de la Ville & Châtellenie de Bailleul feront eux-

mêmes lefdites vin tes, &c aux endroits où les chemins ne
fe trouveront pas duement réparés 5 lefdits Députés y met¬
tront des ouvriers & feront faire les réparations nécefTaires
aux frais & dépens des Officiers qui les auront négligées 5
& feront lefdits Officiers contraints même par corps, au
payement des Sommes aufquelles lefdits Députés auront
fixé le montant defdites réparations ; Enjoignons au St.
Behaghel notre Subdélégué , de tenir éxadlement la main
à l'éxecution de la préfente Ordonnance, de Nous infor¬
mer des diligences qui fë feront en conféquence par cha¬
cun , même de faire de tems en tems des vifîtes defdits
chemins, que Nous ferons enfuite en perfonne sîl eft be¬
foin. Et fera la préfente Ordonnance lue, publiée Ôc affi-

% chée dans l'étendue de la Châtellenie de Bailleul , afin
que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, laquelle
Nous ordonnons être publiée de nouveau à la diligence
des Magiftrats de Bailleul, au commencement du mois
de Mars de chaque année.

Fait à Lille ce dix Juin mil fept cens cinquante-flx;
Signé, CAUMARTINoO '

PAR MONSEIGNEUR ,

V e y t a r dr

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé s Imprimeur
ordinaire du Roi,



 



DECLARATION

QUI détermine Vépoque de la cejfation du Vingtième
établi par Eâit du mois de May 1749. Et ordonne
la levée d'un fécond Vingtième,

Donnée à Compiegne le 7. Juillet 1 Jj6*
REGISTRES .EN PARLEMENT,

OUIS3 PAR LA GRACE DE DIEU,
Roi de France et de Navarre : A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront, Salut.
Notre amour pour nos Sujets Nous fit recher¬
cher à la fin de la derniers Guerre les moyens
de Nous mettre en état de les décharger d'une
partie des Impofitions que les circonftances
avoient rendu néceiXaires, & de leur donner

des marques de la fatisfa&ion que Nous avions du zélé qu'ils
avoient témoigné pour foûtenir la gloire de notre Couronna i



( 1 ).
Nous reconnûmes que Nous ne travaillerions jamais efficacement
au bonheur de nos Peuples, qui fait l'objet de nos vœux & de
nos foins, 3c à leur procurer des foulâgemens aulfi réels que

m durables, tant que la mafle des dettes de l'État fubfiftant en en¬
tier, abforberoit la plus grande partie de nos revenus annuels.
Les dépenfes extraordinaires aufquelles il falloir encore pourvoir,
étant un nouvel obftacle à prendre fur nos revenus ordinaires lé
fonds néceffaire pour diminuer chaque année cette malle , Nous
ordonnâmes par notre Édit du mois de May 1749. à compter
du premier Janvier iy$o. la cefiation de l'Impoiition du Dixième,
établie par notre Déclaration du 19. Août 174t. & la levée de
celle du Vingtième , pour fervir de fonds principal à l'établi lie ment
d'une Caifle d'amortifïement, deftinée 3c uniquement employée
à la libération des dettes de l'État, jufqu'i ce qu'une diminution
fenfible de nos dettes Nous eût procuré un fonds libre , pris fur
nos revenus mêmes, pour fuivre ie progrès de la libération , 3c
Nous permettre de nous paffer en tout ou en partie du fecours
de FImpofîtion que Nous étions forcés d'établir. La fidélité in¬
violable avec laquelle Nous nous fommes propofés de tenir nos
engagemens , exige de Nous de ne point diftraire , pour quelque
caufe que ce foit , le produit de cette Impoljcion de l'objet
effentiel pour lequel elle a été établie ; 3c il n'eft pas moins de
l'intérêt de nos Sujets que du Notre, de ne pas interrompre une
opération dont ils doivent reffentir les Effets les plus heureux ,
3c qui nous rapproche chaque année du moment fi déliré de leur
procurer des foulagemens confidérables > la combinaifon que Nom
avons faite des dettes de l'Etat les plus prefiees à éteindre, avec
ce qui s'en amortit chaque année, Nous permet même la fatis-
faéfcion de leur annoncer dès à-préfent, le terme auquel finira une
Impofition dont il ne Nous étoit pas polfible de fixer la durée
lors de fon établilTement ; mais les circonftances où Nous nous

trouvons, nous forcent à des dépenfes aéhielles dont nos revenus
Ordinaires ne peuvent fupporter le poids, 3c rendent indifpenfa-
jiles des fecours que notre modération _3c notre amour pour la



Paix ont tenté vainement d'épargner à nos Peuples. Nous avons
à protéger les Biens Se le Commerce de nos Sujets, Se à foute-
iiir en même tems la dignité , les droits Se les polfefïions de
notre Couronne. Occupés d'objets fi propres à animer l'attache¬
ment ordinaire de nos Sujets, leur zélé Se leur fidélité , Nous
avons réfolu, en déterminant l'époque de la ceffation du Vingtième
établi par notre Ëdit du mois de May 1749. d'ordonner la levée
d'un fécond Vingtième, dont l'Impofition ne durera qu'autant que
la continuation de la Guerre rendra ce fecours néceflaire. A ces

causes , Se autres à ce Nous mouvant, de notre certaine fcience,
pleine Puiflance Se Autorité royale, Nous avons par ces Préfentes
lignées de notre main , dît, déclaré, Se ordonné; difons, décla¬
rons Se ordonnons, voulons Se Nous plaît, que l'impoiition dudit
fécond Vingtième foie levée, à compter du premier Octobre pro¬
chain 3 pour finir trois mois après la publication de la Paix, dans
la même forme Se dans les mêmes termes qui ont été prefaits
par notre Edit du mois de May 1749» pour le premier Vingtième*
Voulons que les deniers qui en proviendront foient remis chaque
année , à compter dudit jour premier Oétobre prochain , entre les
mains du Garde de notre Tréfor royal, 'Se qu'il en foit compté
dans les mêmes termes Se délais fixés par notredit Édit du mois
de Mai 1749. Ordonnons que ledit premier Vingtième continuera
d'être perçu comme il l'a été jufqu'a préfent, pour le produit en
■être remis, comme par le paffe , entre les mains du Tréforier
de la Cardé des amortifleinens, Se être par lui employé confor¬
mément à notredit Édit, pendant le cours de dix années feule¬
ment , à compter du jour de la publication de la Paix, Se à l'ex¬
piration defquellés il demeurera éteint Se fupprime. Si donnons
en Mandement à nos amés Se féaux Confeillers les Gens tenant

notre Cour de Parlement, Chambre des Comptes Se Cour des
Aydes à Paris, que notre préfente Déclaration ils ayent à faire lire ,

publier Se regiftrer ; Se le contenu en icelle garder Se obferver de
point en point félon fa forme Se teneur, nonobftant tous Édits,
Déclarations, Arrêts, Regkme&s Se autres chofes à ce contraires,



( 4 \aufquelles Nous avons dérogé ôc dérogeons par ces Préfentes 5
aux copies defquelles, collationnées par Tun de nos amés &
féaux Confeillcrs Secrétaires, voulons que foi foit ajoûtée comme
a l'original: Car tel est notre plaisir. En témoin de
quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes.
Donné à Compiegne le feptiéme jour de Juillet, Pan de Grâce
mil fept cens cinquante-fix, 6z de notre Regne le quarante-unième.
Signé y LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, M. P. de Voyer
dArgenson. Vu au Confeil , Peirenc de Moras. Et
icellé du grand Sçeau de Cire jaune,

LE ROT y féant en fon Lit de Ju(lice , a ordonné & ordonne
ique la préfente Déclaration fera enregiflrée au Greffe de fon Parle¬
ment , & que fur le repli Picelle il foit mis, que Lecture en a été
faite y & ledit enregiflrement ordonné, ce Requérant fort Procureur
généraly pour être le contenu en icelle exécuté félon fa forme & te-*
neur ; & copies collationnées envoyées aux Bailliages & Sèné-
chaufjees du Rejfort, poury être lues, publiées & regiftrées: Enjoint
aux Subflituts du Procureur général du Roi, Py tenir la main,
& Pen certifier la Cour dans un mois. Fait au Château de
Vtrfailles, le Roi tenant fon Lit de Juflice > le vingt-un Août
milfept cens cinquante-fix. Signé , Duerang.

:
^ ?( F
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De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi



DU' R O I,
Q UI proroge pendant dix années la levée des Deux fols pour

livre en fus du Dixième , créés par Edit de Décembre iy46.
Et porte création de dix-huit cens mille livres de Rentes héré¬
ditaires au denier vingt ? fur le produit defdits Deux fols pour
livre du Dixième.

Donnée à Compiegne le y. Juillet 1 yS S,
REGISTRE3E EN PARLEMENT.

QUI S, DIEU , Roi de France
et de Navarre : A tous ceux qui ces préfentès Let-

Itres verront , Salut. Par notre Édit du mois deDécembre 1746. Nous avons ordonné la levée pendant
î dix années confécutives , commencées le premier Jan-
| vier 1747. èc qui finiront le dernier Décembre pro-
[ chain , des deux fois pour livre en fus du Dixième quiJ fe percevoit en vertu de notre Déclaration du 19. Août

I741 • Nous créâmes fur le produit de cette Impofition des Rentes dont
les principaux fervirent à acquitter les dettes les plus mitantes, contrac-



fcéuS pendant la dermsre Guerre ; Se ces mêmes principaux de Rentes dite
été y ou feront entièrement rembourfés fur le produit de cette Impofition
dans le terme auquel elle avoit été fixée. Si les circonftances Nous obli¬
gèrent alors de recourir à de nouveaux emprunts , Nous trouvâmes dans
cette opération l'avantage d'en procurer la libération flicceffive. Dans la
néceffité où Nous fommes de pourvoir également par des fonds extraor¬
dinaires à des dépenfes dont nos Sujets connoiffent l'importance Se toute
l'étendue

, les mêmes vues d'une fage adminiftration qui affûte l'extinCtion
dés dettes au moment même où elles font contra&ées, Nous déterminent
à employer la même voie , en prorogeant pendant dix autres années cette
ImpOiition , Se en créant fur le produit^ dix-huit cens mille livres de
Rentes héréditaires au Denier vingt, éxemptes de toutes retenues , Se
fucceflivement rembourfables pendant le cours de dix années , à compter
du premier Janvier de l'année 1758. comme l'ont .été., Se continueront
de l'être celles que Nous avons créées fur la même Impofition par no¬
tre Édit du mois de Décembre 1746. Se par celui du mois de Janvier
1748. A ces causes , Se autres à ce Nous mouvant , Se de notre cer¬
taine fcience , pleine Puiffance Se Autorité Royale , Nous avons par ces
Préfentes lignées de notre main , dit , déclaré Se ordonné ; difons ? dé¬
clarons Se ordonnons 5 voulons Se Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE R E M I Ë ,R.

L'Imposition des deux fois pour livre ên fus du Dixième, que 'Nous
avons ordonnée pour dix années qui finiront de dernier Décembre pro¬
chain , continuera , à compter du premier Janvier fuivant , d'être levée
pendant dix autres années confécutives, qui finiront le dernier Décembre
1766. fur tous ceux de -nos Sujets qui y ont été aflûjétis par notredit
Édit du mois de Décembre 1746. Se en la même forme Se maniéré juf
qu'à préfent pratiquées , relativement ..audit Édit,

I I.
Ceux qui, conformément à notredit Édit, ont été autorifés à retenir

les deux fols pour livre du Dixième fur les arrérages des Rentes, pen-
fions Se intérêts qu'ils peuvent devoir , continueront de faire à leur profit.,
la même retenue pendant les dix années que ladite Impofition doit en¬
core durer.

I I I.
,Et de la même autorité que deffus, Nous avons créé Se aliéné,,

créons Se aliénons dix-huit cens mille livres actuelles Se effectives de
Rentes héréditaires au denier vingt, à les avoir Se prendre par privilège

préférence fur les deniers qui proviendront de ladite Impofition^ Ja~



quelle Nous avons fpécialement affe&ée 5 obligée Se hypothéquée, tant
au payement defdites Rentes qu'au rembourfement des capitaux d'icelles.

1 V\
Les conftitutions particulières defdites Rentes ne pourront être moin¬

dres de cinquante livres de jouïffance annuelle , au principal de mille
livres, Se feront faites par les CommiiTaires de notre Confeii qui feront
par Nous nommés à cet effet, à ceux qui en auront fourni la valeur en
deniers comptans ès mains du Garde de notre Tréfor royal.

V«
Permettons à tous Étrangers non naturalifés, demeurans en notre Royau¬

me , Pays , Terres Se Seigneuries de notre obéilfance 5 même à ceux
demeurans hors de notre Royaume, d'acquérir lefdites Rentes ainfi que nos
propres Sujets, pour en jouir Se difpofer entre - vifs, par teftament ou
autrement, en principaux Se arrérages; Se en cas qu'ils n'en euffent pas
difpofé de leur vivant, voulons que leurs héritiers 5 donataires, légataires
ou autr^ repréfentans lefdits étrangers , leur fuccédent , nonobfiant que
les uns Se les autres fuffent fujets des Princes Se États avec lefquels Nous
pourrions être en guerre ; Se en conféquence , que lefdites Rentes foient
éxemptes de toutes Lettres de marque Se de repréfailles 5 droits d'Aubaine ,
bâtardife

, confifcation ou autres qui pourroient Nous appartenir, aufquels
Nous avons renoncé Se renonçons.

V I.
Lesdites Rentes feront éxemptes de toute retenue du Dixième t

Vingtième 3 Se des deux fols pour livre en fus du Dixième, Se de toute
Impofition mife ou à mettre.

V I I.
Les contrats defdites Rentes] feront pâlies par-devant tels Notaires que

les Acquéreurs voudront choifir, Se les greffes à eux délivrées fans frais
par lefdits Notaires 5 aufquels il fera par Nous pourvu de falaires rai-
fonnables.

VÏIÏ,
Le s arrérages defdites Rentes commenceront à avoir cours, à compter

dud, jour premier Janvier prochain, du premier jour du quartier dans
lequel les capitaux en auront été fournis entre les mains dudit Garde de
notre Tréfor royal, lequel en fera mention dans les quittances de Fi¬
nance qui en feront par lui expédiées, dans un même ordre de numéro
au profit des Acquéreurs. Lefdits arrérages feront payés à Bureau ouvert,
de fix mois en fix mois, en la même forme Se manière que celles qui
fubfiftent, par le Sr. Blonde! de Gagny, Se le Contrôle en fera tenu par
le Sr. Hennet que Nous avons pour ce commis Se commettons par coi>
riouation, aux mêmes fonctions aufqueiles ils ont été par Nous prépoféi

\



( 4 )
par Arrêt de notre Confeil des premier Février 1747* & 11 • Janvier
1748. Se nos Lettres des mêmes jours, regiftrées en notre Chambre des
Comptes les 2. Mars 1747. Se 21. Février 1748. Difpenfons lefdits Srs.
Blondel de Gagny Se Hennet, d'obtenir nouvelles Lettres de commifîions
Se fe faire de nouveau recevoir ; à la charge que le cautionnement fourni
en notre Chambre des Comptes par ledit Sr. Blondel de Gagny , continuera
d'avoir lieu fur la préfente prorogation de fondions.

- V* I X.
Ledit Payeur fera la Recette des fonds provenans de ladite împofî-

tion , Se ledit Contrôleur en tiendra le Contrôle ; Se fera tenu ledit Re¬
ceveur Se Payeur , de compter de fon maniement , dans les délais de
nos Ordonnances , par état au vrai en notre Confeil Se par compte en
notre Chambre des Comptes , Se ledit Contrôleur de fournir fon Con¬
trôle en notre Chambre des Comptes , auflî dans le délai de nos Or¬
donnances , entre les mains duquel Receveur Se Payeur, Se par l'Etat qui
fera arrêté chaque année en notre Confeil pour le payement defdites.
Rentes , il fera fait fonds des épices , façons , vacations, reliage Se au¬
tres frais dudit compte: Nous refervant de pourvoir, ain(i qu'il appar¬
tiendra , tant aux frais de la confection dudit Etat au vrai Se autres ^

qu'aux Appointemens dudit Payeur Se de fon Contrôleur.
X'

Les fonds procédans de ladite Impofition des deux fois pour livre en
fus du Dixième feront, à compter dudit jour premier Janvier prochain,
Se pendant chacune des dix années qu'elle doit durer , remis dans les
mêmes termes que par le palîe , par les Receveurs généraux de nos Fi¬
nances , Tréforiers de nos Pays d'Etats Se autres comptables chargés d'en
faire le recouvrement , entre les mains du Receveur Se Payeur defdites
Rentes, pour être employés au payement des arrérages Se au rembourfe-
ment des capitaux d'icelies ; Se faute par aucun de ceux chargés du re¬
couvrement de ladite Impolîtion , d'en payer le montant éxadement,
voulons qu'ils puiffent y être contraints comme pour nos propres De¬
niers Se Affaires , fur les contraintes qui en feront décernées en vertu
de notre préfent Edit par ledit Receveur Se Payeur auquel 'Nous en
donnons tout pouvoir.

'

XI,
Les capitaux defdites Rentes feront rembourfés en deniers comptans

par la voie du fort, conformément à la table qui fera annexée fous le
contre-fcel de notredite préfente Déclaration, au moyen d'une Loterie
qui fera, chaque année, tirée dans la grande Salle de l'Hôtel de notre
bonne ville de Paris , en préfence des Srs. Prévôt des Marchands Se
Echevins de ladite Ville, dans les derniers jours des mois dç Juin Se



Décembre de chaque année , à commencer du mois de Décembre de
l'année prochaine 1757. pour le femeftre du mois de Janvier fuivanc, êc
ainfi fuccellivement pendant le cours de dix années ; à l'effet de quoi
les numéro &: fommes des quittances de Finance de chacun des Con¬
trats defdites conftitutions , feront mis dans une roué , & tirés publique¬
ment pour chaque Semeftre jufqu'à concurrence de la fomme fixée dans
ladite table pour le montant du rembourfement qui fera fait en chacun
defdits femeftres : Et de chaque tirage • il fera , par lefdits Srs. Prévôt
des Marchands &: Échevins, dreffé Procès-verbal, pour être en confé-
quence les rembourfemens effeêlués par ledit Receveur Se Payeur.

X 1 L
Dans le cas ou ceux qui acquerront lefdites Rentes voudraient, pour

l'arrangement de leurs Affaires , en tranfmettre à d'autres la propriété, vou¬
lons que par les Commiffaires de notre Confeil , qui feront par Nous
nommés , conformément à l'Article IV. il foit paffé de nouveaux Con¬
trats de conftitution au profit de ceux qui fe préfenteront pour être fub-
rogés aux premiers ou fubféquens Acquéreurs, Se qui auront à cette fin
remis leurs Deniers au Garde de notre Tréfor royal qui fera lors en exer¬
cice , auquel les premiers ou fubféquens Acquéreurs fourniront quittances
de rembourfement de leurs Contrats ; Se en conféquence feront les Re¬
cettes Se Dépenfes defdites reconftitutions admifes Se palfées dans les
Etats Se Comptes de chacun defdits Gardes de notre Tréfor royal qui
les auront faites.

X I I L
Le payement des arrérages Se le rembourfement des capitaux defdites

Rentes feront faits aux premier Janvier Se premier Juillet de chaque
année , à commencer pour les arrérages du premier Juillet 1757. Se pour
les rembourfemens du premier Janvier 1758. Se ainfi de fuite, fans que
fous quelque prétexte que ce foit, ils puiffent fouffrir de retardement 3

fi ce n'eft dans le cas feulement de failles ou oppofitions faites entre
les mains dudit Receveur Se Payeur , lefquelles ne feront valables qu'au¬
tant que les originaux d'icelles auront été par lui vifés Se paraphés, avant
de lui être lignifiés , dont mention fera faite dans les copies qui lui en
feront laiffées, à peine de nullité defdites failles Se oppofitions ; fauf aux
parties intérefféçs à faire ordonner le dépôt des deniers failles, entre les
mains de qui il appartiendra , ou de convenir de gré à gré d'un dépo-
fitaire entre les mains duquel ledit Receveur Se Payeur piiilïe valablement
vuider fes mains ; Se en quelque manière que léfaltes Rentes fiaient rem-
bouriëes, elles feront rejettées des Etats, à compter du premier jour du
Semeftre dans lequel le rembourfement en aura été fait. Si donnons en
Mandement à nos aînés féaux Conseillers. les Gens tenant notre Cour



( 6 )
de Parlement, Chambre des Comptes &: Cour des Aides à Paris, que
notre préfente Déclaration ils ayent à faire lire, publier &: enregiftrer,
ôc le contenu en icelle garder &; obferver de point en point félon fa
forme &: teneur , nonobftant tous Edits, Déclarations , Arrêts, Régie»
mens &" autres chofes à ce contraires, aufquelles Nous avons dérogé ôc
dérogeons par ces préfentes ; aux copies defquelles , collationnées par l'un
de nos amés èc féaux Confeillers Secrétaires, voulons que foi foie ajoutée
comme à l'original. Car tel est notre plaisir. En témoin dequoi Nous
avons fait mettre notre feel à cefdites préfentes. Donné à Compiegne
le feptième jour de Juillet, l'an de grâce mil fept cens cinquantedîx ,

& de notre Regne le quarante-unième. Signé, LOUIS. Et glus bas : Par
le Roi, M. P. de Voyer d'Argenson. Vu au Confeil, Peirenc de
Moras. Et fcellé du grand fceau de Cire jaune.

LE ROI, fiant en fin Lit de Juftice, a ordonné & ordonne que la pré-
fente Déclaration fera enregiftiée au Greffe de fin Parlement, & que fur k
repli d'icelle il fiit mis que lecture en a été faîte, & ledit enregiftrement or¬
donné , ce Requérant fin Procureur général, pour être le contenu en icelle éxé-
cuté félon fa forme & teneur s & copies collationnées envoyées aux Bailliages
& SénéchaujJées du report, pour y être lue , publiée & regiflrée : Enjoint
aux Subflituts du Procureur général du Roi, d'y tenir la main , & d'en cer¬
tifier la Cour dans un mois. Fait au Chateau de Verfiailies , le Roi tenant
fin Lit de Juftice, le vingt-un Août milfept cens cinquante-ftx. Signé, Dufranc.

TABLE DES REMBOURSEMENS a faire par chaque
année , jufqu à Uextinction des capitaux de dix-huit cens mille
livres de Rentes héréditaires, créées par Déclaration du y»
Juillet iyé) 6\ fur ITtnpofition des deux fols pour livre eti

fus du Dixième.

Armée 1758.. f Preœier Janvier' Ufoooo** t75J7eo>
^ premier Juillet. . é . . 1383700. J

4 , \ premier Janvier. .... 1418400. ^
Annee iy&()., J *>...1871100»

J premier Juillet. .... 1453800.

_ C premier Janvier. . . . . 14^0100. /
iyffo.. 1 3017500»

premier Juillet. . . . . 1527400. j

$613400J**



Année 17&i. . .,

Année l/ffz..

Année 1763...{
Année £764,..

Annie 176-5, ■ f
Année 1766.. •.

Année 1767...]

ze 1768...

( 7 )
Cy-contre» » ? ; 8623400.^-

premier Janvier. . . ; . 1565 <500.^*) 3x7030o.Iiv-
premier Juillet. .... 1604700. j

premier Janvier. .... 1644S00. 3J3ogo0s
premier Juillet. .... 16S6000. J}
premier Janvier. .... 172,8000. /S... 3499400.

premier Juiliec. .... 1771400. ^
premier Janvier. .... 1815600.

premier Juillet, .... 1861000.

premier Janvier. ... * 1907500.

premier Juiliec. .... 1955200.

premier Janvier. .... 2004000.

premier Juillet, . . . „ 2054200.

premier Janvier. .

premier Juillet.

premier Janvier.

5.. » 3 6766og.

« 4

► & • ®

3862700,,

9 • s

2105600.

2158200.

s '0 b '« e '» & o 1» . ®

4058200.

42(3380®.

Î5I480O.
sve

36000000.

Fait & arrêté au Confell d'Etat du Roi 5 tenu à Compiegne le fep^
tième jour de Juillet mil fept cens cinquante - fix.

Signé > M. P. de VoVER d'ArgensoR,

l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé
ordinaire du Roi,
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A Paris le ia. Juillet 1756V

INDEPENDAMMENT des Manufactures de Toiles de cotonôô Mouflelines que vous avez appris, Monsieur , pat nos Let¬
tres des 17, de May & 18. Juin dernier, être établies tant au
Puy en Vélay qu'à St. Quentin, il y en a une autre à Cholet
montée par le Sr. Bournichon : ce fabriquant ayant envoyé à Rheims
deux pièces de Mouflelines de fa fabrique, elles ont été regardées
comme étrangères, èc l'on en a fait la ïaifle parce qu'elles n'écoient
point revetuës des plomb &c marque de la Compagnie des Indes :
comme nous appréhendons qu'il ne foit formé quelque difficulté
auili mal fondée dans quelques Bureaux de votre Département,
Nous avons cru devoir vous en prévenir , afin que vous inftruifiez
les Receveurs & autres Employés de votre Département, & que
vous leur donniez vos Ordres conformément à la Lettre que Nous
recevons de M. de Trudaine , en datte du 30. du mois der¬
nier , pour laiffer paffer fans difficulté les Mouflelines de ces
différentes Manufactures qui peuvent librement entrer dans le
Commerce fans autre marque que celle de leur fabrique. Signe,
la Borde , Hocquart , Fontaine de Cramayel , Roslin ,

Roussel se de Pressigny.

A Lille le 21. Juillet 1 yj6é

TUF ESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs, Vijtteurs , Capitaines
1 VA génlratix f Brigadiers, Sous-Brigadiers & Gardes des Fermes
du Roi de notre Département, Je conformeront aux Ordres de M\
TRUDAINE , du 30. du mois dernier , dont cfi fait mention dans
la Lettre de la Compagnie du u. de ce mois ci-dejfus tranferite , dr
ils Nous en accuferont la réception au pied de copie avec leur fou-*
mijfon de s'y conformer.

Le Directeur des Fermes du RoL
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A Paris le xj. Juillet i

NOUS vous envoyons ci-joinc i Monsieur , un exemplaire dechacun des deux Arrêts du Confeil en datte du 8. du mois
dernier , qui permettent le commerce des Ides &: Colonies fran¬
çoifes , l'un par le port de Cherbourg en Normandie, l'autre par
celui de Libourne,

Il eft inutil que vous faffiez imprimer ces deux Arrêts 5 Nous
vous prions d'en donner feulement connoiffance aux Receveurs des
différens Bureaux de votre Département, afin qu'ils en foient inftruits,
Se qu'ils ne fafient aucune difficulté de laiffier paffier en éxemption
de droits Se d'expédier par Acquit à Caution pour ces deux Ports
les marchandées qui feront enlevées du Royaume , Se qui leur
feront déclarées par entrêpot pour lefdits ports, à la deftination des
Mes Se Colonies françoifes. Signé, Hocq.uart , Roslin , de
Beaumont , d'Erigny Se Bouret de Vale.oche,

ORDRE DE LA DIRECTION,
T?N exécution des deux Arrêts a Nous adreffés pur la Compagnie

'*-J dont eft fait mention en la Lettre ci-dejfus , Mrs. les Receveurs
de notre Département ne feront aucune difficulté de laijfer pajfer en
exemption de droits les marchandées "qui pourront être enlevées du
Royaume , & qui leur feront déclarées pour les ports de Cherbourg &
de Libourne ; auquel cas ils les expédieront par Acquit a Caution , pour
y être entrepofées a la deftination des ÏJles & Colonies françoifes de
l'Amérique s & pour nous ajfurer de Céxécution du préfent, lefdits
Receveurs Nous en accuferont la réception. Fait à Lille le vingt-deux
Juillet mil fept cens cinquante-Jïx.

Le Dirç&eur des Fermes du Roi



 



TRAITTES.
DIRECTION

de Lille»

^ Paris le ig. Juillet iyf&.

E Sr. LE PRINCE marchand de Paris , ayant demandé
au Confeil, Monsieur , la permiflion de faire revenir

en cette Ville , une partie aifez confidérable de Boutons de-
cuivre doré de fa fabrique qu'il avoit envoyé à Gftende , Se.
qu'on a refufé d'y recevoir à moins de quinze pour cent de
perte ; Nous avons fait connoître par notre réponfe a ce com¬
muniquée , que la permiflion demandée ne pouvoir être accor¬
dée, attendu l'impoflibilité qu'il y a de reconnoître l'origine
de ces Boutons, &; que fuivant l'Arrêt du zz. Juillet 1749.
l'entrée dans le Royaume en efl: expreflement défendue venant
de tous Pays étrangers , fur quoi le Confeil a décidé le 16.
de ce mois qu'il n'y avoit rien à faire : ainfl Nous vous
prions de donner les Ordres néceflaires aux premiers Bureaux
d'entrée de votre Département pour l'exécution de cette dé-
cifion ; vous pourrez, même en donner connoijjance a la Direction
de Vatenciennes. Signé', Fontaine de Cramayel , Brissart ,

Hocquart , Chenonceau ^ de Neuville , Bouret de
Valroche 6e Borda.

A Lille le 2,5. Juillet 175

J&yf ESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs , Viftteurs & au*
J VA tres Employés de notre Département, Je conformeront à In
décifon du Confeil du 16, de ce mois , dont efi mention dans la.
Lettre de la Compagnie du 19. dudit ci-dejfus > qui réitéré la
prohibition des Boutons de 'cuivre doré venant de tous Pays étran¬
gers , ordonnée par CArrêt du zz. Juillet 1749. & pour Nous
âjfurer de Iéxecution de ce que dejfus , ils Nous en enverront
leur foûmijjion an bas de copie.

Le Directeur des Fermes du RoL
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ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

INTENDANT DE FLANDRES ET D'ARTOIS,
POUR la paijjon des Moutons dans l'Echevinage d'Omhies^

EU :1a Requête à Nous préfentée par le nommé Jean-
Charles WMoquez, > bourgeois ,.. marchand de la ville d'Or-
chies

, expohtive que pour fe procurer le néceffaire Se à
fa famille compofée de fept enfans r il Je feroit toujours
appliqué au commerce de Moutons , qu'il les auroit de
tout tems fait paître fur le territoire de lad. Ville, jufqu'à

la vente & livraifon , que cet ufage eft immémorial, mais que nonobftanc
cet ufage , le Sr. Mas , Bailli de lad. ville au préjudice d'un commerce
fi avantageux, aux Sujets du Roi , & dans la vue d'introduire de fon chef
quelques nouveautés, fe feroit avifé de lui interdire ladite paillon, a peine
de confifcation : pourquoi» il requérait qu'il Nous plût lui permettre de
faire paître fur le territoire de la ville d'Orçhies foixante Moutons ou
environ , jufqu'à ce qu'il s'en défalfe par vente & livraifon , &: en con-
féquence faire défenfes audit Sr. Mas , Bailli d'Orçhies , de le troubler,
à l'avenir dans la libre pailfon accordée aux marchands du Royaume *
notre. Ordonnance du .i^, May dernier , par laquelle Nous avons commis
le Sr. d'Haffrengues , notre Subdélégué à Lille, pour communiquer,
lad. Requête au Sr. Masprendre fa réponfe & renvoyer le tout avec
fon avis : la réponfe dudit Sr0. Mas , contenant que bien loin qu'il ait
toûjours été d'ufage que les Moutons des marchands d'Orçhies euffent la
liberté de paître, fur le territoire de cette Ville , rien n'eil plus formelle¬
ment défendu par nos Prédéceffeurs, que fi le nommé Willoquez, a fait
paître fes Moutons , ce n'a été qu'en, contravention à leurs Ordonnances,
& que fi le Suppliant a voulu lui interdire cette paillon , il n'a fait que
tenir la main à 1exécution defd. Ordonnances dont il eft chargé d'Office ;
que M. de Bernieres , par fon Ordonnance en forme de Règlement du
$. Avril 1713. fur la Requête des Fermiers & Laboureurs d'Orçhies, des
Religieufes de Téomolin & du Procureur findic de lad,, ville d'Orçhies



( * )
a détendu la paillon des Moutons fur les terres dudit Orchies , 'Se ne Ta
permife qu'à ceux qui occupoient des terres fur cet Echevinage , à raifon
de dix Moutons au Bonnier à la Roie , contenant trois Bonniers d'occu¬
pation : que le nommé WMoquez, , ne s'adreife aujourd'hui à Nous , que
pour furprendre au préjudice au bien Public, une Ordonnance qui auto-
tife Tes contraventions à lad. Ordonnance Se aux autres poftérieures fuc-
ceflivement rendues ; que ce n'eil point d'aujourd'hui que ledit IVMoquez, 9

a entrepris de faire révoquer les Réglemens , qu aufîitôt qu'il eût entendu
publier ladite Ordonnance du y. Avril 1713. il en fit la prémiere tenta¬
tive avec les nommés Philippe , Jacques 5e Antoine WMoquez, , mais que
par Ordonnance du 8. Juillet de la même année , ils furent déboutés de
leur demande fur ,1e fondement que la poffefiion dont ils vouloient alors
fe prévaloir, ne pouvoit preferire contre le droit Public Se commun ,

que la demande que ledit IVilloqmz, forme aujourd'hui , efl précifément
la même qu'il fit en 1-71-3-... avec fes confors , au nombre près de Mou¬
tons qu'il ofe porter à foixante , au lieu que dans ce tems il n'en avoit
demandé que cinquante pour fa part, que les nommés Antoine-Philippe
WMoquez, Se la veuve Cardon , ayant renouvellé cette demande , ils fu¬
rent tous deux déboutés par Ordonnance de M. de Meliand du premier
Septembre 1718. Se il leur fut fait défenfes Se à tous autres qui n'avoient
.aucune terre en propre ou en louage, de tenir des Moutons ou Brebis',
ni de les faire paître fur les terres , prairies , pâtures Se communes de
l'Échevinage dudit Orchies , Se il fut permis à ceux qui font valoir des
terres, d'avoir Se tenir dix Moutons par chaque Bonnier de terre à la
Roie, que cette difpofitiom fut renouvellée par Ordonnance de M.
de Meliand du iy. Oêtobre 1721. rendue contre le nommé François
le Grand, qui obtint main-levée par grâce des troupeaux de Moutons
faifis, Se fut condamné en dix florins d'amende : que M. de la,
Grandville rendit pareillement une Ordonnance le prémier Avril 1739.
contre les nommés Sébajîien WMoquez, Se. Louis Cardon, qui s'étoient avi-
fés de faire paître chacun un -troupeau de Moutons fur le territoire d'Or-
ehies au préjudice des Ordonnances , Se que pour prévenir les abus qui
pourroient s'introduire , il fit défenfes à tous les Laboureurs Se Occupeurs
dudit territoire , à peine de confifcation des Moutons Se de dix florins
d'amende, de prendre à nourriffon des Moutons ou Brebis appartenans à autrui;
qu'enfin Jean-Charles Cardon, boucher , marchand fans être occupeur de terre,
Antoine Cardon , Sébajîien , Jean-Charles Se Gilles Willoquez,, s'étant de nou¬
veau ingérés de tenir Se faire paître un grand nombre de Moutons au
mépris defd. Ordonnances, il en fut porté des plaintes à M. de SÉchelle,
qui après avoir pris l'avis des Magiftrats d'Orchies, Se fans avoir égard
à la réferve y contenue en faveur des Bouchers dudit Orchies , fous pré¬
texte de la commodité des habitans , renouvella en termes exprès par fou
Ordonnance du 1 y. Mars 174.8. toutes les difpofitions portées., par celle

;



ci-defius de M, de la Grandville , ielquelles il a fait mettre à éxecu¬
tion contre Charles le G roux 8e Sébafiien Lombart , habitans de Noma in
par fon Ordonnance du 2y. May 1749. Qu'il eft étonnant qu'après tant,
de renouvellement du même Règlement, ledit WMoquez., loit encore allez
téméraire pour faire une demande fi fouvent rejettée , li préjudiciable au
bien Public 8e au droit acquis des Fermiers , 8e F contraire à Tufage uni»
verfel fur la pailTon des Moutons : pourquoi ledit Sr. Mas , requéroit
qu'il Nous pltic débouter ledit WMoquez, de fa demande , 8e lui faire
défenfes Se à tous autres, d'en faire de pareilles à l'avenir , ce faifant,
déclarer que lefdites Ordonnances 8e notamment celles de M. de la
Grandville Se de M. de Séchelle, des prémier Avril 1739. Se iy.
Mars 174S. feront exécutées félon leur forme Se teneur 5 Se que comme
la peine de confifcation portée par lefd. Ordonnances, a ci-devant occalionné
des difficultés à caufe que l'application n'en eft point déterminément mar¬
quée dans les Réglemens , il Nous plaife déclarer à qui doit appartenir
lad. confifcation j vu auffi lefd. Ordonnances de M. de Berniëres , des
y. Avril Se 8. Juillet 1713. de M. de Meliand , des prémier Septem¬
bre 1718. Se iy. O&obre 1712. de M. de la Grandville du prémier
Avril 1739. & de M. de Séchelle des iy. Mars 1748. Se 27. May
1749. tout confidéré.

No U S fans avoir égard aux fins (fi conclurions delà Requête du nommé
Jean-Charles Willoquez , dont filous l'avons débouté, déclarons que lefdites
■Ordonnances (fi notamment celles de M. de la Grandville , du prémier
Avril 1739. (fi de M. de Séchelle, des iy. Mars 1748. & 27. May
1749. feront exécutées félon leur forme (fi teneur , ce faifant, que les ha¬
bitans d'Orchies marchands , Bouchers ou autres , ne peuvent tenir de Mou~
■tons ou Brebis qu a proportion des terres qu ils pojfédent ou qu'ils tiennent k
louage dans ledit Echevinage , (fi ce , a raifon de dix Moutons ou Brebis par
.chaque Bonnier de terre a la Roie ., y compris trois Bonniers d'occupation :s

fans que l'on puijfe a cet ejfet avoir égard aux terres qu'ils pourroient avoir
ou occuper hors dudit Echevinage ; déclarons pareillement que ceux qui n'ont
point ou en propriété (fi occupation » ou en fimple occupation un Bonnier a la
Roie dans ledit Echevinage , ne peuvent faire paître aucuns Moutons ni Bre¬
bis fur les terres , prairies , pâtures (fi communes du même Echevinage > que
les. Fermiers , Laboureurs (fi Occupeurs qui par le nombre de leurs occupations
pourroient être en droit d'avoir des Moutons ou Brebis , ne peuvent en prendre
de qui que ce foit a nourrijfon ; défendons en conféquence audit Jean-Charles
Wiiloquez (fi à 'tous autres , de quelque qualité (fi profejfwn que ce puijfe
être , qui n'auront pas la quantité ci-dejfus d'occupation en propriété ou a louage
dans l'Echevinage d'Orchies , d'y faire paître des Moutons au Brebis fous quel¬
que prétexte (fi pour quelque caufe que ce foit, a peine de cmfifcatim (fi m
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dix florins d'amende a chaque contravention s défendons pareillement à ceux qui
auront ladite quantité en propriété ou en occupation, de faire, paître plus de dix
Moutons eu Brebis au Bonnier a la Roie contenant trois Bonniers , a petne de

/ 7 \

conflfcation de l'excédent du de cinq florins d'amende a chaque Mouton ou Bre¬
bis qui excédera ledit nombre au Bonnier a. la Roie , du a tous. Fermiers du
autres occupeurs , atant par la quantité d'occupation r droit de paijfon ,, de prêter
leur nom à aucun marchand ou Boucher dudit Orchies ou autres , en prenant
a nourrijflon leurs Moutons ou Brebis du les faiflant paître avec leurs troupeaux,
a peine de confiflcation des Moutons ou Brebis qui ne fleront pas à eux 3 du
de dix florins d'amende, a chaque Mouton ou Brebis qui ne leur appartiendra
pas > Ordonnons pour empêcher la fraude au flujet de ladite preftation de nom
du de paifl'on à nourri]]on , que tous Fermiers , Laboureurs 5 Occupeurs & Pro¬
priétaires exploitant fles terres par leurs mains , feront tenus lorfqu'ilî en feront
requis , d'affirmer que tous les Montons du Brebis de leurs troupeaux leur ap¬
partiennent en propre 3 fans qu'il s'y en trouve aucun qui appartienne a autrui ,
ou quils tiennent a nourrijfon 5 a peine en cas de refus d'aflîrmer , de conflf
cation de tous leurs, troupeaux du de cent florins d'amende s faifons au furplus
três-exprejjes défenfes audit Jean-Charles Wîlloguez du a tous autres, de
préfenter de flemblables Requêtes a. l'avenir flous telles peines qu'il appartiendra.

Et faiflant droit fur les concluflons finales> dudit Sr. Mas } concernant l'apr
plication defd. confifcations 5 Ordonnons qu'un tiers en appartiendra audit Sr,
Bailli du aux Officiers par lui employés au maintien de la Police du à l'éxecu¬
tion des Ordonnances >.xn tiers aux pauvres du l'autre tiers a la Ville 5. fans
qu'il puijfe être fait aux contrevenans aucune modération ni remife , du a LJ-
gard des amendes , il en fera ufé comme par le paff'é.

Mandons au. Sr, d'Haffrengues , notre Subdélégué a Lille ,, de tenir h.
main a l'exécution de notre, préfente Ordonnance ; Enjoignons tant aux Ma-
giflrats d'Orchies qu'audit Sr. Mas 3 Bailli de la même Ville , de veiller a et
qu'il n'y foit en rien contrevenu , du pour ce qui les concerne de l'exécuter du
faire exécuter do point en point contre les contrevenans 5 du. a cet effet, de
drejfer des Brocès-verhaux des contraventions qu'ils Nous adrefferont pour y être
par Nous pourvu fuivant l'exigence des cas, le tout À peine par lefd. Bailli
dp Magiflrats de répondre des dommages .du. intérêts en leurs propres du privés,
noms jolidairement, du même, d'amende déclarons que la préfente Ordonnance
fera imprimée > lue > publiée du affichée aux fais de la ville d'Orchies par¬
tout ou il appartiendra , a ce que perfonne .n'en ignore , du éxécutée nonobftant
oppofltion ou appellation quelconque. Fait a Dunkerque le iz. Juillet 17M-
Signé 5 CAUMARTIN. Etplun bas, par MonfeigneurGuillomet.

:-De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame 3 Imprimeur
ordinaire du Roj0



ANTOIME-LOUIS-FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier
, Marquis DE St. ANGE, Comte de

Moret, Seigneur de Caumartin , Boijjy le Châtel, jDur-
meilles 6 autres Lieux, Confeilier du Roi en Jes
Confeils 5 Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel ^

Intendant de Flandres & d'Artois.

UR le compte cpe Nous nous fommesfait rendre de l'état aétuel où fe trouve

lsimpofition du Vingtième dans la Pro¬
vince d'Artois 3 Nous avons reconnu que
quelque attention que l'on ait apporté
pour mettre cette partie en régie , il

fubfîftoit encore beaucoup d'erreurs en plulîeurs Paroifles,
& comme notre principal but eft de donner à cette im-
pofition le plus de perfeétion qu'il eft poffible, Nous n'avons
point trouvé de moyens plus furs pour remedier à ces er¬
reurs que de faire procéder à une vérification générale de
tous les Biens de chaque contribuable 8c d'en déterminer
le revenu fur des principes folides ôc certains y 8c pour obvier
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aux difficultés qui pourroient fe rencontrer dans ces véri¬
fications générales que nous voulons être fucceffivement
faites dans chaque paroiffe, Nous avons crû devoir faire
eonnoître nos intentions à cet égard ainfî qu il fuit.

ARTICLE PREMIER.

Les Contrôleurs du Vingtième fe tranfporteront incef-
famment dans chaque paroiffe de la Province d'Artois,
à l'effet de procéder à la vérification générale Se au récen-
fement de tous les Biens Se revenus de ladite paroiflfeo

I L

Enjoignons à tous Propriétaires, Locataires, Fermiers,
Régiffeurs Se autres Détempteurs de Biens, de repréfenter
aux Contrôleurs qui feront prépofés, tous les Baux anciens
Se nouveaux, Contrats, Partages* Ventes, Terriers Se
tous autres aétes qui peuvent fervir à conftater le vérita¬
ble revenu des Biens de chaque efpéce, à peine de taxe
arbitraire contre les défaillans, qui ne pourra être réputée
comminatoire.

I I L

Enjoignons pareillement aux Mayeurs, Baillis Se Gens
de Loi de chaque paroiffe d'être préfens à ladite vérifi¬
cation , dy faire affilier leur Collecteur Se de fournir aux
Contrôleurs tous les aétes, mémoires, déclarations, ren-

feignemens Se autres éclairciffemens dont ils pourront avoir
befoin, pour découvrir les différentes natures de Biens qui
pourroient avoir été obmifes dans les Rôles du Vingtième,
çu qui y feroient trop foiblement impofées j le tout a peine

s



de cent livres d'amende contre chacun des refufans , payable
m leur propre & privé nom, fur le Procès-verbal qui en
fera dreflé par les Contrôleurs.

I V.

Ordonnons aufdits Mayeurs, Baillis ôc Gens de Loi
de tenir la main à l'exécution de notre préfente Ordon¬
nance 5 leur enjoignons de la faire lire, publier &: afficher
à la principale porte de l'Eglife de chaque paroiffe , à fiffuiS
de la Meffe paroifliale du Dimanche ou Fête qui fuivra
k réception des préfentes, afin que perfonne nen préten¬
de caufe d'ignorance , & ait à s y conformer. Fait à
Dunkerque le vingt-cinq Juillet mil fept cens cinquante-fix*
Signé , C A U M A R T I N.

PAR MONSEIGNEUR,
Q y I h L O M S Te

De rimprimerie de îa veuve de C. M. Cramé, Imprimeur
•ordinaire du Roi
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DIRECTION DE LILLE,
ORDRE pour expédier par Acquît à Caution les

Marchandifes Exemptes de droits par le Bureau
à"Hericourt en franche-Comtf.

A Paris le z6\ Juillet iff, 61
A '

C'EST pour vous informer , Monsieur , que le Confeil pardécifion du 23. de ce- mois, a jugé à propos d'ajouter le
Bureau d'Héricourt en franche-Comté, à ceux indiqués par les Ar¬
rêts des 10. Oêtobre 1744. 4. May 1746, Ôc premier Juillet 174p.
pour la fortie à l'Etranger des efpéces de Marchandifes mentionnées
dans les Arrêts des 13. iy. Octobre de 19. Novembre 1743;

Nous vous prions d'inflruire de cette décifion tous les Receveurs
des Traittes des Bureaux de votre Département, afin qu'ils ne fafïent
aucune difficulté de permettre ou d'indiquer dans les Acquits à
Caution qu'ils délivreront , le Bureâu d'Héricourt, lorfqu'ii leur
fera demandé pour la fortie à l'Étranger des Étoffes, Toiles, Cha¬
peaux Se autres Marchandifes, dont l'éxemptiori pour la deftinatiori
étrangère a été accordée par lefdits Arrêts des 13. iye Oétobre ôc
19. Novembre 1743. Signé, Fontaine de Cramayel , la Borde ?

Roslin , Hocquart , de Beaumont , Roussel & de Pressigny^

A Lille le 30. Juillet 1756"»

Jî MESSIEURS les Receveurs , Contrôleurs & Vfteurs des Fermes
Sri- du Jloi des Bureaux de notre Département r fe conformeront a la
decifon du Confeil du 23. de ce mois , mentionnée dans la Lettre de
la Compagnie du 2 6. dudit mois dont copie eft ci-dejfus ; & pour Nous
a[jurer de Ion exécution , ils Nous en accuferont la réception au bas de
copie avec leur fommjfwn de s'y conformer, df lenreglftriront fur leur
Regiflre des Ordres de leur Bureau.

•Le Directeur des Fermes du Roi,
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EXTRAIT
DES REGISTRES
DU CONSEIL D'ETAT.

E ROI s'étant fait repréfenter le
Tarif de feize cens foixante 8c onze ,

8c les décifions rendues en fon Con-
feil les quatorze Décembre mil fept
cens dix, vingt-deux Août mil fept
cens onze, 8c vingt-trois Juillet mil
fept cens treize, par lefquelles Sa
Majesté auroit jugé à propos de

moderër les droits portés par ledit Tarif, fur les Mar¬
chandées 8c denrées paffant en Tranfit fur la Rivière
de Lys depuis l'embouchure de la Deufle en defcendant,
8c Sa Majesté étant informée que pour faciliter la
communication defdites Marchandées 8c Denrées par
cette Rivière s dont le Tranfit a déjà été rendu libre



Y

Se franc depuis l'embouchure de la Deulïe en remontant,
par l'Article XIII. du traité d'Utrecht , l'Impératrice
Reine de Hongrie fe porteroit à accorder la même
franchife fur ladite Rivière de Lys depuis la Deufle en
defcendant, au cas que le Roi s'y porta de fon côté :
Et Sa Majesté voulant concourir à rendre cette navi¬

gation plus avantageufe aux Habitans du Pays ; Vu le
Mémoire des États de Lille, le Décret de la Cour
de Bruxelles du trente Septembre mil fept cens cin¬
quante-cinq. Vû aufli l'avis du Sr. Intendant Commit»
faire départi en la Province de Flandres, Se le Mémoire
des Fermiers généraux : Ouï le rapport du Sr. Peirenc
de Moras , Confeiller d'État Se ordinaire au Confeil royal
Controlleur général des Finances : Le Roi étant en son
Conseil , a ordonné Se ordonne qu'à l'avenir , à comp¬
ter du jour de la publication du préfent Arrêt , les
droits de Tranfit qui appartiennent à Sa Majesté , Se
fe perçoivent au profit de l'Adjudicataire général de
fes Fermes fur ladite Rivière de Lys, feront Se demeu¬
reront fupprimés fur lefdites Marchandées Se Denrées,
laquelle fuppreflion n'aura lieu Se ne durera qu'autant
que celle qui fera ordonnée par l'Impératrice Reine de
Hongrie, fubfiftera ; Sa Majesté dérogeant à cet
égard au Tarif de feize cens foixante Se onze , Se aux
décidons de fon Confeil des quatorze Décembre mil
fept cens dix, vingt-deux Août mil fept cens onze, Se
vingt-trois Juillet mil fept cens treize, en tout ce qui
eft contraire au préfent Arrêt. Fait au Confeil d'État
du Roi, Sa Majesté y étant, tenu a Compiegne le
trois Août mil fept cens cinquante-fix.

Signé, R. de Voyer.
■■■>■■— i i i

_
L

De l'Imprimerie de la veûve de C. M.'Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi*
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EXTRAIT
DES REGISTRES
DU CONSEIL D'ETAT

E ROI éfenter FAirêc de fon
Confeil du y. Juin 1744. par lequel Sa
Majesté , en ordonnant l'éxecution de ceux
des 15. Juin 1688. Se 14 Juin 1689. qui

; ont accordé aux Manufactures de la Flandre
j françoife, Pays conquis Se cédés à Sa MajestÉ3

le tranfport pour la fortie deldites Manu¬
factures , Se pour l'entrée des chofes fervant aux ouvrages
de fabrication d'icelles, par les Ports & Bureaux de Calais,
Bayonne 5 Septemes 3 pont de Beauvoilîn , Peronne Se
Langres, fans payer aucuns droits d'entrée ni de fortie 5

péage , octrois Se autres, auroit permis pendant la Guerre
qui fubfîftoit alors la fortie Se tranfport defdites Manufntu-
res Se matières fervant à la fabrication d'icelles par les Ports
délignés dans ledit Arrêt du 5. Juin 1744- Se en obfervant
les formalités y preferites j Et Sa Majesté étant informée
qu'il feroit également avantageux au bien defdites Manu¬
factures , de les faire jouir pendant la Guerre actuelle des
mêmes avantages doue elles ont joui pendant la durée de



( 1 )
îa derniere Guerre , à quoi voulant pourvoir : Ouï le rap¬
port du Sr. Peirenc de Moras 3 Confeiller d'État & or¬
dinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances.
Le Roi étant en son Conseil 3 ordonne que les Arrêts
des iy. Juin 1688. &c 14. Juin 1689. feront éxécutés fé¬
lon leur forme Se teneur, tant pour la fortie defdites Ma¬
nufactures de la Flandre françoife , Pays conquis Se cédés à
Sa Majesté , que pour l'entrée des matières fervant à leur
fabrication par les Ports Se Bureaux de Calais 9 Peronne,
Rayonné , Septemes > Langres Se pont de Beauvoifin ; Se
pour faciliter davantage le commerce defdites Manufactures
durant la préfente Guerre, Sa Majesté permet le tranfit
tant pour la fortie defdites Manufactures que pour l'entrée
des matières fervant à iceiles par les Ports de Bordeaux, la
Rochelle , Nantes, St. Malo Se le Havre de Grâce y à la
charge par les marchands de faire déclaration des Marchan-
ducs defdites Manufactures 3 au Bureau des Fermes du lieu
de Tenlevementy d'y payer les droits de fortie fuivant le
Tarif de 1671. d'y ficeler &c plomber les balles Se ballots,
Se de donner leur foûmiflion audit Bureau, d y rapporter
dans fîx mois certificat des Commis des Bureaux defdits
Ports de rembarquement Se fortie defdites Manufactures ;
Se à l'égard des matières fervant à la fabrication defdites
Manufactures qui entreront par lefdits Ports de Bordeaux,
la Rochelle 3 Nantes 3 St. Malo Se le Havre de Grâce, il
fera pris par les marchands 3 Acquit à caution aux Bureaux
defdits Ports 5 pour payer les droits d'entrée defdites matières
fuivant ledit Tarif de 1671. au premier Bureau d'entrée de
la Flandre françoife, du payement defquels droits 3 il fera
rapporté certificat aux Bureaux defdits Ports dans le délai de
fix mois > fans qu'il puiffe être demandé pour lefdites Ma¬
nufactures Se pour lefdites matières fervant à iceiles, fur les
routes, aucuns autres droits tels qu'ils ptiiffent être, fpit pour
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péages, oétrois Se autres généralement quelconques, du paye¬
ment defquels Sa Majesté les décharge. Ordonne en ou¬
tre Sa Majesté que les Voîturiers defdites Manufactures Se
matières, feront tenus de les conduire dans tous les Bureaux
de la route de leur deftination , Se dy faire vifer les Ac¬
quits à caution par les Commis Se par les Directeurs des Fer¬
mes , où il y en a d'établis, à peine contre les contrevenans
de confifcation de leurs Voitures Se Équipages ; Enjoint Sa
Majesté aufdits Commis, de ne vifer lefdits Acquits à cau¬
tion qu'après avoir préalablement vérifié fi les plombs font fains
Se entiers, Se reconnu par la quantité des balles, ballots ou
caiffes, que ce font les mêmes mentionnées aux Acquits à
caution, ce qu'ils feront tenus de faire fans aucun retarde¬
ment ni frais, à peine de deftitution de leurs emplois Se de
plus grande peine s'il y échoit 5 leur permet néanmoins en cas
que les plombs fe trouvent rompus ou altérés de vifiter les
Marchandifes , Se en cas de contravention de les faifir, en-
femble les Voitures Se Équipages pour être confîfqués, & les
contrevenans condamnés en yoo. livres d'amende 5 le tout
conformément aux Articles V. Se VI. des Arrêt Se Lettres

patentes du 14. Février 1730. qui feront à cet égard exécu¬
tés félon leur forme Se teneur. Fait Sa Majesté défenfes à
fes Fermiers

, aux Propriétaires Se Engagiftes des péages ,
oétrois Se autres droits, d'en exiger aucuns fur lefdites Ma¬
nufactures Se matières : Enjoint aux Srs. Intendans Se Corn-
mifiaires départis dans les Provinces, de tenir la main a
lexécution du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'État du Roi
Sa Majesté y étant, tenu à Compiegne le trois Août

>t cens cinquante-fix. Signé y R. de Voyer»

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roic



 



PRINCE DE SOUBI-SE,D EPINOY ET DE M AUBUISSON,-
à ' 1

CHARLES DE ROHAN

DUC DE ROHAN -RPair de France, Vicomte de"
Gand, premier Béer & Connétable héréditaire de Flandre > Sénéchal*
de Hainaut, Lieutenant général des Armées du Roi, Capitaine
Lieutenant des Gendarmes de (a Garde ordinaire , Gouverneur &
Lieutenant général pour S A MA J ES-TÉ defdites Provinces de
Flandre & Hainaut , Gouverneur particulier des Ville Ô Cita¬
delle de Lille 3 & Couverain Bailli des Ville & CkâtellenU dudÎM
Lille:

^ mauva*s état de la Plaine réfervée à titre de"
m : plaifirs du Roi à Lille, qui fè trouve prefqu'en-
|fj tierêment dépeuplée de Gibier depuis plufieurs*
m pj|L 'w3^B|: années, Nous ayant obligé de prendre des pîécau-
Sm HhH tions pour fon récabliflement, Nous avons jugé-
■ qu'entre les différens moyens que nous avons déjà.
F employés, il n'en étoit point de plus propre à

remplir nos vues que de retarder l'ouverture de la«
Charte ; & comme la Moiffon d'ailleurs eft moins avancée cette an-

née que. les précédentes3 Nous Ordonnons que ladite Charte^ dans*

♦
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"ietenduc du Gouvernement de Lille, ne pourra être ouverte quart
dix Septembre prochain.

1 En confêquence, Défendons très expreflement à toutes perfonnes de
•quelque qualité & condition qu'elles foient, & fous quelque prétexte
que ce fait de chaffer avant ledit temps.

.Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chaffer, i
. commencer dudit jour dix Septembre jufqu'au quinze Février fuivant,
< dans le canton qui leur a été affeété de tout temps.

Bien entendu qu'il leur, eft très-expreffément défendu de chaffer
.dans les autres cantons de la Plaine de Lille r téferyée aux plaifirs
du Roi, laquelle eft bornée par les Rivieres de la Haute de Baffe
•Deufle, de celles de la Marque de Marquette, de manière, afin qu'ils
: ne s'y méprennent pas, qu'ils ne repaieront pas lefdites Rivieres de
la Haute de Baffe Deufle , Marque de Marquette, de il ne leur. fera

•permis de fo-rtir avec fours Fufils de Chiens que par les Portes de
t5t. André de de la Barre , en „ obfervant à cette derniere, de paffer
..au-delà du Pont de Canceleu , de ne pas traverfer l'Abbaye de Los,

de ne pas çhaffer fur fos .Terres de Lomme , Capinghem, Sequedin,
Englos de Houplines, appartenantes à M. le Prince d'Ifenghien , fut
celles de la Prévôté, Verlinghem de Frelinghem, à M. le Marquis
d'Heixchin , Turc celles du Quefnpy à Mefd.elks du Quefnoy, fur cel¬
les de Wawrin , d'Armentieres, St. Simon Raiffe de Village d'Et-
quinghem fur la Lys, à M. le Comte d'Egmont, de fur celles de
l'Abbaye de Marquette, fur lefquelles Terres les Sergens fe tien¬
dront pour les .avertir.

Auquel effet., Mrs les Officiers de Garde , Sergens, Sentinelles
Confignes aufdites Portes de St. André de de la Barre, laifferont

.fortir fans billets avec leurs Fufils de Chiens, Mrs. les Officiers,pen-
Tint fo temps ci-deffus marqué.
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Et pour ' ce qui régarde les Portes de la Magdelaine , Fives; St.

Maurice , Notre-Dame 6c des Malades, Ordonnons aux Officiers de~
Garde, Sergens, Sentinelles 6c Confîgnes aufdites Portes de ne lai (Ter
fortir qui que ce foit avoc leurs Fufil s 6c Chiens de chaffe, fans
permiffion par écrit de Nous, ou du Commandant en notre, al>~
fonce.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers 6c Gardes par Nous établis
pour, la-confervation de la Plaine, de ne laiffer çhaffer perfonne
fous quelque prétexte que ce foit, fins une permiffion par écrit de
Nous; de dreffer Exactement leurs Procès-verbaux de toutes les con¬
traventions dont ils s'appercevronr ou qui viendront^ leur connoiffan-
ce, 6c de les remettre,dans les vingt-quatre heures, au Procureur du
Roi de la Gouvernance 6c fouverain Bailliage' de Lille , pour, fur fes.
conclulïons.^ y être fommairement ftatué ainffi qu'il appartiendra. -

A l'égard dés Seigneurs hauts Jufticiers ou Vicomtiers , qui con-!
fermément à l'Ordonnance du Roi du 13. Juin 1730. ont la per¬
miffion de chafler fur leurs Terres 6c Fiefs accompagnés d'une per^
fonne feulement , Nous défendons tiès-expreffément à tous ceux defd.
Seigneurs hauts Jufticiers ou Vîcomtiers qui n'ont pas fatkfidt à nôtre
Ordonnance- du onze Février dernier; de cliaflèr fous quelque pré¬
texte que; ce: fok 5 julqu'à ce qu'ils ayenD- -donné au Procureur du Roi
de la Gouvernance, ainfî qu'il leur a été enjoint, la déclaration de
l'étendue des Terres ou Fiefs qui leur appartiennent 6c fur lefqueis
ik prétendent exercer leur droit de chaue, lequel droit ne-pourra
leur être confirmé par Nous que fur le certificat dudit Procureur du
Roi qui confiât©, après la juftification qu'ils en ? auront faite,, qu'ils
poffédent une Seigneurie haute JufticierG.oii yicomnere*

Faisons pareilles déferifes à tous des Seigneurs Eecléfiaftiques * ou
leurs repréfefttans, qui n'auront pas.-remplis les formalités que Nous
leur avons preferites par notredite- Ordonnance du 11. Février,;
dernier, en exécution de celle .du-Roi dudit jour 13. .Juin 174O0V
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IEntoignons au furplus à touc eigneur haut - Jufticier ou Vi~

-comtier, Seigneur Eccléllailique ou fou repréfentant, de ne chaffer
que dans les temps permis & qu'en perlonne, accompagné d'un ami ou
d'un Garde, lequel Garde ne pourra en aucune façon chaffer feul,

'Ordonnons aux Gardes -chaffe de la Plaine, qui trouveront
d'autres Gardes defdits Seigneurs particuliers chaffans feuls fans leur
Maître , d'avoir à en dreffer Procès-verbal pour y être ftatué ainfî
qui! appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois ©u autres d'aller chaffer
fur le territoire deftiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confiâmes des Portes d'arrêter tous les Cochers ,

Caroffes de remifes & Fiacres , qui voudront forcir dans leurs équipa¬
ges des Fufils ou Chiens de chaffe clandestinement, conformément
à l'Ordonnance du 10. Mars 1731» & de tenir la main réguliè¬
rement à l'éxecution d'icelle, fous peine de révocation de leurs em¬
plois»

Nous Défendons bien expreffément à mefdits Srs. les Officiers,
de mener avec eux à la Chaffe dans les endroits ci-deffus permis, au¬
cuns Valets ai Soldats, la Chaffe n'étant que pour leurs propres per-
fonnes»

Nous leur Enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnan¬
ces du Roi, de ne faire aucun tort aux grains qui pourroient relier
fur la terre, de de ne pas paffer fur la Province d'Artois on ils
n'ont aucun droit de chaffer.

Déclarons que , quoique Nous foyons bien perfuadés de l'exac¬
titude avec laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il
fé pourroit bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chaffe,
|es feroit écarter jufques dans la Plaine : en ce cas, Nous les aver-
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■tiiTons que celui qui fera reconnu y avoir chaffé ou entré avec fort
iufil ou chien, fera puni ttès-févéremen-t, conformément aux Ordres
que Nous en avons de la Cour.

Et comme il eft très-exprefTément défendu à toutes perfonnes de
fortir avec leurs fufils, Nous déclarons, que, dans cette défenfe, ne
font point compris, les Gardes des Fermes du Roi , Bran devin 3c
Tabac, tant de la Ville que. de la Châcellenie , anfquels Nous per¬
mettons de fortir par toutes les Portes de cette Ville , avec leurs
•moufquetons, en montrant leurs commiffions à l'Officier de Garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en datte du ij.
Juin 1730. 3c à celle que Nous avons rendu le 11. Février dernier,
pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de Chafle, & ceux à qui
il eft très-expreffément défendu de chaffer, fous les peines y portées :
Enjoignons aux Mayeurs 3c Gens de Loi de la Châtellenie , d'y
tenir la main , à peine d'en répondre en leurs propres 3c privés
noms.

Déclarons de nouveau Se en tant que befoin eft , ainiî que Nous
l'avons déjà fait par notredite Ordonnance du 11. Février dernier,
•que toutes permiflions que Nous pourrions avoir données jufqua ce
jour , ou qui auroient été accordées par nos Prédéceflèurs, tant aux
Seigneurs Eecléfiaftiques qu'aux Gentils-hommes ou autres, qui poffé-
dent des terres dans ladite Referve , 3c qui ont tranfmis à d'autres
leur droit de Chaffe , feront 3c demeureront fupprimées, 3c qu'on fera
tenu de s'en procurer mceffamment de nouvelles , à défaut de quoi,
Nous leur Défendons très-exprefféraent de chaffer : notre plus grand
défir à cet égard , étant de remettre les chofes dans la régie où elles
doivent être, 3c de laiffer à chacun la jouifîance de fes droits pour
la Chaffe, dans les bornes que Sa Majesté a prefcrites.

Et afin que perfonne ne prétende caufe d'ignorance de la préfente
Ordonnance , elle fera délivrée à Mrs. les Majors des RégimenSj,
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affichée aux Corps-de-Gardes des Portes , aux Hobéttes dès Confignes <
& Commis des Fermes, remife aux Gardes-chafle de la Plaine,
envoyée dans tous les Villages de la Châtellenie, pour y être publiée *
le premier Dimanche après fa réception , au fortir de la MefTe de
Paroiffe, pour que chacun ait à s'y conformer, >

Fait à Dunkerque ce douze Août mil fept cens cirîquante-fixk
Signé < CHARLES DE ROHAN , PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE t

Forceville.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gou¬
vernance & fouverain Bailliage de Lille * du 16. Août •

*7 S6- Oui & ce Requérant lProcureur du Roi s

témoin Ifi Commis jure duditSiège, foujjigné. Signé ,„
N. F. DUE Z.

De l'Imprimerie de ia veûve de C. M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



 



traïttes
ET

j^UILES. A Lille le 34. Août 175C

LES Receveurs principaux, Monsieur, étant chargés dela part de la Compagnie , de remettre leurs fonds à la
{ , Caiffe générale, dans les premiers jours du mois d'O&obre

prochain , Se de faire un bordereau éxaêt de la Recette Se Dé-
penfe qu'ils auront faites , lequel je dois vifer ou autres era«
ployés fupérieurs , Se même de preffer leurs comptes de l'an¬
née courante, derniere du bail de Bocqjjillon > à quoi ils ne
peuvent fatisfaire , fi de votre côté, vous ne leur fourniffiez
pas avec diligence votre compte, tant pour la partie des Trait-
tes que pour celle des Huiles ; vous devez y travailler auflitôc
la préfente reçue , afin que vous foyez en état de leur fournir
ce compte dans les dix premiers jours dudit mois d'O&obre
prochain : l'objet des faifies qui peuvent être indécifes , ne doit
point vous retarder dans cette opération , il ne s'agit que de
les *y porter par Advertatur , fauf d'en rendre compte par la
fuite , lorfqu'elles fe trouveront entièrement terminées ; c'eft de
cette éxa&itude que la nouvelle Compagnie jugera que vous
êtes bon ou mauvais comptable, Se furquoi vous acquerrez
011 vous n'acquerrez pas de fa part, le dégré de confiance
qu'elle devra mettre dans les Receveurs qui feront confervés ,

c'eft furquoi vous pouvez compter fi vous donné des marques
de votre zélé, de votre intelligence Se de votre capacité.

Accufez-moi la réception de la préfente au bas de copie,
avec votre foumilîion de vous y conformer.

;

Le Directeur des Fermes du RoL
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SU R la Requête préfentée au Roi eu Ton Confeil , par lesBailli, Lieutenant, Echevins &c Habitans du Vilage de Lomé ,,
Chatèlenie.de Lile en Flandres, contenant que s'étant trouvés chargés
d'impolîtions fort confidérables tant ordinaires qu extraordinaires, 6t
obligés de fournir à des dépenfes très-fortes pour fubvenir à l'entretien
& nouriture des Orfelins & des Pauvres de la Paroifle , qui y étoient
& font encore en grand nombre., enfemble au paiement de la fome
de fix mile cinq cens cinquante-lîx livres dix-fept fols Ex deniers, qui
étoit le montant de leurs dètes, & en outre, à plufieurs autres char-
ges, Sa Majesté pour mètre les Suplians en état de fatisfaire à ces
diférans objets atendu qu'ils n'ont aucuns revenus patrimoniaux ,

eut la bonté de leur permètre par Ârêt du dix-fept Décembre mil
fept cens quarante-trois^ de lever & percevoir pendant le tems de
douze années confécutives à conter du. premier Janvier mil fept cens
quarante-quatre ,?fîx deniers tournois par pot de forte-Bière, & huit
fols fur chaque pot d'Eau-de^vie, qui feroient confomés dans la pa¬
roi ffe de Lomé : depuis cet Arêt les Suplians ont employé les pro¬
duits de; cet Oétroi conformément à ce qui avoit été prefcrit par Sa
Majesté,, fur les Oirdonances du Sr. Intendant de Flandres, parde>
vant lequel ils ont conté tant du produit de l'Oâroi , que: de l'emploi
qui en a. été fait; cependant il leur refte encore une partie de dètes
jgientîonées en cet Ârêt, à aquiter, ôc par le compte rendu le dix-
fept Novembre mil fept cent cinquante-cinq, du produit de cet Oc¬
troi , ils fe font trouvés redevables envers celui qui étoit chargé d'en
faire la perception , d'une fome de trois cens vint-fept livres quatre
fols; là Comunauté doit en outre à l'Egide paroifliale une fome de
neuf cens vint-cinq livres féze fols, pour quarante-une années deux
mois & demi d'intérêt de.fept cens cinquante livres provenant du rem-
bourfement d'une Rente, fait à l'Eglife paroifliale, dont la Comu¬
nauté a difpofé à fon profit dans un preflant befoins ôc en a jouï



Sepms le trente-un Mars mil fept cent àïx julquau àtx~nm£ Juin..
mil fept cent cinquante-un ; pour fe libérer du capital de cèce Rente 5,
la Comunauté a aquis au nom Se au profit de FEglife paroiftïale ,
une Rente de pareille fouie de fept cens cinquante livres de capital
fur le Domaine , mais la Comunauté doit en outre à l'Eglife, les
intérêts de cèce Rente, qui ont été fixés Se adjugés fur le pie de trois
pour cent à l'Eglife paroiffiale, par les Oficiers de la Gouvernance
Se Souverain Baillage de Lile, dans les Etats de taille de faux-frais s

arêtés les cinq Se dix-huit Février mil fept cent vint-fix : les Suplians
obferveront en outre à Sa Majesté que la flèche du Clocher de
l'Eglife paroiffiale, qui eft à la charge des Habitans, a été confidé-
rablement.endomagée par le tonère en mil fept cent quarante-quatre ;
Ton y fit alors les réparations les plus urgentes, mais Ion ne peut
fe difpenfer aujourdui de la réparer entièrement pour en empêcher
la ruine totale, qui feroit un préjudice confîdérable à l'Eglife même;
cète réparation urgence, pour laquèle les Suplians n'ont aucune reffour-
ce , a été fixée à la fome de trois mile livres : le droit de remife
que la Comunauté paie annuèlement au jColleéteur des impofirions ,
dont rOfice eft héréditaire , fait une dépenfe très-confîdérable pour
la Comunauté Se abfolument en pure perte pour Elle ; ce qui a dé¬
terminé les Supplians à faire raquifîtion de cet dfice pour le réunir
à la Comunauté, qui en fera faire les fondions à très-peu de frais ;
la finance de cet Ofice eft de fix mile deux cens cinquante livres:
enfin depuis que l'on a fuprimé entièrement la mandicité dans la
Flandre , en obligeant les diférantes Comunautés à nourir Se entrete¬
nir les Mandians & Invalides, le nombre en étant considérablement

*c'66par«-augmenté, cela opère une dépenfe annuèle de * cent cinquante livres;
reur qu'il n'eft T Cl" » • \ 1
ki fait mendon Les ouphans naiant aucuns revenus patrimoniaux apartenans a leur
due de cent cin- 1

f . _ 11»/ t '/••/" • * 1/

iTaRnequleron- Comunauté , feroient abfolument hors d'état de fatisraire a " des de-
quinze cens îi- penfes aufli greffes Se auffi indifpenfables, fi Sa Majesté n'avoit pas
Vres, conformé- j . / t t 1 1 1»/^\ • 1 1 î /

Efadepecaçte 'a bonté de leur acorder une prorogation de l Qdtroi dont la ievee
^ perception leur a été permiie par FÂrêt du Confeil, du dix-fept
Décembre mil fept cens quarante-trois, qui eft finie le dernier Dé¬
cembre mil fept cent cinquante-cinq, Se en conféquence après avoir
balancé dans une affemblée convoquée à cet éfèt , les moyens les
plus propres Si les moins onéreux de remplir ces diférans objets, ik



®nt par leur dllfpération in fix Mm mil ifept «nt dnquamt-fc,
arête de fuplîer Sa Maïeste de leur aeorder cète grâce ,, eu rêduk
Tant néanmoins le droit fur la Bière, de fix à quatre deniers, atendu
la néceffité de cète denrée pour le menu Peuple : A ces causes re¬
quéraient les Suplians qu'il plût à Sa Maïeste , * en validant la per- de en validâtion
ception quia été faite dudit 0<ffroi depuis le prémier Janvier der-
nier, leur permètre de continuer pendant le tems 8c efpace de vint rnenc inutile ,

/ rf ' • * /• • 1 t» A A parceque la Co-
annees coniecutives, qui comanceront au premier jour de iAret ^™^»:
qui interviendra fur la préfente Requête, la levée 8c perception de
huit fols fur chaque pot d'Eau-de-Vie, 8c de quatre deniers fur
chaque pot de forte-Bière , fefant vint-quatre fols tournois fur
que rondèle de Bière, qui feront encavés 8c confomés par les Ca«
barétiers 8c Cantiniers du Vilage de Lomé , a la charge d'employer
fans divertiffement 8c par préférance à toute autre charge, la totalité
du produit de ces droits à aqniter. i.° ce qui eft dû au Receveur
de l'Ocrai précédant par l'arête de fon dernier compte. z.° à payer
à l'Eglife paroifiiale , la fome qui lui eft due pour l'intérêt à trois

-pour cent de la fome de fept cens cinquante livres , conformément
a Barété des Oficiers de la Gouvernance 8c fouverain Baillage de
Lile. aux réparations à Elire à la Flèche & au Clocher de l'Eglife
paroilfiale. 4,° au rembourfement de la Finance de l'Ofice de Col¬
lecteur héréditaire de leur Paroiife. y.° 8c enfin au foulagement des
Pauvres mandians 8c Orfelins dont ils four chargés, avec faculté
aux Suplians de régir ou afermer le produit de l'Octroi , ainfi qu'ils
te trouveront plus avantageux pour le bien 8c intérêt de leur Co¬
rnunauté , & à la charge de conter de ce même produit en la ma¬
nière ordinaire 8c conformément à ce qui eft preicrit par l'Arêt du
Confeil du dix-fept Décembre mil fept cens quarante-trois : Vu ladite
Requête lignée Bronod , Avocat des Suplians ; l'Arêt du Confeil du
dix-fept Décembre mil fept cent quarante-trois ; le compte arête le

vdix fept Novembre mil fept cent cinquante-cinq , du produit 8c dé
l'emploi dudit droit d'Oétroi , pour les trois dernières années 8c dix
mois de jouïlTance , 8c autres pièces ; enfemble lavis du Sieur de
Caumartin , Intendant 8c ComifTaire départi en la Province de
Flandres ; Ouï le rapport du Sieur Peirenc de Moras , Confeilter

.d'État 8c Ordinaire au Gonfeil Roval, Contrôleur-Général des EL
/ cf ^



nances ; le Roi en son Conseil, aîant aucunement égard'à ladite*
ia noîe'précé-Requête 3 * en validant par grâce & fans tirera conféquence , laper-
prétendues vali- ception qui a, été faite dudit droit d'Oéhroi depuis le premier Janvier:
iSanœ aî-dernier jufqu'à ce jour, a permis & permet aux Supiians de continuer
puis le premier f i / J 1 j / rr v 1 I J 1
janvier i7îf... la levee pendant douze années coniecutives a. camancer de la date du,

préfent Arêt, de huit fols, fur chaque pot d'Eau -de-vië^, Ôc de quatre
deniers fur chaque pot de forte-Bière.-, au lieu de fix. deniers d'impôt,
acordé par l'Arêt du Conièil du dix-fept Décembre mil fept cent:
quarante-trois, qui feront vendus Se confomés dans ladite Paroilfe.
de Lomé ; voulant Sa. Majesté que l'adjudication dudit droit foit
faite en la manière acoutumée , par le Sieur Intendant de Flandres,
ou celui qui fera par lui comis, corne aufli que le produit dudit
G6broi foit employé annuèlemenr Se par préférance., au paiement
des dépenfes qui feront jugées les plus inécefîaires par ledit Sieur
Intendant, Se fur fes Grdonances particulières, devant lequel ordone»
Sa Maieste qu'il fera, rendu compte tant dudit produit que de l'em¬
ploi qui en aura été fait, lui enjoignant dé tenir la . main à l'exécu¬
tion du préfent Arêt. Fait au Confeil d'État du Roi, tenu à Ver-
failles le fept Septembre mil fept cent cinquante - fix. Gollationé.
Signé y de Vougny avec parafe.
ÂNTOINE-LOtJIS-FRÂ NÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN^

Chevalier , Marquis DE St. ANGE , Comte de Moret, Seigneur de Caumartin »...

Boijfy-le-GFatet, Dormeilles & autres Lieux, ConfieHier- du Roi en fes Confits *

Maître des, Requêtes ordinaire de fin Hotd ^ Intendant de Flandres gf d'Artois*.

l'Arêt du Confitl d'Etat ci-dejfius*.
NOUS Ordouons que ledit Arêt fera êxécutê filon fa firme ef teneur* en con¬

féquence qu'il fera procédé à l'adjudication des droits y énoncés , en la maniéré acoui-
iumée, par-devant le Sr. d'HAFFRENOUES , notre Subdélégué a Lile > que Nous ,
comêtons a set éfit, pour le produit, de ladite adjudication être employé aux objets
de dépenfe portés audit. Arêty & à la, charge qu'il en fera rendu compte annuèle¬
ment pardevant ledit Sr. d'HAFFRENGUÈS ; & atendu que le précédant Offroi
acorde a ladite Comunauté de Lomé, efi expiré depuis le trente & un Décembre
dernier , ér qu'Elle ne poura jouir fitôt, déclarons que la jouitjj'ahee . des douze années
portées au préfent Arêt, ne comancera qu'au prémier Janvier milfept cent cinquante-fept»

FAIT le cinq Novembre mil fept cent cinquante-fix. Signé ., CAUMARTIN s,
«Et plus bas, par Monfeigneur , Signé , GUILLOMET.
Çc- l'Imprimerie de la veûvc, de g. m. Civ.a.ms . , Imprimeur ordinaire du roï!



DIRECTION DE LILLE,
I, <e^»-gMi'MrWtfWttHttWBH !■ ■!—I illjlljj

ORDRE pour la libre entrée & fortie des matières
& efpèces d'or & d'argent , à l'exception des
Roquetins , Lingots affinés & Gavettes prohibés
à l'entrée.

%

A Lille le l$. Septembre ij$G.

LA COMPAGNIE par fa Lettre du 19. Juillet dernier , mefait l'honneur de me marquer , Monsieur , que fur différen¬
tes queftions qui ont été propofées au Confeii , par rapport à la
liberté du commerce des matières 6e efpèces d'or 6e d'argent, ré¬
tablie par Arrêts des 10. Juin 6e 7. Octobre 1755. il a été dé¬
cidé le 13. dudit mois de Juillet, que toutes les matières d'or 6e
d'argent , ainfi que toutes les efpèces , foit de France , foit étran¬
gères, vieilles ou neuves , fans nulle reflriétion , pourront librement
fortir pour l'Étranger fans payer aucuns droits , 6e que lefdites
matières Se efpèces venant de l'Etranger , pourront entrer dans le
Royaume avec la même liberté 6e franchife, à l'/exception néan¬
moins des Roquetins 6e autres matières nommément défendues par¬
la Déclaration du Roi du 25. Oélobre 1689. Art. XVI. qui étant
apportées, foit de l'Etranger, foit de la Principauté de Dombes,
relieront prohibées ; il eft bon de vous prévenir que les Roquetins
font des Bobines , fur lefquelles font roulés des fis d'or ou d'argent,
traits où filés , fuivaut l'explication que m'en a donné M. Gigault
de Ciusenov , Directeur des cinq groifes Fermes à Paris , par fa
Lettre du 9. de çq mois , Se que les autres matières défendues, de
Dire venir de l'Etranger , font des Lingots affinés Se Gavettes.

Vous vous conformerez à cette décifion, Se pour m'affurer de fon
éxécution

, vous m'en enverrez votre fourmilion avec celle de votre
Contrôleur au bas de copie.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



DIRECTION DE LILLE,
1J 1. jsssrT """r, . * vjssasssgsgag

ORDRE concernant la fortie & entrepôt des
Manufactures de la Flandre franpoife , & ma¬
tières fervant à leur fabrication par les Ports
defignCs par VArrêt du j. Juin 1744- rappelle
par celui du 3. Août 1756.

A Lille le 1$. Septembre iy^6\

LA COMPAGNIE par fa Lettre du 6. de ce mois , que jen'ai reçue qu'hier , me marque que le Roi a jugé à propos ,

Monsieur, d'accorder par Arrêt du Conieil du 3. Août dernier#
pendant la préfente Guerre , le même Tranfît qui fut accordé par
celui du 5. Juin 1744. aux Manufactures de la Flandre françoife
&: Pays conquis , par les Ports de Bordeaux , la Rochelle, Nantes 5

St. Malo &c le Havre de Grâce , tant pour la fortie des Marchan¬
dées provenantes defdites Manufactures, que pour l'entrée des ma¬
tières dettinées à leur aliment , en payant feulement au Bureau de
l'enlevement les droits de fortie du Tarif de 1671. pour lefdites
Marchandées qui feront envoyées à l'Étranger , Se les droits du
même Tarif au premier Bureau d'entrée de la Flandre , fur les ma¬
tières venant des Pays étrangers pour être employées aufdites Ma¬
nufactures , le tout à la charge d'obferver les formalités p refaites
par ledit Arrêt, duquel elle ne m'a point envoyé d'éxemplaire par
ce qu'il contient les mêmes difpofitions que celui du y. Juin 1744»
que je vous ai envoyé avec mon ordre au bas le 18. Juillet fui-
van c > duquel vous prendrez de nouveau leCture pour vous y con¬
former , Se pour m'atfùrer de l'éxécution du prêtent , vous m'en
enverrez votre foumillion" Se. celle de votre Contrôleur au bas
de copie» .

Le Directeur des Fermes du RgL



 



E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU R O I,
QUI permet aux Négodans de la ville de Ca'èn , de faire

directement par le Port de ladite Ville , le commerce des
Jfles & Colonies françoifes de VAmérique.

Du xi. Septembre 1756.
Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

UR ce qui a été repréfenté au Roi, étant
en fon Confeil, par les Négocians de la
Ville de Caen , que les différentes Manu¬
factures de Serges , dé Bonneterie , de
Dentelles Se de Toiles qui y font établies,

•> & dans les Villes voifines, fe font perfec¬
tionnées augmentées à un point, quelles font en état de
fournir à la confommation la plus étendue , foit dans le
Sbyaume^ foit chez- l'Étranger y mais les bornes étroites qui
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cefierrent le commerce maritime de h ville de Caën , ne

permettent aux Entrepreneurs de ces Manufactures d'efpérer
qu'un débit très-borne, tant que le Port de cette Ville ne
fera pas au nombre de ceux par lefquels il eft permis de
faire directement le commerce des Ifles Se -Colonies françoifes,
parce que les Négocians de la ville de Caën étant obligés ,

pour envoyer auCiites Colonies les Étoffes Se Toileries de
-ces Manufactures, davoir recours aux Négocians des Villes
qui jouiffent du droit d'entrepôt, les droits qu'ils font obli¬
gés de leur payer, rendent ce commerce fi infructueux qu'ils
aiment mieux l'abandonner : Si la ville de Caën avoit la
:permiflion d'envoyer directement des Marchandifes dans les
Mes de l'Amérique, outre l'accroiffement de ces Manufactu¬
res , il en réfulteroit encore un emploi avantageux des bois
propres à la conftruction des Navires, que les Armateurs ti¬
reraient des Forêts voifines, Se qui y demeurent faute de
confommation ; de plus, un nombre confidérable d'ouvriers,
tels que les Charpentiers, Toiliers, Tifferans, Forgerons
Cordiers Se autres, trouveraient à s'employer pour le fervice
de cette navigation : Pour quoi lefdiis Négocians fupplient
:Sa Majesté de leur permettre de faire directement le com¬
merce des Mes de Saint-Domingue, la Louifiane, le Canada,,
la Martinique, Cayenne , la côte de Guinée, Se la pêche
de la Morue ; d'ordonner en conféquence qu'ils jouiront dans
ledit Port de Caën du privilège de l'entrepôt, Se des autres
privilèges Se exemptions portés par les Lettres patentes du
mois d'Avril 1717. portant Règlement pour le commerce des
Ifles Se Colonies françoifes. Vu ladite Requête des Négocians
de Caën ; les Lettres patentes du mois d'Avril 1717. en-
femble l'avis des Députés au Bureau du commerce : Ôiii le
rapport du Sr. Peirenc de Moras , Confeiller d'Etat, Se
prdinaire au Confeil royal , Contrôleur général des Finances,
fiE Roi étant en son Conseil , a permis Se permet aux
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Negocians de la ville de Caen , de faire directement par le
Port de ladite Ville , le commerce des Mes &: Colonies
françoifes de l'Amérique. Veut en conféquence Sa Majesté
qu'ils -jouïlTent du privilège de l'entrepôt, & des autres pri¬
vilèges & exemptions portés par lefdites Lettres patentes du
mois dfAvril 1717. ainfi qu'en jouïiFent ou doivent -jouir les
Négocions des Ports admis à ce commerce, aux conditions
de fe conformer aux autres difpofitions defdites Lettres pa¬
tentes. Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres néceflai-
res expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majesté
y étant, tenu à Choify le vingt-un Septembre mil fept cens
cinquante-fix. Signé, P h e l y p e a u .x,

Antoine- Louis - François le Fevre de Caumartin 5

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Motet,
Seigneur de Caumartin , Boijfy le Châtel, Dormeilles &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maure
des Requêtes ordinaire de /on Hôtel, Intendant de Flan¬
dres & d'Artois.

Vnu TArrêt du Confeil d'Etat ci-dejfus 5 & les Ordres
à Nous adrejfés.

No ■US Ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié ék
affiché dans les Villes & Lieux de notre Département ou
befoin fera , afin que perfonne n'en ignore. FAIT ce lS»
Octobre 175$. Signé, CAUMARTIN.

De rimprimerie de la veûve de C. M. Cramé , Imprimeui'
ordinaire du Roi.



 



ORDRE concernant les courJe
A Paris le 18. Octobre lj$&•

IL a été rendu , Monsieur , le i May dernier } une Déclarationdu Roi , qui porte fufpenlion du Dixième de M. l'Amiral, 6c at=
tribuë encore d'autres avantages-en faveur des Navires armés en courfe.

i.° L'Article IX. de cette Déclaration qui feul à rapport aux
Fermes, ordonne que lefd. Navires qui feront armés en courfe,
jouiront de l'éxemption de tous droits généralement quelconques
fur les Vivres, Artillerie, Munitions &: Uftenciles de toutes efpéces
fervant à leur conftru&ion , avitaillement 6c à leur armement.

i.° Cette difpoiition à la prendre dans toute fon étendue, étant
fufceptible d'une interprétation qui pouvoir donner matière à quan¬
tité de difcutions , il a été remis au Confeil un Mémoire fur
lequel il n'a pas encore été ftatué, mais il a été convenu qu'en
attendant toutes les Marchandées prifes dans le Royaume defti-
nées à la conftru&ion , avitaillement 6c armement defd. Navires
armés en courfe

, jouïroient de l'éxemption de tous droits , 6c
qu'il en feroit ufé à leur égard comme pour celles deftinées pour
les Ifles 6c Colonies françoifes *, mais il eft effentiel de fuivre dans
les Ports d'armement la confommation 6c l'emploi defd. Marchandé
fes, pour s'affiner qu'elles ne font point employées à d'autres ufages*

3.0 Pour ce qui eft des vi&uailles , il convient de fe régler
dans les Ports d'armement, pour la quantité par chaque homme
d'équipage , à celle qui a été fixée par l'Article V. du Règle¬
ment du y. Aviil 1745. la différence qu'il y a entre le traite¬
ment fait aujourd'hui aux armemens en courfe , 6c la faveur ac¬
cordée par ledit Règlement de 1745. confifte en ce que les Vi¬
vres , Vins, Eaux-de-vie , Munitions de Guerre 6c Uftenciles def¬
tinées à 1'avitaillement 6c armement defdits Navires en courfe »

ne devoient jouir que de l'éxemption des droits de fortie feule¬
ment dus dans le Port de l'armement 9 fuivant qu'il eft expliqué*



par TÂmcle premier dudit Règlement, au lieu que fulvant la
Déclaration du iy. May dernier, les Vivres Se Munirions doi¬
vent jouir dé l'éxemption de tous droits dus, tant dans le lieu
de l'enlevement Se fur la route , que dans le Port du départ.

4.0 Mais comme cette différence opère une perte d'objet pour
la Ferme , Nous avons tout lieu d'efpérer qu'il Nous fera paffé
par le Confeil, une indemnité de ce qui fe trouvera dans l'éxemp¬
tion accordée par la Déclaration du iy. May dernier, excéder
celle attribuée pendant la derniere Guerre par ledit Règlement
de 174 y.

y.° Pour parvenir à conftater cette indemnité , il eft néceffaire
que^toutes les Marchandées qui feront déclarées pour la deftina-
tion de la courfe , foient plombées au Bureau du lieu de l'enle¬
vement , ou au plus prochain de la route , Se expédiées par Ac¬
quit à Caution pour en affùrer la deftinacion dans le Port d'ar¬
mement ; que dans cet Acquit, il foit fait la liquidation des
droits dus audit lieu d'enlevement , que dans les différens Bu¬
reaux de la route, les Receveurs ayent la même attention de
faire pareillement fur ledit Acquît, ou s'il n'y a pas fuffifam-
ment de place, fur une feuille qu'ils y attacheront fous le cachet
de la Ferme, la liquidation des droits particuliers qui pourront
être dus dans leur Département.

é.° Lorfque les Marchandifes feront parvenues dans les Ports
d'armemens , les Receveurs defdits Ports auront attention de por¬
ter tous les droits qu'ik trouveront ainli liquidés par lefdits Ac«
quits Se en outre les droits d'entrée dus dans leur Port, ïiir un
petit Regiflre particulier qu'il convient de leur faire délivrer à
cet effet, Se prendront en marge de chaque Article, Certificat
de l'Armateur juiiificatif que lefdites Marchandifes auront été em¬
ployées à fes arméniens, Se qu'il n'en a point été perçu de droits,

7.® Pour celles defdkes Marchandifes qui feront ainfl venues pour
lefdits arméniens, Se qui au lieu d'être employées pour ladite
deftination feroient retirées pour la -confommation *du Royau¬
me

, il faudroit en faire payer les droits dus taut au lieu, de
l'enlevement Se- dans le relie de la route qu'a i'entrép deill. ports.
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î.6 À l'égard des Marchariciifôs qui feroient tenues par Êfitrê--

pot pour les Ifles & Colonies françoifès , & qui feroient tirées
dudit Entrepôt pour les arméniens en courfe, il faut également
en oorter fut ledit Rçëiftre là liquidation des droits dus tant au

lieu de î'enlevenïent &: fur la route qu'a Tentréê dans lefd. Ports
d'Entrepôt & prendre en marge de chaque' Article le même Cer¬
tificat de l'enyploy &' du non payement des droits , mais pour les
droits de fortie dus dans le Port du départ , il eft inutile d'en
faire la liquidation , notre intention n'étant pas d'en répéter l'in¬
demnité, parce que l'éxem'ptioir en étoic précédemment accordée pat
l'Arrêt de 6. Avril 174y A

5?.0 Vous obferverez qu'il n'efi pas néceflaire que les Regiftres
far defquels doivent être portées les liquidations foient timbrés* f
ce font des pièces qui ne ferviront uniquement qu'à confiâtes? les
droits non perçus èz pour opérer l'indemnité , mais il faut qu'à
la fin ils foient certifiés véritables par les Receveurs de- chaque
Port qui doivent en faire l'envoy à la fin de chaque année , c'eft-
à-dire dans le courant du mois de Novembre à Padreffe du Su
Richard 5 premier Commis des Paffeports à l'Hôtel des Fermes 1
par rapport aux Marchandifes provenant des prifes faites par les
François fur les ennemis, il n'a pas encore été rendu de Règle¬
ment , -mais jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné, il con¬
vient de fuivre celui du 7* A©ut 1744. qui a eu lieu pendant la-
derniere guerre»

10/ Il y a deux obfervations à vous faire , l'une fur le Poifioa
qui efl impofé par l'Article XX. dudit Règlement à dix pour cent
du prix de l'adjudication & que le Confeil par décifion du 4,
Septembre dernier, à jugé à propos de modérer à cinq pour cent.

L'autre porte fur les 4. fols pour livre dont l'Article XXV. dtid.
Règlement avoit éxempté lefdites Marchandifes de prife , qui au¬
jourd'hui fe trouvent fujettes à ces 4. fols pour livre, cette éxemp»
tion étoit rélative à celle accordée par l'Arrêt du 16. May 1718.
à toutes les Marchandifes venant de l'Etranger pour compte Fran¬
çois,, il étoit jufte de traiter auffi favorablement les Marchandifes
de prifes, afin de les mettre en parité dans le commerce avec
celles de même efpéce tirées de l'Etranger pour compte François,
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mais aujourd'hui les chofes ne font plus au même état : cette
éxemption des 4. fols pour livre attribuée originairement par l'Arrêt
du 16, May 1718. a été abrogée tant par la décilion du Con-
feil du 23. Décembre 1748. que par l'Arrêt du 19. Avril 1749.
qui ont remis en vigueur les Déclarations des 3, May 1703. &:
7. May 1715. portant établilfement defdits quatre fols pour livre
& ont ordonné que lefdits quatre fols pour livre feroient perçus
fur les droits de toutes les Marchandées étrangères comme ils
l'étoient fur les originaires , c'elt pourquoi 1 exemption des quatre
fols pour livre portée par ledit Règlement de 1744. tirant fa
fource de l'Arrêt du 16. May 1718. qui eft révoqué, Elle ne
peut plus fublifter pour les Marchandées de prife qui à cet égard
font rentrées dans la clalfe générale des autres.

Nous vous prions de faire part du contenu en la préfenre aux
Receveurs des Ports 6c Bureaux de votre Département , 6c de
leur donner en conformité les ordres 6c inftruêtions nécelfaires pour
ce qui peut les concerner.

Vous aurez agréable de Nous en acculer la réception, 6c de
Nous en fournir votre ampliation à i'adrefte de M. Gigault de
la Salle, Directeur des cinq groffes Fermes à l'Hôtel des Fer¬
mes. Signé, Gigault de Crisqyne , Hocquart de Cramayel ,

la Borde fils, d'Erigny , Borda 6c de la Reyniere.

A Lille le 2*3. Octobre 1 jy6.

"TfO US verre^ , Mes s i eu r s , par la Lettre de laV Compagnie dont copie eft ci-deftits , qu 'il a été rendu
le 13. May dernier, une Déclaration du Roi en faveur
des Navires armés en courje, dont VArticle /X. qui feul
a rapport aux Fermes, ordonne que lefdits Navires jouiront
de Vexemption de tous droits généralement quelconques fur
les Vivres, Artillerie , Munitions & UJlenciles de toutes



efipkes Jervant à leur conjlruction, àvitailletnent & a leur
armement,

En attendant-que le Confeil ait fiatuê fur le Mémoire
qu'on lui a pré[enté à ce fujet ? Vjus en ufere£ à tégard
des Armateurs en confie four toutes les Marckahdifes pri-

Jes dans le Royaume > comme pour celles defiinées pour les
Ifles & Colonies françoifes, mais les Receveurs , Contrôleurs >

& Vifîteurs du Bureau principal de la baffè-Ville de Dun-
kerque, Je rendront certains par, la vifte qui en fera faite
à leur Bureau, & à celui de TE(Iran qu'elles ne feront point
employées à d'autres ufqges.

Vous fe're^ plomber celles qui front dans le cas de l'être y

fi vous avez des marques & des plombs à votre Bureau ,

finon vous les cacheterez s'il ef poffifrle, où bien vous confia-
tere^ le nombre & le poids des Marchandifes , que vous djfû-
rere{ par Acquit a Caution pour être déchargé par les Com¬
mis du Bureau du lieu de la deflinatioru

Dans lAcquit a, Caution que vous délivrerez , vous y
liquiderez les droits Jafin que le Receveur du Port où l'ar¬
mement fera fait , puiffe le* y enregifrer fur un petit Re-
giftre qui-lui fera envoyé à cet effet 3 & quil puiffe pren¬
dre en marge de chaque Certificat juflificatif de l'Armateur ,

que les MarchandiJes auront été employées à fiés arméniens
& qu'il n'en a point été perçu de droits.

Les Marchand!fies déclarées pour lefdits armemens dont
la defiliation (croit changée & qui firoient retirées pour la
£on'cmmàtion du Royaume, feront f/jettes aux droits ainfi
qu u eft énoncé par l'Article VIE de la Lettre ci-defjus.



0 )
Quand aux Marchandises qui feraient venues, par Entrer

pot pour les Ifes '& Colonies franeoifes y & qui feroient
tirées dudit Entrepôt pour les arméniens en courfe y elles fe¬
ront portées égalemem fur ledit Régiflre- ou les droits feront
liquidés ainfi qu'il ef-expliqué par VArticle. V11L de.
ladiie Lettre de la Compagnie 3« par laquelle elle ohferve s

que pour les droits de [ortie dus dans le Port du départ,
il ejî inutile d'en faire la liquidation 3 jon intention n'étant
pas d'en répéter l'indemnité, parce que Lexemption en êtou
précédemment accordée-parfiArrêt du 61 Avril ipuj Sp

Le Receveur du Bureau de la bajfe-Kille de Dunkerque r
aura attention a la fin de chaque année, de cenifer véri¬
tables les liquidations portées fur fon Regiflre , & de Padrefer
au Sr. Richard 3 premier Commis des Paffeports à l'Hô¬
tel des Fermes y & tous les Receveurs & autres à qui le
préfent Ordre fera adreffé, fe conformeront au dernier Ar¬
ticle concernant les quatrefols pour livre? Ô au furplus à
tout ce qui efl porté par la Lettre de. la Compagnie ci-
defus i & m'enverront Leur foûmiffion au bas d'un éxemplaire»

Le Directeur général des Fermes du Rok,

«



 



 



ORDRE defaire acquitter comme mercerie les
Tabatières de carton verniffc non montées, ni
enrichies d'or & d'argent.

A Lille le Novembre lyr,61

LA COMPAGNIE me marque par fa Lettre du 8. de ce moisMonsieur , que fur une contestation , au fujet de la percep¬
tion des droits fur les Tabatières de carton verni Se d'écaillé, les
marchands ont prétendu que lors que ces Tabatières n'étoient mon¬
tées ni enrichies d'or Se d'argent, elles ne devoient acquitter que
comme mercerie , les Commis prétendoient au contraire que mon¬
tées ou non montées elles n'étoient aucunement applicables à l'Arts
de la mercerie , Se qu'elles étoient dans le cas d'acquitter à la
valeur comme Marchandife non comprifè au Tarif. La queftiora
ayant été portée au Confeil , les marchands Merciers de la ville
de Lyon , aufquels fe font joints les fix Corps des marchands de
Paris, ont repréfenté que cette efpèce de Marchandife n'avoit
d'autre valeur que celle que le gout Se l'habileté de l'ouvrier pou-
voient lui donner -, que d'ailleurs il ctoit à craindre qu'on ne
donnât de la fupériorité à la nouvelle Manufa&ure de cette efpèce
qui s*eft établie à Aufbourg , Se qu'on ne portât atteinte à cette
branche de commerce qui ne pourroit plus foûtenir la concur¬
rence.

Sur ces repréfentations appuyées de l'avis de Mrs. les Députés
du commerce

, le Confeil a décidé le 12. du mois dernier , que
les Tabatières de carton verni Se d'écaillé non montées Se non

enrichies d'or Se d'argent , payeroient les droits comme hmple
mercerie. C'eft à quoi je vous prie de vous conformer Se de m'en
envoyer votre foumifhon au bas d'un exemplaire de cette Lettre.

Le Oh((Leur des Fermes dis Rçl
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ORDRE pourla perception du droit fur les
Morues qui viennent d'H, fur le pied $

. * F
de300. livres pefant le Baril, fixépar VArr«

du 4. OEtobre 1691.
■ f

A Lille le 18. Novembre iy$G.

LA COMPAGNIE me marque par fa Lettre du 12. de c@mois , Monsieur , qu'Elle eft informée que dans un Bureau
de mon Département, on eft dans l'ufage de faire acquitter les
droits fur les Morues qui viennent d'Hollande # fur le Baril fans
diftin&ion de poids qui eft fixé à 300. livres, par l'Arrêt du 4.
Novembre 1694. qu'il a toujours été réglé fur ce pied, que c'eft
ainfi qu'il en eft parlé dans l'ordre du Confeil du 2y. May der¬
nier , qui a réduit le droit d'entrée de 12. livres à 10. livres
par Baril , ce qui fait 3. livres 6. fols 8. deniers par Quinta!
brut, non compris les 4. fols pour livre , 6c que c'eft ainfi que
la perception s'en fait dans les différens Bureaux du Royaume ;
Elle eft furprife que dans un Bureau de mon Département on fe
foit écarté de cette régie , & elle me charge de relever le Re¬
ceveur de ce Bureau de l'erreur dans laquelle il eft , & de lui
enjoindre comme aux autres de mon Département, de faire
payer le droit de 10. livres fur les Morues par Baril du poids
de 300. livres brut, conformément audit Arrêt du 4. Oélobre
1691. aux Réglemens poftérieurs & à l'ordre du Confeil du 25^
May fuivant, dont je vous ai fait paît par mon ordre du 3.
Juin dernier. C'eft à quoi vous aurez agréable de vous confor-*
mer ainfi que le Contrôleur 6e Vifiteur de votre Bureau , 6c de
me fournir votre foûmiffion 6c la leur, au bas de copie de la
préfente.

Le Directeur des Fermes du Roi,



 



ORDRE concernant les PaJJepôfts en exemption dès droits.
A Paris le i8. Novembre

IL Nous a été envoyé , Monsieur, par différens Receveurs, pîuficursPaflèports en exemption des droits de Mrs. les Iutendans, Go m mi flaires
des Guerres &: autres perfdn.ies en place , en vertu defquçls ces Receveurs
ont laiffé jouïr de ladite, exemption ; le Miniftre a reriifé d'admettre ces
Paflèports qu'il a regardé comme no il valables, & n'a pas voulu tenir
compte des droits dont ils avoiertt exempté.

Sur ce que M. le Marquis Re Paulmy , Secrétaire d'Etat de la Guerre,
écrivit dernièrement à M. le Contrdlleiir-Général, au fujet du refus fait par
le Receveur d'Antibes, de laiflér embarquer pour l'Itle de Corfe, en exemp¬
tion de droits,.en conséquence des Paflèports de M. Riouffe , Commiflairc
de Guerre , différons effets pour le compte des Troupes qui y font envoyées,
M. le Controiicur-Général lui répondit que ce refus étoit fondé, fur ce que
par l'Article 394.. du Bail, le Fermier 11e doit avoir égard qu'aux feuls Paflè¬
ports du Roi, lignés d'un de Mrs. les Secrétaires d'Etat, & vifés par M. le
Controiicur-Général, & que l'indemnité de ces droits n'efl; accordée que fur
ces feuls Paflèports.

Nous vous prions de rappellér cet Article du Bail, fk faire part des in¬
tentions du Miniftre à tous les Receveurs des Traittes de votre Département,
afin qu'ils s'y conforment, & que dans le cas ou il leur feroit repréfenté des
Paflèports de Mrs. les lntendans, Commiflaires de Guerre & autres perfon-
nes en place, qu'ils n'y ayent point d'égard, & qu'ils faflènt payer les droits
fur les effets qui en feront accompagnés, quoi que deftinés pour le Service
de Sa Majesté

, en leur obfervant qu'il n'y a que les feuls Paflèports du Roi,■
contrefîgnés d'un de Mrs. les Secrétaires d'État , & vifés de M. le Controlîeur-
Général, ou nos Ordres en conféquenèe auiqucls' ils doivent avoir égard. ,

Vous aurez agréable de Nous accufer la réception de la préfente, à l'adrcflé
du Sr. Richard , premier Commis du Bureau des Paflèports, <Se Nous ferez
part en même téms des Ordres que vous aurez donnés en conlcquence»
Signe, St. AMAND , DE VlLLEMORlEN, ROUSSEL , DE CrAMAYEL , DeSFOURNIEL ,

Mercier de Monplan & de la Reyniere.

À Lille le 25. Novembre 175^

li/rESSIEURS les Receveurs , Contrôleurs, Vifteurs cr autres Employés de notre
Département, Je confirmeront aux Ordres de la Compagnie mentionnés en fk>

Lettre du 1 S. de ce mois, dont copie efl ci-dejfus , prions Mrs. les Contrôleurs'•*
Généraux d'y tenir la main , laquelle fera enregijirée fur le Rcgiflre des Ordres £
ils Nous en accuferont tous la réception au pied d'un éxemplairé avec leur foâ->
mlfiion de s'y confirmer.

Ut Directeur des Fermés' du Rot;



 



TRAITATES. ORDRE A'? perception du droit
. de 2. fols - 6". deniers par pièce fur les
DIRECTION Peaux noires & grifes à lafortieJiiivant

Lille. VArrêt du y. May
A Paris le zi. Novembre 1756*

VÔTRÈ Lettre du 15. de ce mors, Monsieur, pré fente la queftioa de fçavokfi les Peaux de Veaux corroyées , noires Se grifes , deftinées à faire des bot¬
tines-, doivent être comprifes dans la même claife des Cuirs noirs à grains

propres à faire empeignes qui font fujets au droit de fortie à raifon de 1. Ibis 6. den. par
pièce, ou fi au contraire on doit les regarder Se traiteer comme les Peaux de Veaux Am¬
plement tannées Se corroyées qui (ont tirées à néant à la fortie par le Tarif.

Vous nous obfervez à cet égard , que le Receveur du Bureau de la bafle-ville d<2
Dunkerque , a prétendu que le droit de z. fols 6. den. étoit dû par chacune des Peaux
noiies Se grifes dont il s'agit, mais que le Cordonnier qui les a fait expédier foutient au
contraire que ces Peaux n'étant pas deftinées à faire empeigne mais feulement des botti¬
nes, elles ne pouvoient être regardées que comme des Cuirs ou Peaux du Pays apprêtées
qui ne doivent rien à la fortie pour l'Etranger, relativement à la derniere difpoftion de
l'Arrêt du 7. May 1754. repréfentatif du Tarif de 16-71. furquoi en adoptant ce fiftême 3
vous demandez de fçavoir nos intentions.

Il eft vrai que fuivant les Tarif & Règlement cités , l'exemption de droits à la fortie,
femble porter indiftin&ement fur toutes les Peaux Se Cuirs tannés, corroyés 8e apprêtés *
Se que ce ne font que les Cuirs & Peaux apprêtées en noir à grains, propres à faire em¬
peignes qui foient aifujéties au droit de z. fols 6. den. par Peau, cependant comme dans
le cas préfent, les Peaux en qneftion déclarées pour faire bottines peuvent aulft fervir à
laiie empeignes, Se réciproquement ces dernieres à faire bottines , que d'ailleurs il n'y a
point ou peu de différence dans la qualité Se l'apprêt des uns 8e des autres , Se qu'enfin ces
deux efpèces de Cuirs ou Peaux ont reçu un degré de main-d'œuvre Se de couleur , qui les
fort de la clalTe commune des Cuirs tirés à néant à la fortie : Nous eftimons que le Rece¬
veur du Bureau de Dunkerque a raifon d'exiger le droit de z. fols 6. den. par pièce des
Peaux noires Se grifes en queftion ; Se vous pen fêtez fans doute de même lorfquc vous con-
fidéferez que l'intention du Confcil, en établilfant un droit de fortie à frire empeigne,
fans excepter nommément les Cuirs de couleurs noires ou grifes à faire bottines, n'a point
été d'exempter d'une impofition qui parle même motif doit s'étendre également fur les
Cuirs Se Peaux de couleur qui ont reçu le dernier apprêt, Se qui peuvent fervir à la même
fin. C'eft pourquoi il convient de donner inceftamment vos ordres au Bureau de Dunker¬
que, pour n'admettre à la fortie les Peaux dont il s'agit, qu'en payant le droit de z. fols
6. den. par pièce, établi par l'Arrêt du 7. May 1754. Nous vous prions d'en faire prévenir
le Propriétaire de cette Marchandée, en chargeant le Receveur de fè conformer doréna¬
vant aux explications ci-deftus : vous aurez même agréable d'en écrire circuiairement, Se
de donner connoifi'ance de la prélente au Direéteur des Fermes à Valenciennes , pour que
la Régie foit uniforme dans les deux Départements. Signé, de Cramayel , d'Augny ,
Saint Amarand , Mercier de Monplan, Chalut de Vsrin, Borda, Dedeeay ds
la Garde Se Bouilhac.

A Lille le z. Décembre 1756.

ESflEURS les Receveurs , Contrôleurs , Pifiteurs CjV autres Employés de mon Département, ft confor-
rueront aux Ordres mentionnés en la. Lettre de la Compagnie du 15. Novembre dernier , dont copie eft

ci-deJfar , en conférence Oj conformément à l'Arrêt du 7. May 17f4- ils n'admettront à la fortie les
Peaux noires & grifes à grains propres à faire empeignes ou bottines > qu'en payant le droit de z. fols 6.
den, par pièce , établi par le Tarif Arrêt du 7. May 1754.- pour les raifons portées dans ladite Lettre
de la Compagnie , dont ils Nous eti actuferor.t & du préfent la réception au bas de copie avec leur fois-
miJfioTi de s'y conformer.

Le Diredeur des fermes du Roi*

é
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U R O I ?

Concernant les Milices».
Du f. Décembre 175^.

PAR LE ROI.
A M A I ES T É jugeant à propos dé faire une;
augmentation dans fes Bataillons de Milice pour-
les mettre en état de mieux remplir le Service^
auquel ils font deftiaés,.Elle a ordonné & or¬
donne ce, qui fuites

A RTICL E F REMIT K

Tes Bataillons de Milice , qui . font actuellement de cinq censs
quatre-vingt-dix hommes chacun, feront augmentés de quarante •
Sommes, & portés à cet effet à fk cens trente hommes 3 , qui-.



C % )
formeront le même nombre de dix Compagnies dont ils font corn-
pofés, dont une de Grenadiers de cinquante hommes, une de
Grenadiers-Poftiches de foixante , & huit de Fufiliers de foixante-
cinq hommes, au lieu de foixante à quoi elles font ? ces huit
Compagnies devant être augmentées de cinq hommes chacune ,
fans augmentation de Sergens, ni de hautes-payes.

I I.
Veut Sa Majesté quil foit inceffamment procédé par le Sr.

Berryer, Lieutenant général de Police de la ville de Paris, 8c
par les Intendans des Provinces 8c Généralités du Royaume ou
leurs Subdélégués, tant à la levée des quarante hommes d^augmen-
cation ordonnée par Bataillon , qua celle des remplacemens qu'il
y a à faire pour compléter le fonds a&uel des Bataillons de leur
Département, de maniéré qu'ils foient mis au nombre chacun de
fix cens trente hommes effedifs.

I I I.
Sa Majesté donnera fes Ordres pour faire affembler dans le

courant du mois de Février prochain , les Miliciens de ladite aug¬
mentation 8c de remplacement pour les Bataillons qui fervent ac¬
tuellement dans les Places ; & Elle fera affembler en même tems
les autres Bataillons , dont les Miliciens font reftés dans leurs pa-
coiffes, .que fon intention eft d'employer également à fon Service.

I V.
Entend Sa Majesté que, conformément à ce qui eft prefcrit

par l'Article XII. de l'Ordonnance du u. Novembre 1733. il
foit remis à chaque Milicien au lieu d'affemblée où il aura ordre
de fe rendre, tôutes les parties de l'habillement qui doivent être
fournies par les Communautés.

V.
Les Miliciens d'augmentation 8c de remplacement des Bataillons

de Milice qui fervent aéhiellement, feront conduits du Quartier
de leur affemblée au lieu où fe trouvera leur Bataillon , fur les
Routes avec étape qui feront expédiées à cet effet ; 8c ils feront
payés fur le pied de cinq fols par joijr, pendant cinq jours qu'ils refte-
font au Quartier d'aflemblée , indépendamment des trois jours qui



< } y
auront précédé celui auquel ladite aflemblée aura été indiquée;
Il leur fera fait en outre le décompte de fix deniers par jour pour
le linge Se la chauflure pendant la route,qu'il feront pour aller
joindre leur Bataillon. -

V I.
A l'égard des Bataillons dont les Miliciens font reftés dans

leurs Paroifles, Se qui auront ordre de fervir, ils feront égale¬
ment aflemblés pendant cinq jours dans leurs quartiers ordinaires-,
où ils feront payés fur le pied qui fera expliqué en l'Article VIIL
de la préfente Ordonnance.

VII.
Chacun defdits Bataillons, ainfi que ceux qui fervent actuel¬

lement, feront compofes, à commencer du premier Février pro¬
chain ; fçavoir,. la Compagnie de Grenadiers , d'un Capitaine , un
premier Lieutenant, un fécond Lieutenant, deux Sergens, trois-
Caporaux , trois Anfpefïàdes , quarante - un Grenadiers Se un.
Tambour.

Celle des Grenadiers-Pofiiches, d'un Capitaine, un Lieutenant^,
trois Sergens, trois Caporaux, trois Anfpeflades , cinquante Gre^»
nadiers-Poûiches Se un Tambour.

Et chacune des huit Compagnies de Fufiliers , d'un Capitaine^
d'un Lieutenant, deux Sergens, trois Caporaux, trois Anfpefla-
des , cinquante-fîx Fufiliers Se un Tambour.

L'État-Major de chaque Bataillon continuera d'être corn-
pofé, d'un. Commandant qui n'aura point de Compagnie , &
dun Ayde-Majpr.

V I I I.
Les Bataillons dont les Miliciens font refiés dans leurs Pa¬

roifles, Se aufquels il fera expédié des ordres pour aller fervir dans*
les Places, feront payés pendant le tems qu'ils feront aflemblés,
Se jufqu'au jour qu'ils commenceront à reçevoir l'étape pour fe
rendre à leur deftination , fur le pied par jour \ fçavoir, pour
la Compagnie de Grenadiers, de trois livres au Capitaine, vingt
fols à chacun des premier Se fécond Lieutenans, onze fols à cha¬
cun, des deux Sergens , huit fois à chacun des trois Caporaux



fept fols a chacun & trois Anfpeflfades , fix fols 1 chacun fe.
quarante-un Grenadiers, Se huit îols au Tambour.

La Compagnie des Grenadiers-Poftiches, à raifon de cin¬
quante fols au Capitaine, vingt fols au Lieutenant,; dix fols à
chacun des trois Sergens, fept fols à chacun des .trois Caporaux.,
fîx fols à chacun des -trois Anfpeflades, cinq fols à chacun des
..cinquante Grenadiers-Poftiches, fept fols au Tambour.

Chacune des huit Compagnies de Fufiliers, à raifon de cin¬
quante fols au Capitaine, ou au Lieutenant en premier, Coin-
mandant.une Compagnie, vingt fols au Lieutenant, dix fols i
chacun des deux Sergens, fept fols à chacun des trois Caporaux ,
& fols à .chacun des trois Anfpeflfades, cinq fols à chacun des cin-
quante-fix Fufiliers , & fept fols au Tambour.

Le Commandant de Bataillon qui n'a point de Compagnierece¬
vra cinq livres par jour, 5c PAyde-Major cinquante fols.

Il fera payé aux Officiers, tant de l'Etat-Major que des Com¬
pagnies defdits Bataillons, outre ce qui leur eft réglé ci-deflTus,
.quinze jours de leurs appointemens pour les dédommager de leurs
frais de voyage.

Et les Sergens, Caporaux, Anfpeflfades, Grenadiers, Grena¬
diers Poftiches , Fufiliers 5c Tambours, feront payés indépendam¬
ment de leur folde pour le tems qu'ils auront fervi aux quartiers
.d'affeniblée, des trois jours qui auront précédé celui auquel laçL
aflfemblée aura été indiquée.

Il fera, en outre fait le décompte, aux Sergens , Grenadiers §c
Tambours des Compagnies de Grenadiers, Ôc aux Sergens des Com¬
pagnies de Grenadiers-Poftiches 5c de Fufiliers defdits Bataillons.,
de la folde à eux accordée pendant le tems de la feparation de
deur Bataillon , conformément à ce qui eft réglé par d'Ordonnance
de Sa Majesté du premier Février iyjj.
Il fera pareillement fait le décompte à chaque Sergent 5

d'un fol par jour, Se à chaque Caporal , Anfpeflfade , Gre¬
nadier , Grenadier - Poftiche , Fufilier ôc Tambour , de fix de¬
niers auili par jour , pour le linge Se la chauflure pendant
fa romp qu'ils feront pour fe rendre cfo Quartier dVffegnhliç



.,8e leur Bataillon , dans les Places ou autres Lieux qui leur
auront été affignés.

1 X'
Lorsque lefdits Bataillons feront arrivés Be leurs Quartiers

laflemblée Bans les Places, ils y feront payés fur le pied par
jour j fçavoirpour la .Compagnie de Grenadiers, de quatre li»
vres au Capitaine , trente-deux fols au premier Lieutenant, vingt
fols au fécond Lieutenant, douze fols à chacun des deux Ser~
gens, huit fols fix deniers à chacun des trois Caporaux, fept
"fols fix deniers à chacun des trois Anfoeffades, fix fols fix de¬
niers à chacun des quarante-un Grenadiers, & huit fols fix de¬
niers au Tambour.

Pour la Compagnie de Grenadiers-Poffiches, à raifon de
-trois livres dix fols au Capitaine , vingt-cinq fols au Lieutenant,
onze fols à chacun des trois Sergens, fept fols fix deniers à
chacun des trois Caporaux , fix ibis fix deniers à chacun des
trois Anfpefïàdes, cinq fols fix deniers à -chacune des cinquante
Grenadiers-Poftiches, 6c fept fols fix deniers au Tambour.

Quant aux Compagnies de Fufiliers, il fera payé par jour;s
Tcavoir , trois livres à chaque fCapitaine defdites Compagnies,,
Cvingt fols ,au Lieutenant-, onze fols à chacun des deux Sergens.,
L-ept fols fix deniers à chacun des trois Caporaux, fix fols fix
deniers à chacun des trois Anfpefïàdes, cinq fols fix deniers £

.chacun des cinquante-Tx Fufiliers , 6c fept fols fix deniers au
.Tambour.

Entend Sa Majesté,, qu'au moyen de la paye réglée aux
"Tambours , tant, des Compagnies de Grenadiers , de Grenadiers-
Poftiches 6c de Fufiliers , ils feront tenus d'entretenir leur Caiîfe

/de peaux 6c de cordages, &: de fe fournir de baguettes.
Il fera payé, aulli par jour, cinq livres au ^Commandant Jfe

.chaque Bataillon qui n'a point de 'Compagnie, .6c crois livres à
L'Aide-Major. •

X.
Entend Sa Majesté que les Bataillons de Milice qui fervent

.idlueljemept dans Les Places,., continuent ,4$trc ?payés Jufqu'as
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premier Février de Tannée prochaine , fur Te pied réglé par l'Ar¬
ticle IV. de fon Ordonnance du iy. Avril dernier, & qui
commencer dudic jour premier Février, ils reçoivent leurs ap
pointemens ôc folde conformément à ce qui eft porté par TArti¬
cle IX. ci-deflus.

X I.
L E Colonel ôc le Major qui fervent au premier des deux

Bataillons de chacun des Rétiniens de Polignac & de Montureux,.
/ o odes Milices des Duchés de Lorraine ôc de Bar, recevront, en

conféquence de l'Ordonnance particulière du y Mars 1750. fçavoir
Te Colonel fix livres par jour, ôc le Major trois livres cinq fols,

A l'égard des Commandans ôc Aide-Majors des féconds Ba¬
taillons defdits deux Régimens, & ceux des premier ôc fecond:
Bataillons de Mirecouit, des Milices defdits Duchés, ils feront
payés fur le pied réglé par la préfente Ordonnance , pour ceux
du même grade des Bataillons de Milice.

Les autres Officiers ôc Soldats defdits Régimens Se Bataillons
de Milice des Duchés de Lorraine ôc de Bar, feront également
payés de leurs appointemens Ôc folde, conformément à ce qui eft
fixé par la préfente Ordonnance.

X I L
Ordonne Sa Majesté que pendant tout le tems du fervice

des Milices, il foit retenu fur la folde un fol par jour à chaque
Sergent, ôc fix deniers à chaque Caporal, Anfpeftade, Grena¬
dier, Grenadier-Poftiche, Fufîlier ôc Tambour, pour faire une
Maffe qui fera remife enitre les mains de TAyde-Major, pour leur
être délivrée Se employée par les foins des Commiflaires des,
Guerres-, à les fournir de linee ôc de chauffure.

XI IL
Sa Majesté voulant qu'après Tétabliffement des Bataillons dfe

Milice dans les Places ou* autres lieux* où Elle aura jugé à pro¬
pos de les employer, il en foit tiré les Compagnies de Grenadiers
ôc de Grenadiers-Poftiches, pour former des Régimens , fous le
tître de Grenadiers-royaux; Elle entend que ces Régimens, qui
feront comppfés de dix Compagnies de Grenadiers, ôc du. même.
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nombre de Compagnies de Grenadiers-Poftiches, foient chacun
de deux Bataillons.

Chaque Compagnie aura pour fa composition la Compagnie
des Grenadiers d'un Bataillon de Milice, Se celle des Grena-
diers-Poftiches du même Bataillon , Se fera dénommé par le nom
dudit Bataillon ; Elle formera fous cette dénomination une trou¬

pe de Grenadiers, Se une de Grenadiers-Poftiches : lefquelles
Compagnies recevront leurs appointe mens Se folde fur le pied
réglé par l'Article IX. de la préfente Ordonnance.

XIV.
Il y aura à la tête de chacun defdits Régimens, un Colonel

■Se un Lieutenant-Colonel , qui en auront le Commandement
fans être attachés à aucune Compagnie j Se il fera payé, à corn-

*

niencer du 16. du mois de Février prochain , à chaque Colonel
•douze livres par jour , Se dix livres au Lieutenant-Colonel, tant
pour leurs appointemens en leurdite qualité, que pour leur tenir
lieu de ceux de Capitaine.

À l'égard du Major Se des deux Ayde-Majors, que Sa Majesté
veut également qui foient entretenus dans chacun defdits Régi¬
mens , ils feront payés } fçavoir : le Major à raifon de fix livres
par jour , Se chacun des deux Ayde- Majors .à raifon de trois
livres.

X V.
,

Il fera entretenu un fécond Lieutenant aux Grenadiers-Pofti-
ches des deux premières Compagnies de chacun defdits Régi¬
mens , pour porter les Drapeaux , aufquels il fera payé vingt fols
par jour à chacun.

X V I.
Entend Sa Majesté qu'il ne foit délivré aucun con^é d'an¬cienneté aux Soldats de Milice, jufqu'à la fin de l'année pro¬

chaine , fe réfervant de régler ceux qui devront être expédiés
après ce terme que le fervice des- nouveaux Miliciens foit
de fix années, pendant lequel tems ils ne pourront s'abfenter fans
congé , de la Troupe donc ils feront, à peine d'être pourfuivis
Se punis fuivant la rigueur des Ordonnances.
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Veut au lurplus Sa Majesté que Tes Ordonnances- préclL
dëntes concernant les Milices, aufquelles Elle 11 entend déroger
qu'à l'égard de ce qui fe trouvera contraire Lia préfente.., foiem
éxéartée^ielon; leur, forme Se teneur*

Mande Se ordonne Sa Majesté aux Goiwme-urs;. Si fi*
Lieutenâns généraux, en fes Provinces , au Sr. Berryer , Lieu¬
tenant général de Policé dé la ville de Paris, aux; ïncendans des.
Provinces du Royaume, de, s'employer^ cfecun à. leur égard, à
réxaélt ôbfervation Se éxecution de- la préfente Ordonnance. Or¬
donne aulS >. Sa Majesté aux . Gouverneurs & Commandans de
fés Villes Se' Places, aux GommilTaires de fes> Guerres, à tous
Baillis, Sénéchaux., Prévôts, Juges, leurs,Lieutenâns , Se autres
les Officiers qu'il appartiendra , de^tenirrlamainà ladite éxécu-..
cion. Fait à Verfailles le cinq Décembre mil fept cens cin¬
quante-fix. Signe , L O U I S. Et plus bas, : M,. EL, VoYE^e
dArgensonL/-'

A; . L I L L E ::

0e. Omprlmerie de.la véûve de G. M. Crame, Imprima
ordinaire du Roi,

M, D. G. G. LVL



qui ordonne j qua, comptez du jour de fa publication 5 les
Armes . blanches , Eans.le nombre de(quelles doivent être
compris , les Fleurets } Lampes de faites, dEpies, dfe Cou¬
teaux de chajp, Bâyomettes & autres femblables, payeront
à toutes les- entrées du Royaume, /iv/%5 du cent
pefant, au lieu du droit de trente pour cent 5 impofé par
celui du i$. Juin

J&U 7. Décembre 1756*.

Extrait des Registres du Cdnseil d'Etat*

E ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu
en fon Confeil le 15. Juin 1755. par le¬

quel il auroit été ordonné que les Armes blanches
wenapt des Pays étrangers, payeroient à toute? les.



entrées du Royaume , trente pour cent de leur
valeur : Et Sa Majesté' étant informée des
difcuffions furvemies dans les Bureaux des Fermes,
tant par rapport à l'eftimation defdites Armes , qui ^
dans les déclarations des Marchands , ne font pas
portées à beaucoup près à leur valeur qu'au
fujet des fleurets 8c lames de fleurets que lefdits
Marchands ont prétendu ne pouvoir pas entrer
dans la élaffe des Armes blanches , ayant d'ailleurs
été reconnu que ce droit pouvoit être modéré fans
faire tort aux Manufactures du Royaume ; à quoi
voulant pourvoir : Oui le rapport du Sr. Peirenc
de Moras , Confeiller d'Etat & ordinaire au Con-
feil royal s Contrôleur général des Finances, Le
Roi etant en son Conseil , a ordonné & ordon¬
ne qu'à compter du jour de la publication du pré¬
sent Arrêt , les Armes blanches , dans le nombre
defquelîes doivent être compris les fleurets, lames
de Sabres, d'Epées , de Couteaux de chalfe, Bayon-
nettes 8c autres femblables , payeront à toutes les
■entrées du Royaume, trente livres du cent pefant
ibrut , au lieu du droit de trente pour cent de la
valeur, impofé par Arrêt du ij. Juin 1755. ^n~
joint Sa Majesté' aux Srs. Intendans 8c Com-
miffiaires départis dans les Provinces & généralités
du Royaume, de tenir la main à l'éxécution du
ipréfent Arrêt, qui fera lu , publié & affiché par-
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tout où befoin fera. Fait au Confeil d Etat du
Roi, Sa Majesté' y étant, tenu à Verfailles le
fept Décembre mil fept cens cinquante-fix. Signé",
M. P. de voyer d'arGENSON.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin 3

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Meret 9

Seigneur de Caumartin , Boijy le Châtel, Dormeilles &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fies Confeils > Maure
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flan¬
dres & d'Artois.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lû , publié &
affiché dans les Villes & Lieux de notre Département où
befoin fera , afin que perfonne n en ignore. Fait à Lilk
-te Janvier 17^7. Signé, CAUMARTIN.

Lie l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé . Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



ORDRE concernant les Chevaux de remonte 6 autres

dejlinés pour la Cavalerie & JArtillerie.
A Paris le Décembre 17 $61

LA Lettre que Nous vous avons écrite le 18. du mois dernier, Monsieur „au fujet des Paffeports, ne doit apporter aucun changement à l'ancien
ufage où l'on eif de recevoir des foûmiffions des Officiers qui conduifent des
Chevaux de remonte ou autres Effets deftinés pour le fervice de leur Régi¬
ment, lorfqu'ils ne font pas porteurs de Paffeports du Roi ou d'ordres de
la Compagnie en conféquence, ni de dreffer des Procès-verbaux quand ils ré¬
futent de faire lefdites foûmiffions, parce que ces Chevaux ou autres effets
étant pour l'ordinaire accompagnés de nombre de Cavaliers qui forceroient le
paffage , il feroit difficile de s'y oppofer fans occafionner des affaires dont la
fuite ne pourroit être que difgracieufe 3 indépendamment du retard qui en
réfulteroit pour le fervice , ainfi moyennant ces formalités, il faut les laifïèir
paffer librement , faire au dos defdites foûmiffions ou Procès-verbaux la li¬
quidation des droits dus , ÔZ les adreffer enfuite au Sr. Richard , premier com¬
mis du Bureau des Paffeports, en obfervant d'inférer dans ceux qui feront faits
à l'occafion des Chevaux de remonte, les numéros Se dattes des Routes de
la Cour qui les accompagnent prefque toujours.

I l y a encore des foûmiffions de M. Charet , Entrepreneur général des
voitures de l'Artillerie de France 8>z autres Effets, pour &z à l'ufage des Trou¬
pes de Sa Majesté qu'il faut recevoir, parce que les Pafleports du Roi Nous
font envoyés éxa&ement du Bureau de la Guerre , & que cette facilité Nous
a été demandée dans le tems par M. le Comte d'Argenson , afin d'accélerer.

Quant aux Paffeports de Mrs. les Intendans, Commifïaires des Guerres de
autres perfonnes en place , il faut abfolument n'y avoir aucun égard, à
moins qu'il ne fe trouve fur les Lieux des perfonnes folvables, qui faffent des
foûmiffions de rapporter Paffeports du Roi & à défaut, de payer les droits
fuivant la liquidation qui en fera faite. Nous vous prions de faire part de
ces inftru&ions à tous les Receveurs des Traittes de votre Département.
Signé, la Borde fils, Gigault de Crisenoy, Roussel, Mercier de Monplan,
de Cramayel , Hocquart , St. Amand ôç de Villemqrien.

1 frx&Tttzxxi&Estj • x*

/| /J ESSIEURS les Receveurs , Controlleurs & autres Employés des
A Bureaux de notre Département, fe conformeront éxaclement aux Or¬

dres de la Compagnie mentionnés en la Lettre ci-dejfus , & Nous en
aceuferont la réception au pied d'un exemplaire. FAIT a Lille le 14,
Décembre 1756'.

Le Directeur des Fermes du Roi,

\



 



ORDRE
CONCERNANT là fonte de Toiles Âcrues en

Exemption de droits comme les blanches.
A Lille le 2^, Décembre i?$61

LA COMPAGNIE 5 Messieurs , me fait l'honneur de memarquer que 1 lavant les Arrêts du Conieil des 2. Septembre
1679. 8c y. Décembre 1702, les Toiles écruës propres à être
blanchies 5 font défendues à la fortie du Royaume, dans la vue
de conferver aux fujets de Sa Majesté , la main-d'œuvre du
blanchilfage 5 8c que par l'Article l,er des Réglemens des 13.
8c iy. Octobre 1743» les Toiles de toutes efpèces du cru du
Royaume font exemptes de tous droits à la fortie 5 pour être
envoyées directement à l'Étranger ; comme il n'a pas été nom¬
mément dérogé par lefdits Arrêts à ceux de 1679. 8c 1702.
qui défendent expreiférnent à la fortie les Toiles écruës 8c pro¬
pres à être blanchies , 8c la Compagnie ayant fur cet objet
propofé la queftion au Confeil, il y a été décidé le 27. No¬
vembre dernier , qu'il n'y avoir rien à changer aux difpofitions
de l'Arrêt du 13. Octobre 1743. 8c que les Toiles écruës pro¬
pres a être blanchies, doivent jouir comme les Toiles blanches,
de l'éxemption de tous droits de fortie , accordée par l'Article
Ler de ce Règlement 3 que je vous ai envoyé le 24. dudit mois
d'Octobre»

Ainsi vous vous conformerez , Messieurs , s'il vous plaît3
à cette décifion, 8c pour Nous rendre certain de fon éxécutions
vous l'enregiftrerez fur le Regiftre des Ordres de votre Bureau y
8c m'en enverrez votre foûmilïion au bas de copie.

Le Directeur des Fermes du RïL
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